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,A VERTISSEMENT. 

Le'mor(:eau que nOllS présenlons en ce moment au public a 
été extrait de la qllatrieme édítion du Commentaire de M. BOI
LEUX sur le Codecivil : ouvragc que le succes consolide chaque 
fois qu'une édition nouvelle vient remplacer c~lles qlli s'épui
sent avec tant de rapidilé. ' 

Nous avons essayé' daos ce Précis d'appeler l'attention de la 
jeunesse studieuse des écoles sur l'étude historique de notre 
droit national. 

Sans discuter ici la question, encore indécise, de sa voir s'il 
convient d'accorder a l'étude des antiquités et des doctrines du 
droít roma in , une part aussi large que celle qu'on lui fait dans 
l'enseignement actuel, qu'il nous soit an moins permis de 
regretter que ceHe des antíqiütés de notre droit public et privé, 
de nos formes anciennes de prbcédure , eh un mol, de tout ce 
qlli appartient a l'histoire du droit fran~ais, occupe en ce' 

moment aussi peu de place dans nos écoles. 
Un grand développement scientifique a cependant été intro

duit dans l'étude historique des législations romaines et germa-. 
niques, par le mouvement que l'école allemande a imprimé a ' 
cette étude. Mais c'est a peine si ce monvement s'est faít sentir 
en France ; et, a part les tra,'aux de MM. Laferriere et Michelet, 
le dix-neuvieme siecle n:a encore a présehter, sur l'histoire de 
notre droit, aucun ouvrage qui puisse rivaliser 'avec ceux que 
MM. Eichorn, Savigny, Grimm et Phj1ippes ont publiés audela 
rlu Rlun. 

Le faíble essai que nous donnons aujourd'hui n'a pas la pré
tClltion de remplir cette lacune, que d'autres que nous, sans 
doule ~ paniendront ~ comhler; malS, quelqu'imparfajt qu'il 

PONCEr.F.T. 
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soit, il servira peut-etre a prouver que ni les matériaux ni l'in
téret ne manqueronL a celui qui aura le courage d'aborder la 
noble tache d'écrire enfin l'histoire du droit de la France, et de 
démontrer que notre histoire générale est tout enliere dans 
celle de noIre droit, et qu'eJle y est d'une maniere beaucoup 
plus complete que dans les chroniques. 

Paris , mars 18;)8: 



PRÉCIS 

DE 

L'HISTOIRE DE DROIT CIVIL 

EN ¡"RANCE (1). 

Un aneien a dit : Scrihere bellum qua in'Ítum consule, et quo 
confectum sit, el quz's triumphans introierit J el quro ea in bello 
gesta sint, iterare; non prrodicare autem interea QU1,'d senatus 
decreverit, et quro lex rogatiove lata sil, neque qUlbus consilt'is 
ea gesta sunt : zd fabulas puert's est narrare, non hútorias 
scribere. 

Sempronills Asellio disait vrai : on ne peut complétement el 
véritablelllent eomprend,'e l'histoircd'un peuple, que par l'étude 
altenlivc de l'histoire meme de son droít. Son état politique et 
civil, son commeree, son industrie, ses oecupations ordinaires, 
ses moours, son caraetere 1 le droit d'un peuple représente tout 
cela, 11 tous les instants , dans toules les variations. 

l\1ais si l'étude de l'histoire du droit éclaire ainsi l'histoire 
générale, elle est pour les jurisconsultes d'une utilité particu
licre et toute pralique; elle leur fournit le sens véritable du 
droit actue1. 

Quelqu'audaeieusement radicale que la r~volution fran<;aise 

(1) Le Précis historique que I'on va lir'e esl en grande partie le résumé des le~ons que 
depuis lrois années nous avons faites a la faculté de París sur l'hístoire du droit frangais. 

Ce résumé, dont nou; reconnaissons la parfaite exactitude , a été rédigé par un jeu ne 
avocal, M. Rapelli, que nous tenollS a honnénr de compler au nombre de nos éleves. 

Comme nos le~ons lIe se sont point encore étendues au dela des deux premieres dynas
líes, le complément indispensable potlr terminer I'histoire du droíl fran~ais, a été ré· 
díGé en commun par M. Rapettí el par 1I0US, sur des documents, el d'apr'cs les principes 
<¡ui doivent IlOUS guidcr lorsque nollS serolls parvenu a porle!' noLre ellseignp.ment jus
l¡u'iI (,époque conlemporainc. 

F.-F. PONCU¡¡T. 
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se sOit montrée dans ses acles, nos codes eontinuent exaetement 
le droit antérieur, et, dans leurs innovations ei viles les plus 
heureuses, ne font que réaliser les progl'cs préparés a l'avanee, 
et indiqués par les discussions des auteurs el la jurisprudence 
des tribunaux. 

Il devait en etre ainsi. Le droit~ qlli se forme dans les mreurs 
et les idées eommunes d' un peuple, s'exprime toujours par les 
précédents judiciaires et les dissertations théoriques des doc
teurs. La toute-puissance législative se borne a le consta ter a des 
états dilférents , quelquefois a le prévenir dans ses progres, a 
le modifier dans ses lEfndances; mais elle a toujours échoué a 
vouloir imposer un droit différent de eelui qui est dans les 
mreurs ou selon les mreurs du peuple. 

A des eodes eomme les nutres, un exeellent commentaire , 
e'est l'histoire de leur lente et longue génération. 

Ce eommentaire, nous t&chons de l'offrir. 



PREl\IIERE P ARTIE. 

JlRÉPAllATIOl\ . 

Tl'Ois peuples se sont mclés sur le sol de la France: les Gau
lois, lcs Romains, les Barbares. - Avant de dire comment í1s 
ont formé un peuple uiJique, il est nécessaire de moutrer ce 
que chacun d'ellx était. 

SEC'fION PREl\lIERE. 

LES GAULOlS. 

SOMMAlRE. 

1. 1(J¡~e de lellr caraclere. - I\. Quels peuples hahilaienl les Gallles. - l/I. COlltititution 
Jlollliqu~ des Gallles, - IV. Élal des persounes, les II/'elres (1), les nohles (2), les pié· 
héi('/IS (3).- V. De (Iuelqups llSa¡~eS des G.llllois, sur' Il's irnputs, les convocations pOlll' 

la ¡fue/Te, le pouvoil' paternel el ,marital, le. mnriil¡~'~, les vol" la puhlicalio/l des 
nouvelles, les funé/'~Iilles. I'arnitié. I'usure, le soin de i'a¡~ililé. - VI. D~ l'eslll'it des 
Gaulois, semblable cncore a eelui des Franl(ais. 

I. Une obscurité profonde nous cache les premiers temps des 
Gaulois. Ce que nous savons de leur histoil'c, ce sont les dé
sastres des cités conquises et dévastées par eux, qui nous l'ap
prennent : el Les Ga ulois, dit Diodore de Sicile, se sont rendus 
terribles par la renommée de leur bravoure et de lem' barbarie. 
De toute antiquité, iis exercent le brigandage sur les terres 
d'autrui, et lIs méprisent tOllS les autres peuples. Sous le nom 
de Kimmerii. ils dévastel'cnt autrefois l'Asie. Ce sont eux qui 
uot pl'is Rome, pillé le temple de Delphes, rendu tributaire une 
grande partie de 1'Europe et de l' Asie; et, en Asie 1 s'emparant 
des tel'res des vaincus, ont formé la nation mixte des Gallo
Grecs: ce sont eux, enRo, qui' out détruit tant de grandes ar-

, . 
Inees romalnes. )¡ 

Quoi qu'il en soit de ces anciens temps, quand César apparut 
dans les Gau1es, i1 rencontra des populations diverses 1 des ~ités 
en discorde. une civilisation en décadence. 
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11. Aux premiers habilants connus de la Gaule, les Galles el 

les Kimris, s'étaient joints les Aquilains, les Ligures de sang 
ihérien el les Grecs-Ioniens; et tous ces peuples se parlageaient 
le territoire fertile ct tempéré qui se trouve entre le Rhin 1 les 
Alpes, la Méditerranée, les Pyrénées et I'Océan. 

Rien n'est contradiétoire et confus cornme ce que llOUS savons 
touchant les institutions politiques el civiles des Gaulois. 

111. Ces peuples formaient des cités distinctes (civitates), sub
divjsées elles-mcmes en cantons (pagi). Un lien de confédération 
générale les unissait, mais faiblement ; car ils se faisaient la 
guerre, s'alliaient, et se rendaient tout a tOUI' protecteurs et 
tributaires les uns des autres. 

Ils se gouvernaient différemment 1 les uns par des rois ou des 
chefs électifs el temporaires; le plus granel nombre par des 
assemblées OH sénats des plus notables ciloyens. En général, la 
royauté apparait chez eux une usurparion bien plus qu'un pou
voir régulier, et l'on voit dans les Commentaires de César, que 
les Gaulois tuaienL SOlIvent ceux qui y prétendaient. Chez les 
Éduens, le Vergobret, ou lwmme du Jugement, est un magis
trat qui a droit dc "ic et de mOl't sU!' les citoyens. Mais le Ver
gobret est élu pour unan seulement: ses parents sont a jamais 
exclus des fOl1c¡]ons publiques; lui-mcme ne peut j amais etre 
réélu, el une loi séverc lui interdit de 50rtir du tenitoire de la 
cité pendant sa magistrature. Le pouvoir du Vergobret est en
core plus faible en fait qu'il n'cst gcné en droit, et nous en 
avons une preuvc certaine : sur la plainte de César, qu'il ne re
t¡oit point les vi vres pl'omis par les Éduens, un Vergobret l'épond 
en pleurant qu'il n'y peut rien, el qn'il y a dans sa ville un dé
mag'ogue, un favori de la multitud e , qui détourne les Éduens 
d'envoyel' des vivres a l'armée roma in e 

IV. Les personnes se distinguaient en trois c1asses, les Dl'uides, 
les Chevaliers et la Plcbe ; et ceHe distinction était génél'ale dans 
toule la GauIe. 

10 Les Druides avaient dans leurs attribulÍons, non-seule
ment les prieres, les sacrifices, et la divination de I'avenir, 
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mais encore l'éducation publique 1 la composition des 10is, la 
pIupart des jugements ci vils ee criminels, la conclusion des 
traités. Ils infervenaient aussi dans les nominations aux fonc~ 
tions supérieures de la cité. Les Druides se distinguaient en 
Druides proprement dits, en Bardes) ou poetcs destinés 3. entre
tenir dans le pubiic les croyances et l'enthousiasme religieux, en 
Eltbages ou devins. Une institution particuliere aux Gaulois, 
ce sont les colléges des femmes, invcsties de fonctions religicuses. 
Les Druides ayant l'éducation des enfants, choisissaient parmi 
eux les plus capa bIes, et les initiaient ;)leurs mysteres. Pendant 
vingt ans d'études et d'épreuves que durait l'initiation, ils leur 
charl}'eaient la mémoire de soixante mille vcrs, contenant tout 
le savoir druidique. Ils n'écrivaient jamais. 

Les Druides faisaient intervenir la volonté di"ine dans leurs 
j ugements ; et ceux qu'ils condamnaient -3. mort, iIs les garelaient 
pour les sacrifier en expiation de leurs crimes : iIs usaient de la 
torture et prodiguaienl la peine de mort , les supplices. Qucl
quefois ils bannissaient les coupahles ou confisquaient leurs 
biens. Ils disposaient contre les récalcitrants d'unc teníble 
excommunication ou mise dll coupaLle en dehors ele toute com
munion religieuse 1 poli tique et civile. 

Les Druides étaient exempts des charges et impositions, et du 
service militaire. Ils se gouvernaient eux-memes, et élisaient 
leurs chefs. 

20 Les Nobles, que Césal' appelle Eqw;tes) étaient les hommes 
remarquables par leur naissance ou par leurs richesses. Ils 
allaient a la guene et combattaient a cheval ou sur des chariots. 
Pendant la paix, ils chassaient les hetes sanvages et intriguaient 
pOOl' le pouvoir supreme. 

30 Ces nobles trainaient partout a leur snile des eaptifs , ues 
esclaves, des clients, des débileurs insol va bIes , qm s'étaient 
laissé vendre ou s'étaient vendus eux-memes a un maitre puis
santo Cette multitude insoueiante et misérabIe, qui se devait 
tout entiere a un homme, toujours obéissante a la volonté d'un 
seul; qui, a la guerre, se battait a pied aux catés du mailre; 
qui, dans la paix, se rllait tumultueusement au milieu des assem-
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blées pnblillues, poussanL devant elle un chéf ou le rcnwrsanf; 
c'était la plus grande partie d'une Plebe que César appelle une 
classe servile. :' 

. 
V. Ql1elques lois et usages des Gaulois nous sont pal'venus. 
Les impóts étaient affermés apres une licitation. ' 
Les gllerres é!aieut décidées par le peuple dans une assemblée 

publique, Ol! tous les hommes devaient se rendre avec leurs 
armes. Le dernier venu au rendez-\-ouS était impitoyablement 
m3ssacré. 

Les pcrcs avaient pouvoir de vje et de mort sur leurs enfants. 
1.es Gau]ois pouvaient épouser plusieul's femmes, et les maris 
avaient sur feurs épouscs le meme dl'oit de vie et de mort. Un 
homme d'un rang éle\ é étant décédé, s'il y avait lieu de soup
<;onner ses épouses de l'avoir tué, les parents dll défllnt pou
vaient les faire mettre a la torture, et expirer dans les supplices, 
si elles étaienl convainclles du meurtre. 

Quand un llOmme se mariait, il assigllait a son épollse sur ses 
biens une valellr égale a la dot qll'elle lui apportait. La dot et 
l'équivalent formaient une masse commune 1 qui 1 s'accroissant 
des fruits et des intérets, dcvait appartenir au survivant des 
époux. 

Le vol et le brigandage étaient punís de mort. 
Dans les cités les mieux gouvernúes, une loi prescrivait a cellX 

qui avaient bruít d'une nOllvelle iutére:,<salltc pour la républi
que, d'en iustruire tout d'abord le maG'istrat, Jequel taisait on 
divulguait la nouvellc, selon son imporlance et sa vél'ité. 

Lt's peres gaulois 11e permettaient pas a leurs fils de les abor
del' en public, lorsqll'ils n'avaient pas encore atteint l'age de 
porter les armes. 

Les funél'ailles des Gaulois étaient magnifiques: ¡ls élaient 
brülés avec leurs armes 1 leurs dlevaux, lelll'S chiens, et meme, 
a une époque ancienne, avec leurs femmes, leuE's e.~claves e! 
leurs clienls. 

On lrouve chez les Gaulois le culte de l'amitié dans loute la 
beauté de son dévoucrnent. « Adcantuanus, dit César, se pré-
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scnta al'ec six cents de ces hommes que les Gaulois appellent 
soldU1;es: telJe est la condition de ces hommes, qu'ils jouissent de 
t@us les biens de la vie a vec ceux auxquels ils ~e 50n1 consacrés 
par un pacte d'amilié; si leur chef périt de mort violente, ils 
partagent SOH sort et se luent de Ieur propre main ; ct il n'est 
pas encore arrivé, de mémoirc d'homme 1 (lu'un de eeux qui 
s'étaeint dévoués a un chef par un pacte semblahle, cut refusé] 
ce]ui-ci mort 1 de mourir aussitot. » 

Valerius Maximus rapporte que la cropnce en l'immortalité 
de l'.ime et du corps était si popu]aire parrní les Gaulois, qu'on 
voyait des usuricrs preter' de fortes sommes, a de gros intért:ts, 
pour un temps postéricur a la mort des empruntcurs. 

Strabon nous a conservé des dérails assez curicux, entre aulres, 
que l'on soumeltait a des peines les jeunes gens chargés de trop 
d'embonpoint; que l'on coüpait une partie de leur vetement a 
ceux qui, dans leurs assemblées, n'obéissaient pas aux injonc
tions de fail'e silence, etc. 

VI. Mais ce qui, bien micux que tous ces usages, HOUS fait 
reconnailre la parenté qui nous unit aux Gaulois, c'est le por
trait de leur caractere , Ga et la tracé en quclques passages des 
auteurs anciens : ]a mobilité íntcllecteulle, la fermentation 
continuelle du peuple, son ardeUl' belliqueuse, Sil fierté, sa 
noble franchise, le génie a la fois inventeur et imitateur, qui le 
faisait s'appropl'ier aisément les inventions et les idées des 
aulres. 
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SECTION DEUXIEME. 

I.ES RO:UAINS. 

SO~MAIRE. 

l. ConqUllle des Gaules par les Romains. - n. Constillltion politique el civile de la Galll~ 
romaíne , division en dix-sept provinces (1). gouvernement impérial (2). gOllveroemeot 
commlloal (5). jlldicalure (4), du défellseur de la cité (5), confédéralioll des villes de la 
Gaulc, édit de 418 d'Honol'ius (6). - III. État el distinction des personnes, les privi
légiés (1), les curiales (2), les coloos ou serfs de la glebe (5) , les letes (4). - IV. Du 
droit romaill 'luí pérvalut dans les Gaules. 

1. Home ne pouvait pas supporter des voisins aussi remuants 
et aussi redoutables que les Gaulois. n lui fallait ou les détruire 
ou les soumettre. Elle les sOllmit (de 154 a 51 a vant J.-C.). 

En 58 avantJ.-C., Jules César fut chargé du gouvernement 
-de la province romaine pour cinq années. Ayant salivé les 
Gaules d'une invasion des Helvétiens et de la domination d'Ario
viste, chef germain, il se trou va melé dans toutes les discordes 
des Gaulois, et commenga contre eux une terrible guerre, qui 
dura huit aonées, et se termina par la soumission de tout le 
pays des Gaules (51 avant J.-C.). Vercingétorix disait aux Gau
lois: • U ois , lé monde entier ne vous résisterait paso » Désunis, 
les Gaulois furent vaincus, maís apres une si rude défense, 
qu'ils illustrerent leur vainqueur du renom du plus grand 
capitaine des temps anciens. 

Rome se montra pleine de respcet et de sollicitude envers la 
Gaule. CeHe-ci frémit longtemps sous le joug. Mais enfin son 
admirable aptitude intellectllelle l'empol'ta sU\' son gout pou!' 
l'indépendance-, et ce que ne pouvait point ohtmir la force des 
armées, les sciences, les leUres, de belles institutions civiles, 
et tOI1S ces attraits d'une pompcuse et éclalante civilisation 
l'accomplirent. Tour a tour écrasée et séduite, la Gaule se 6t 
romaine ( 51 avant J .-C.-79 apres J.-C.). 

II. Tl'ansp0l'tons-nous aux derniers temps de la domination 
romaine, et constatons les lois et les institutions qu'elle él lais
sées daos ]a Gaule. 

Au cinquieme sicc1e ~ la préfeclure des Caules comprenait 
¡'Espagne, les Gaules et la Brelagne. 
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10 Les Gaules fOl'maient un diocese divisé en dix-sept pro
vinces: 1. Viennensis. - 2. Lugdunensis prima. - 3. Germa
nía prima. - 4. Germania secunda. - 5. Belgica prima. -
6. Belgica secunda. - 7. Alpes niaritimre. - 8. Alpes penninre 
et graire. - 9. Maxima Sequanorum. - 10. Aquitania prima. 
-11. Aquitania secunda. - 12. Novcm Populi. - 13. Narbo
nensis prima. - 14. Narbonensis secunda. - 15. Lugdunensis 
secunda. - 16. Lugdunensis ter!ia. - 17. LugdUll'ensis se
nonia (1). 

Les sil( premieres provitlces avaient des gouverneurs consu
laires. Les onzc autres, de simples présidents. 

Les dix-sept provinces rellfcrmaicnt cent quinzc cités. 
2oL'autorité civile était aux mains d'un Préfet,'suppléé pour 

les Gaules d'ún Vicaire des dÜJ::-sept provinces ( vicarius decem 
septem provinciarum ). 

L'autorilé militaire était exercée par un MaÜre des clzeva
liers ( magister equitum ), par un Cointe de la clwse Jnz'Htaz're 
( comes rci militarú) , el par cinq Ducs. 

30 Chaque cité avait une eurie, chal'gée de l'administl'ation 
des biens el revenus de la cité 1 de la perception des impóts, 
sous la res ponsabilité des biens propl'es des Curiales, de la le
vée du cOll!ingellt des troupes que chaque ville devait fournir a 
l'Empire. 

(1) pourquoi toutes ces subtlivisions d'nne meme pl'ovince? Un poete V~ nous l'a[l-
pl'endre. Claudien fal! l'arier ainsi l'Or-jent contre les Empcreurs : 

AIlI~ cllor'is epulisque vacal; nee Jler'~ita cural , 
Dum superesl aliquid, Ne quid lamen, OI'lIe reciso, 
Venditor amiltat , pl'Ovincia qureque superstes 
VlVldltu!', gcmlllumque t111[1lex passnra tribunal, 
Cogitur allerius pretillm sarcire peremplre. 
Sic mihi I'eslltuunl [lo[11110s , bac arle reperla, 
Reclorum nUllle!'um tenis percuntibus augent. 

« La cour danse el bOil, el ne se soucie poinl de ce <¡u'elle (ler,l, (I:llIrvu 'lll'il lui reste 
quelqlle chose j mais afin que, dans ces morcellements du lIl(Hlde I'omain, le tl'afie des 
lois et des fonctions rapporte toujoul's les memes gains, on divise en deux chaque proviuL'c 
<¡ui reste, el on lui fail souffrir ainsi dl>llX tr'ibullaux al! líen d'ulI seul : chaque partie est 
forcée de fournir l'argent que payait la parlie enlevée; c'esl ainsi que l'on me rend mes 
Jlenples; c'esl avec cette illtention ([U'OU augmellte les gouvcl'lleul's, pendanl que les Vro
vinccs périssenl. 
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·La curiese composait de fonctionnairessupérieurset inferieurs 
( magistratus et munera ), tous nommés a la majorité des votes 
des curiales, rnais les derniers préalablement désignés et pro po
!és IJar les rnagislrats. 

Les fonetiollnaircs supérieurs (magistratus) étaient : 
10 Le Duwnmor~ qui, pendan! un an, présidait la eurie et 

dirigeait l'adrninistratioll générale de la cité: il exerc.;ait encore 
une juridiction de police. 

20 L' /Edilts, qui a vail l'inspection des édifiees publics, des 
rues, des approvisionnement'i de grains, des poids et me
sures, etco 

Le duumvlt' el l' wdilis devaient donner a leul's frais des fe tes 
el des jeux au peuple. 

30 Le Cumtor reipublicce, qui affermait les hieos de la cité, 
reeevait les comptes des travaux publics, prctait et empl'Untait 
au nom de la cité, elc. 

Les fonctionnaires inférieurs (munera) étaient : 
1° Le Sascept01', qui percevait les impóts, ~OHS la responsa

hililé des curiales qui le nornmaient. 
2° Les Irenat'chw, commissaires de poliee et juges d'instrue

tion des délilS. 
30 Les Curatores, OH agents spéciaux de tel ou lel scrvice 

municipal. 
4° Les Scribm, Tabelliones, secrétaires el ten eurs de li vres. 
La justice était renJue par les gouverneurs ou recteurs des 

provinces ~ qui déléguaient leur pou-wir a des tribunaux, 
moins le droit de glaive ou la connaissance des aflilil'cs capi
tales. 

Les chefs mililaires jugoeaient les délits militaires et les 
contestalions entre soldats. 

Les recteurs des provicces , qui, d~abord, comrne les préteurs 
aRome, ne décidaient. que le point de droit dans les proces, et 
laissaient a des juges choisis par eux l'cxamen du point de fai!, 
apres s'etre réservé le jugemenl entier de la plupart des prods, 
au moyen de nombl'euses cognitiones extra ordi'llem, finirent 
par I'eteuir lons les proces, en se faisaIl!, toutefois, assister 
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d'assesseurs et dc conseillers, aux mains desquels ils abandon
naient le plus souvenlles affaires des plaideurs. 

Dans les cilés ~ qui avaient l'ec;u le bénéfiee du Droit Italique, 
fa eurie jouissait d'une juridietion, nOll-seulement YOlontaire, 
mais encore contentieuse. 

Lyon, Vienne et Cologue, jouissaient du droit italique. 
50 Dans le cinquieme siecJe, une magistrature ayait été créée 

ou rélablie dans le sein de la curie, le lJefinsor civitatú, ehargé 
de défendre la cité el les pauvres contre les injustices des offi
ciers impériaux el de leurs employés. Le defensor était éIu pour 
ciIlq ,IllS Ijar Ic pcuplc réuni, l'éveque et les clercs; et e'était 
l'éveqllc que ¡'OH choisissaiL le plus sou vento Ce magistrat fut 
¡mesli de pouvoirs tres-étendus. 11 jugeait les atfaires cjviles, 
dont la valeu!' n'était pas an-dessus de trois eents écus d'or; iI 
instruisait au crimincl, remplu,;ait le gouverneur de la pro
,ince l quulld celui-ci était absent , et les plaintes qu'il avait a 
faire, illes porlait directcnH'nt au Préfet du Prétoire. 

6° Les ccnl quinze cités gauloises avaient conservé SOtlS la 
domination romaine leul" lieL! de confédération. 

Dion nous rueonte qu'apres la batail1e d'Actium, Auguste 
tint a Narbonne úne assemblée générale des víllcs de la Gaule. 

On trouve la mention de eetle assemblpe dan s le sommaire du 
eent trente-quatrieme livre de l'histoire de Tite-Live. 

Tacite nous a pprend q n' an moment de la mort d' Auguste, 
Germanicus faisait le reecnsenH'nt des Caules. 01' ~ comme tel 
était le hut principal de l'assemblée dont parlent Dion el Tite
Live, il faut croire que Germanicus présirlait, dans ce moment, 
une assembléc toute semblable. 

Tacite nous apprend encore qlle, sous Vcspasien, la cité de 
Rheims convoqua les députés de toutes les vilIes de la Gaule, 
pour délibérer au sujet de la révolte ou de la soumissioll. 

Mais la preuve la plus authentique de l'usage de cette assem
blée générale des Gaules se trouve datls l'édit d'Hollorius et de 
TJléodose le Jeunc~ de 418 de l'ere chdtienue. 

Cet édit rappelle, lo que les cléputé.s des provinces et des 
villes ont l'llsagede se réunir fróqueml1lcnt <lupres uu préfet du 



( 14 ) 

prétoire, soit pour remire des comptes, soít pour traiter de 
choses relatives a l'intéret des propriétaires ; 

2° Qu'il cst opportun et convenable de régulariser cette <:on
vocatíon, et de tenir l'assemblée a des époques fixes, dans la 
magnifique ville d' ArIes; 

3° Qu'on doit tire!" de gl'ands avantages d'une telle convo
cation pou!' les intérels généraux et particuliers; que les meil
leurs avis seront proposés; que les provinces seront instruites 
des opérations publiques; que ['union des provinces en sera 
de plus en plus étroite. 

4° Suit une description de la ville d' Aries, dout les magni
ticences doi vent inviter les députés a se rendre a l'assemblée (1). 

5° Le préfet Pétronius (402., 403) a vait déja sentí le besoiu 
de régulariser l'usage de la convocation des députés des villes 
gauloises; mais les malheul's des temps a \'aicnt contrarié les 
efforls de la sagcssc; et l'édit se déterrnine ainsi : 

« Chcr et bien-aimé pa¡'ent Agricola, tun iUustre magni
ficence se conforrnant it notre présente ol'donnallce a la cou
turne établie par tes prédéccsscurs, fera observer daus les sept 
provinces les dispositions suivanles (2) : 

(( On fera savoir a toutes les personnes hOl1orées de fonctions 
publiques, ou propriétaires de domaines, et a tous les juges des 

(1) La mélropole de la préfeclllre des Gaules élail ~ Trcves. La métropole des Gallles, eu 
particulier, élait il MIes, selon les conjectures de I'ahbé Dubos. Les invasions har'bares for
cerent le préfet il quitter TI'eves pour ArIes, éloignéc des fmnlieres, el voisine de l'Italie. 

(2) QlJelles étaient les sepl pl'o.inces, el pourquoi doivclll·elles seu les envoyer des 
dépntés? La civilisalion romaine ;¡v;lit pI'évalu dans le midi bicn mieux qUI~ dans le /lord 
de la Gaule , et celte diffél'e/lce s'élait marquée dans le langage onlinairc; Otl disait les 
cinq ou les sept provinces (selon dl~s subdivisions sLlccessives) el les Gaules. pOU!' 
indiquer la totalité des Gaules. A I'épollue d'Ho/lorius, Hne grande [lartie des Gaules 
s'était rendue indépendanle de I'empire romain, qui ne pouvait plus prolégel' ceux qu'il 
tourmentail encore par ses vexations fiscales. La plupart des cités, moins celles du Midi. 
élaient entrées dans la ligue ou confedér'ation armol'icaille, dite aussi RépubUque des 
Ba{jaudes; quoiqu'en ayanl ramcné quelques-unes a son ohéissancc , Honorius ne pouvait 
convoquer a Aries que les députés des villes enlierement soumises. Selon les meilleures 
conjeclures, l~s sept provinces étaient: la Viennoise, la province des Alpes maritimes , 
la seconde ella premiére Narhonnaise, la Novempopulanie, la seconde el la premiere 
Aquilaine, lout le pays rCllfermé enlt·c le~ PYI'énées , l'Océan ,la Loire el les Alpes. !\Iais 
eomme la premie re Aquil;lille n'élait pas ellcore complélemelll remise sous !'ohéissauce 
impériale, iI est probable que ¡'édit d'Honorills comprenait parmi les sept provinces, au 
lieu de la premiere Ar¡uitaine, la premiér'c Lyonnaise, qui f¡¡isilil parlie des Gallles 
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provinces 1 qu'ils doivent se réunir en conseil, chaque annee, 
dans la ville d' ArIes, dans l'intervalle des ¡des d'aOl\t a ceHes de 
septembre, let; jours de convocation el de session pouvant elre 
fixés a volonlé. 

JI La Novempopulanie et la seconde Aquilaine, comme les 
provinces les plus éloignées, pourront, si les juges sont retenus 
par des occupations indispensables, envoyer a leur place des 
députés, selon la coutume. 

11 Ceux qui aUfont négligé de se remIre au ¡ieu désigné, 
payeront une amende, qui sel'a pOUl' les juges de ciuq li vres 
d'or, et de trois Jivres pour les membres des euries el les autres 
digl1itaires. 

» Nous croyolls; par celte mesure, accorder de grands avan
tages et une gTande faveur aux habitants de nos provinces; 
nous a\'Ons aussi la certitude d'ajouter á l'ornement de la ville 
d' ArIes, a la fidélité de laquelle noua devons beaucoup. seIon 
l'opinion de notre pcre. J) - Donné le 15 des kalendes de mars, 
re~u ;) ArIes le 10 des kalemles de j uin. JI 

1II. Les personnes, dans les Gaules , se distinguaient, comme 
aRome, en libres et en esdavl's. Mais les Ulles et les autres se 
subdivisaient en des c1asses diffáentes : 

l° Parmi les personnes libloes, il en était qui jouissaient 
d'une es pece de noblesse, ou du moins de quelques priviléges : 
c'étaicnt les Sénateurs, ceux qni avaient re-;u le titre de CIaris
si mes (1), les Ofliciers du palais, les Clercs, la Milice eohortale 
employée, dans l'intérieur, au mainlien de l'ordre, et en géné
ral toas les rnilitaires. 

Les pl'i viléges de ces personnes étaient nornbreux et di vers, 
et se résumaient dan s l'exemption des charges et fonctions 
municipales. 

proprement di(rs, mais '1ui dait I'e,tée fidete a la fortune ue l'Empire. - (Voir l'11i$
lvire critique de la Monarc!tie fran¡;aise, par I'abbé Dubos, liv. II, chapo V.) 

(1) La qualilé de senaleul" él~il un litre que l'cmpereur confél'ait ou enlevail 11 son 
gré á toules e.peces de per50llues. - Le titr~ d~ clarissime appar/cuail il lous les fonc
liollllai/'cs puhiies d,> 'lllI;lque imJl0l'l'HI,:e. L'<:IlIpereur coaférai! '1I1CllIU'.'fois le litre, sans 
aUriblwl' tle fOllrliol]s. 
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Les alllre,~ personnes libres étaientPossesscurs Ol! Tributaires j 
les possesseurs, ceux qui payaiellt l'impdt foncier, les tribu
taire!" ceux qui ne payaient qu'un impót personnel. 

2 0 Parmi les possesseurs, ceux qui avaient "ingl-cinq arpents 
de terrain, et qlli n'apparlcnaient pas a la classe des sénateurs, 
clarissimes, etc., formaient le corps nes Curiales, jadis les ci
toyens jouissant des droits politiques, au lemps Ol! nous som
mes, les hommes les plus misérables de la cité. Telle avail été la 
décadence du régime municipal dans lcs Galdes et dans leresle 
de l'empire, que les fonctions des curiales !lC consistaient plus 
que dans l'obligalion d'administrer sous la maio des officiers.im
périaux, de percevoir les impots, de fournir le contingent des 
villes dans les troupes de l'empil'e. Ils élaieIlt lenus de combJcl' 
les déficits des impots, de pounol¡' a l'insl1ffisance des revenus, 
de supporter les impóts des lerres abandonnées, de payer seuls 
l'aururn c01'01wrium, ou somme a offrir au pnnce a l'occasion 
des événements solennels ...... Odieux a leurs concitoyens en
vers qui ils se montraient de sévcres collfcleul's 1 I'uinés 1 mépri
sés pour leurs m alheurs, transmetlanl a leurs fils, a leul's gen
dres l'hél'édité de leurs misel'cs, exclus des emplois qui les 
auraient affranch~s, surveillés ,el ne pouvanl jamais sorlil' des 
villes, ¡]s fuyaient quelquefois; mais chacun, intéressé a ee qu'iL 
ne manquat pas de curiales, lem refusait asile et les dénon<:;ait ; 
et nous avons des lois qui vont les chercher avec des peines sé
veres dans les derniers rangs des soldats, chez les llagaudes 1 

chez les Barbares, et jusque parmi les esclaves de la gh~be, an 
milieu desqucls ces magistrats d'unc curie dégénérée. se trou
vaient trop heureux d'avoir un humble coÍn! 

Pour compenser tant de souffrallces, les empel'eurs avalent 
accordé aux curiales, pour ellx et leurs descendanls, l'exemption 
de la torlure et de certaines peines affiictives et infamantes, 
comme d'etre condamnés aux lravaux des mines, mis <tu carean, 
brt'llés vifs, etc. Quand ils avaient parcouru loute la carriere des 
charges municipales, ayec l'approbalion de leu\' compagnie, ils 
étaient exempls de rentrer dans les memes fonctions, et jouis
c;aient des honneul's attachés au titre oc comtes.- Lrs curiales, 
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lombés dans la misere, étaient nourris anx dépl':'ns du muni
cIpe. 

La eurie se recrulait, et choisissait eíle-meme ses mcmbres. 
Mais le gouverneur de la provinee, ayant le droit d'annuler les 
nominations de la cnrie, ce fut le gouverneur et non la eurie 
qui reeruta les cUl'iales. 

20 Les Esclaves étaient Oll domestiques ou eolons. Les esclaves 
domestiques avaient la condition des esc1aves romains. 

Les Colons (coloni, onginarii) inquilz'nz:, tr¡"b1ttal'ü', cBnsiti) 
n'élaient pas frappés de la nullité civile des esclaves domestiques. 
Ils se mariaient, acquéraient des meubles et en disposai('nt avec 
l'aulorisalion du maitre. Ils lestaienl et avairnt la puissallce pa
ternelle el maritalc. lls nc devaient a lcul' maitre qu'une red e
"ance en argent ou en fruits, déterminée par l'autorité ci vile 
ou l'usage, et qui I1C pouvait s'éIc"cr au gré de la cupidité dll 
maitre. Mais ils élaienl attachés an sol, esclaves de la ten'e elle
meme, el, par 1;\ .leur esclavage é¡ait plus dur que celui des es
da, es domestiques, cal' ils ne pouvaient etre ni a fFl'an chis , ní 
aliéw:s par lellr maitre; ils suivaient la lerre, elon les donnait, 
yendait et aflranchissait a vec elle. 

011 avail fait au sujet du colonal deux exeeptioIlS aux prín
cipes du droit romaln : le part d'une femme qui élail daos celte 
servitllde, quel que fUt le pere, suivait la eonditiol1 de la mere. 
- L'homme libre qui travaillait trente am comme colon était 
acquis par prescriplion au sol, ou au propriétaire de ce sol. 

30 Entre les colon s el les libres, il Y avait une classe partieu
líere qu'on appelait les Leles. C'étaient des barbares, des élran
gers, a qui 1'0n avait donné des terres ~ a la charge d'un service 
militaire. Dans la Notice des dignités de l' emplre, nous trouvons 
que ces Lrtes formaient des corps d'armées : on y lit: 

Prrefectus Letol'um Teuctonicarum. - J.etol'um Balavorum. 
- Letorum Gentilium Suevorum. - Letorum Franorurn.
Letol'urn Lingonensium. - Letorum Nerviorum. 

Mais iI est inutile de nons étendre sur la con8titutio11 des 
Gaules devenues Romaines. Cette constilutioll était celle de 
Rorne meme. 

PONf,HET. 
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IV, Le droit qui s'était établi dans les Gaules était le droitro
main des Préteurs etdes Édits impériaux~ c'cst-a-dire le droit des 
gens el point le droit civil; le droit rationel, équitable, commun 
a tous les hommes , et point le droit formaliste et national; ce
lui qui se troU\'e dans le code de Théodose, et toutes les compi
lations du Bas-Empire; celui qui, d'apres les príncipes des 
Prudents de Rome, se modiliait au gré des convenances et de 
l'utilité, respectait les coutumes locales et générales, et les es
timait toutes une loi promulguée par le tacite consenteinent du 
peuple, 

SECTION TROIStE~1E, 

LJ:S llARDARES. 

SOi\lMAlRE. 

I. Invasion !les Barbares. - ll. Les Franes domini'nt seuls dans tes Gaules. - 111. Coup 
d'reil général sur' l'élat des cunquér'an IS, ¡wl'lalje des lenes (1) , des roi" franes (2), 

des assemblé(,s g{!I1él'ales (3), des slIddi\isiollS poliliqllPs (1:; de la dislincliOIl des per
,onnes, les I'ors (5), les antruslions (6), des hommrs libl'l's (7), ¡JI:S li¡J/,s (8). 
dl's esclaves (9), des affranchis denaria/es (lO), des alfl'anchis tabulan/: (11) , des 

affranchis cartularU (12), d~ la conditioll des b¡ens, des alll'nx el des bélléfices (Vi). 
- IV. Examen des lois har:bares. - Elles sont pel'sonnelles (1), elles fonden! la jusliee 

rénale sm' un droit de vengean,ce racheté, de la falda, du whergr,ld, de la carta secu
ritatis, dn frednm ('2), du I~arricide (3), de la famille. du mariag:e des lilles, des veuves, 
du morgcngabe, du concubinat, dn pouvoir m:llilal, de la lulelle pel'jlétuelle des 
f.'mmes, du pOllvoir patentel, du dl'oit de luer' l,~s lIouveau-nés (4), de la I'ichesse :5). 

de la éession de biens (u), (1e I'esclavar,:e des d<'lJileuf's insolvables (7), des aliena· 

lions (8), de Id donalion de quotit~ (9), des lui, successorales, Ilon~usa¡~e des lesla
ments, exclusion des filies ,bns la successioo 1('r,:iLirne (10); de la pl'oeédllf'e, tous Ic~ 

Ilommes libres sOIlI.iIJ¡~es, du jug:ernenl de la nation, du !'Oi, descomtes, des cI'nlellier'., 
des r~chimbollrv.3, des sag-barons, des scahills (11), des preuves judiciaires, des pro
cureur., tlu serment, du témoigna¡;e. des cojureurs, des ordalies (12). ~ V. Élal de la 
Gaule romaine d des ROlllains ¡¡['res la conqlléte. 

l. Ol! sait l'histoire lamentahle du cinquiemc siecle; l'Em
pire romain tout aITaibli par le despotisme, et pou .. derniere 
angoisse , ce fatal despol ism~ qui éta it devenu nécessaire, usé 
dans ses ressorts, impuissant ; la civilisation corrompue retoUl'
nant a la barbarie; partout les querelles religieuses; le monde 
manquant de guides, et toutes choses offertes au premier oc
cupant. 
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Les Barbares <{ui rodaient depuis longtemps autour des 
frontieres de FEmpire; qui depuis quelques siecles avaient fait 
des irruptions partielles ; qui se trouvaient melés am. Romains 
dans les armées, dans les fonctions supél'ieures, dans les champs, 
parmi les ouvriers, firent une invasion générale et se. partage
rent les provinces de l' Empire. 

La Gaule fut le sanglan-t champ de bataille de Rorne expi
rante et de la Gcrmanie envahissante. Elle resta la proie de 
divers barbares, qui étaient les Wisigoths, au midi, les Bur
gUlldes, au centre, les Franes, au nord. 

n. Les Franes soumirent les BUl'g'undes et chassel'ent les 
Wisigoths ( 486-509 ). 

IIl. Constatons ce que ces barbares ont apporté dans la 
Gaule romaine 1 ce qu'ils y ont détruÍt, ce qu'ils y ont laissé 
debout. 

lo, Élant venus daos les Gaules, les Barbares prirent une parl 
dans les biens des vaincus et se fixerent. 

Les Burgundes rec;urent le tiers des esc1aves, les deux tiers 
des ten'es, la moitié des forcts et la moitié des jardins. 

Les Wisigoths prirent les deux tiers des ten es et des forets. 
Les Franes, selon les con jectures de quelques auteurs, pri-, 

rent le tiers du territoire conquis (1). 
Les Barbares conserverent lenr organisation étroite de la 

guerreo Réullis ponr la conqU(~te, ils durent rester upis pour la 
conservation. 

2° Leurs rois étaient héréditaires : l'érection des rois sur le 
pavois était la prise de possession d'un rang qui n'appartenait 
qu'aux membres de certaines familles privilégiées. 

3° Une assemblée générale de la natÍon se convoquait tous les 

(1) u On ne rencontre, dans I'hisloire des }~I'ancs, aucune indicalion fOl'melle d'l!ll 
jlar'lage semblable; rnais on voi! par'tou! que le Imlin élailliré al! sor'l enlre les r,ue,'·· 
/'iers; el ce <lui prouve ¡¡u'on n'en agit pas aulrement (Jllan! allx terl'es, c'e.! qll'un ma
tloir (mansus) s'appelail originairemenlloos, sors, • M, GUilot: Essais sur l'hist¡;in" 
¡fe Frailee, 4" essai, chilJl. 1, § 1. 
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ans. Le peuple s'y rendait en armes. On v portait les ordon
nances d'unintéret commun; on y déeidait les expéditions; 011 

y terminait les proees; le déeret de ChilJebert de l'année 595 
eommence amSl : 

(( Childebertus) rex Fl'ancorum, vil' inlllster: cum in Dei 
nomine nos per omnes kalenuas martias, de quibuscumque 
conditionibus, una eum nostris optimatibus, perscruta vi
mus, etc., etc. ))-Grégoire de Tours nous raconte : « Transaeto 
anno, jnssit Chlodoveus omnem cltm armorum apparatu adve
nisse phalangam, ostensuram in campo Martii suorum armorum 
nitorem. )} Ces assemblé~s s'appelaient Campt", uu líeu ou elles 
se tenaient; campi marúi ou mafi, du mois auquel on les 
eonvoquait; Placita, des ehoses qu'elles décidaient; Mallé, de 
leur propre nom tudesque latinisé. 

Les rois rendaient eux-memes la justice dans leur palais. au 
ruilieu d'un conseil d'éveques et de nobles: « Nos, in Dei 
nomine, in palatio nostro t ad universorum causas recto judicio 
terminandas, una eum domnis et patribus nostrjs cpiscopis ..... 
residemus. ») 

4° Le reste uu peuple se divisait en Duchés, Comtés et Cen
taines, divisions personnelles, qui ne devinrent que bien ta[·d 
territoriales; toutes les trois militaires; les deux derniel'es, mili
taires et judiciaires a la fois. A la tete de ces divi~ions se pla -
~aient les Ducs, les Comtes ou Gra vions, les Centeniers Ol! 

Vicaires des comtes. Les comtes et les cenreniers rendaient la 
justice dans des assemblées des hommes libres de la contrée. les 
Raclzimbourgs ou les Boni /wnúnes. 

5° Les personnes se dislinguaient ainsi : le roi, ceux de la 
famille royale, ceux qui se trouvaient dans la fidélilé du roi, 
les hommes libres, les esclaves. 

Le roi s'intitulait vir inluster. La loi des Ripllaires prononce 
la peine de mort et la eonfiseation des biens eontre eelui qui est 
infidele au roi; l'exil et la confiscation des bien s contre celui 
qui tue ou insulte grievement une pers'onne du sang royal. 
(1 Que le nom de roi soit inviolable et hors de tout j urement )) 1 

disent les lois des A ngles. -- (1 Qu'il meure ce111i qui atlente a la 



( 21 ) 

vie du roi, ,. disent les mEnnes lois. - La loi des Saxons parle 
ainsi : « Que cclui qui a comploté contre le roi et le royaume 
des F'rancs, meure; qu'il meure celui qui a lué son seisneur, 
le fils de SOI1 iJeigneur; qu'il meure celui qui a souillé la fille, 
l'épouse ou la mere de son seigncl1r; qll'il meure, qu'il n'aÍl 
poinl de paíx, que l'Église le repousse. » - Ir Si ql1elqu'un 
conspire contre la vie d u rOÍ, qn'il perde lui-meme la sienne, 
et que ses bicns soien t confisqués,» dit la loi des Lombards. 

Une loi étrange est celle-ci, du meme code des Lombards : 
« Si quelqu'un a con,?u avec le roi la mort d'un homme, et 

s'iI l'a tué d'apres l'ordre du roí, qu'il soit Iranquille, ainsi 
que son hériLier; cal' nous croyons que les creurs des rois sont 
dans les mains de Dieu, et il est impossible qu'il soit cO,mparé El 
un homme celui dont le roi a voulu la mort. Il 

6° Les rois communiquaient a tous ceux qu'ils approchaient 
de leur personne le caractere privilégié qui les distinguait eux
memes: « 1l est juste que ceux qui nous ont pro mis une foi 
fidele soient mis sous nott'e garde. ) Voici comment se contrac
tait ce lieo particulier entre le roi ct quelques-uns de ses hom
mes: «( Avec l'aide de Dieu 1 1m lel est ven u dans notre palais, 
accompagné de tous les siens; il s'est pIaeé sous notre main et 
nous a offert sa fidélité. e'est pour cela que nons l'avons mis au 
nombre de nos antrustlons jet, si quelqu'un ose le tuer, qu'il 
sache qu'il payera un wergelJ de 600 solides.» Le whergeld 
parait aU{fmellter avec la faiblesse de ceux qu'il protége; car 
nous trouvons dans la loi Salique que celui qui lue un Romain 
ou un Lite, qui se Irouve sous la garde du roi (in truste donu'-
nicd.) payera 900 solides. . 

Les Antrustions se rencontrent dans les jlfmurs de Germains 
de Tacite : « Libertini ~ dít-il, non multo supra servos sunt , ... 
exceptis duntaxat iis gcntibus qUal regnantur (qui son! gouver
nées par des roís). lbi enim et super inseuuos et supra nobiles 
adscendunt. » 

Les poetes de la basse latinité Olflt parlé des Antrustions dans 
leurs hémisliches : 
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Nunc eHam placidi SigelJerli rff,is amore 
Sunl data ,Hvitiis lihera dona tuis. 

Jussit et rgrrgios inter residere potentes, 
Conviva m reddens proficiente gradu. 

Ces hommes sous la fidélité du roi s'appellent tour a tour 
antruslt'ons, convives, leudes, fideles, famil1:ares et ga
sindii. 

Le roí donnait le plus souvent a ces antrustions des bénéfices, 
des terres de son domaine, qui, selon l'élendue de la concession, 
de\'aient etre hérédítaires, riagers, a charge de servicp.s spé
ciaux, etc. 

7° A u-dessous du roi t des princes, des antrustions et des 
fonctionnaires supérieurs, a qui le roí donnait une part dans 
sa puissance, il Y avait les hommes libres. Ceux-ci formaien! 
entre eux des associations, qui avaient pour ilut de défendre et 
de garantir ¡'éciproquement les associés contre toutes especes 
d'atteintes. C'cst dans les lois des Angles que 1'on trouve dcs 
traces évidentes de ces associalions. 

Ces divisions des hommes par dizaines et centuries de dizai
nes, étaient, daus le príncipe, des divisions mililaires. En se 
fixant par la conquete, en s'attachant au pays conquis par l'ap
proprialion et la culture du sol, les hommes qui composaient ces 
divisions, de soldats devinrcnt des agriculteurs, des proprié
taires jouissant a l'aise dc leurs biens; les divisions mililaires se 
convertirent a10rs en divisions civiles, et ces titres de cente
niers el de dizainiel's indiqucrent plutol des juges que des capi
taines. 

Mais de tels ehangements fment longtemps a se fait'e; cal' les 
Barbares étaient surtout des soluats; ils en eurent !oujours l'hu
meur; et les intérets de lem conservation, au milieu des vain
cus et des vainque,urs, leur commanderent d'en maÍ ntenir 
longtemps l'organisation. 

Un rituel uu douzieme siecle renfermait encore une priere 
ainsi conc;ue: Ontnibus jlldlCibus et cuneta exercitui christza
norum salus et victoria! 

Dans l'absence d'une auLorité supérieul'e 1 régulierernent pro--
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tectrice de lous les indi vidus; au milieu des désordres de ces 
entassements succcssifs de conquérants, qui affiuaient el se dé
pla<;aient sans cesse; les hommes libres, qui composaient les 
dizaines et centllries de dizaines, durent n'gler ensemble lellI's 
¡ntérels communs, el se garantir une assistance réciproque con
tre toutes les attelntes du dehors, en cxcluant, tOLltefois, de leur 
association ceux qui ne pouvaient etre que des charges pour les 
associés, les faibles el les pauvres. 

8° Avant d'arriver aux esclaves chez les Germains, il faut 
dire un" mol des Lites. 

Les Lües, Latí ou Lazzz', les memes qui chez les Romains 
s'appelaient les Lites ou les Lctes, étaient une clase íntermé
diaire entre les escla ves d les hommes libres. 

Ni!hard dit, en parlant des Saxons: « Sunt inler i1l0s qui 
Elhilíl1gi, sunt qUI FriliT¿gi~ sunt qui Lazzi illorum linguil 
vocalllUl'; vera nostd. lingua hii snnt nobiles, ú?genudes atque 
serviles. ) Windelinus dit: « Lilos fllisse conditionis media! 
ínter J iberos et servos, si ve manci pia, constat.)) La loi des Fri
sons détermine ¡¡OUl' le noble une eomposition de onze livres; 
pOUl' le libre, UIle com position de cinC{ livres el demie; pour le 
lite, une eomposítíon de Ollze livres et nenf onces; pour l'esclaye, 
une composition d'une livre et qualre ances. 

Les Lites s'approehaient de la coudition des hommes libres, 
en ceci qll'ils possédaicllt des biens immobiliers, qu'ils en per
cevaient POU!' eux-mellH's 1t's fruits, el qu'ils payaien t ellx-memes 
les compositions auxquelles ils étaient eonclamnés pour 1eurs 
délits. l\lais ils élaient esc1aves 1 .en ce sens qu'ils élaient tenus 
envers leurs maltres a certains services, eL que ceux-ei po u
vaient les en affranchi¡' a leur gré, La loi Salique (titre 30 de ]a 
loi ancienne, titre 28 de la 10i réformée), conclamne a la com
position de cent solides eelui qui affranchit le Lite d'autrni, a 
l'insu et sans la volonté de son maitre. 

La propriété des Lites était sans doute une pússession utile 
dont le maitre avait le domaine éminent; car, aux mem.cs titres, 
la loí Salique condamne l'affranchissanta restiluer au maitre les 
choses un Lite aftranchi sans sa participation. 
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!lo Les Barbares trainaient a leur suite de llombreux esclaves: 
ils en faisaient un grand eommerce, et les traitaient suivant 
leur humeur. « Verberareservum, aut vineulis e,t opere eoéreere, 
rarum. Occidere solent 1 non disciplina et severitate, sed Ímpetu 
et ira.; ut inimicum, nisi quod impune.,» 

Pour affranchir les csclaves, les maitres leur donnaient des 
hiens et une lettre ou charte constatant leur liberté; ¡mis ils les 
lnissaient s'établir dan s le voisinage de lellrs maisons. 

\'lais il y avait un affranclnsscment solcrmel qui élevait en 
quelque sorte l'esela ve affranchi au rallg des hom mes libres; 
c'était l'affranchissement en présence du roi. 

Plus tard, quand les Barbares se furcnt convertís au christia
nisme, ils affranchirent devant l'église et par acles privés. 

Les affranchissements se faisaient ainsi: Ante regem, - in 
ecclesiá.,-per chartam; et 1'0n distinguait les affranchis dena· 
rtales, les affranchis tabulal'ii ~ et les affranchis cartularú·. 

10° Les premiers se faisaiellt ainsi : Un hommc, le maitre ou 
son mandataire, paraissait devant ]e roi avee un esclave. L'es
clave tendait ]a main, et sur cette maÍn ji y ;lIaÜ tUl denie/'. Le 
maltre ou son mandataire, frappant la main de l'esclave par
dessous; faisait sauter le denier en l'air, et l'esc1ave s'en allait 
libre, ayan! re~u une charte ainsi conc;ue: (( Un tel a paru de
vant nous avec son es clave , et de sa propre main, en uotre 
présence, ayant fait sauter ]e denier, a renvoyé l'esclavc libre 
selon la loi Salique. N ous eonfirmons cette liberté de notre 
autorité. Que l'affranchi s'en aille, el que, sembJable a tous ceux 
qui ont été afl'r'anchis comme lui en llotre présellce, iI jouisse 
de sa liberté, el, qu'avec l'ai-de de Dieu et notl'c proteetion, iI 
ne souffre alleune iuquiétllde, ») 

eette manumission per prcesel1!t'am regis et denarium jacta
ium veZ eXC1Jssum) se trouve dans ]a ]oi Salique, titre 30 de 
l'ancieulle, titre 28 de la réformée. Dans la loi des Ripuaircs, 
titre 57 , Oll lit que l'affranchi pe,. denarium cst libre comme 
les autres Ripuaires, et qu'il va lIdra comme en x deu x cents 
solides. 

L'afTranchidena1'l:alisde,·cnail unhomme du roí et demeurait 
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sous sa pl·otection. Le roi lui succédait a défaut d'héritiers 
directs. Le wehrgeld dil par le meurtrier d'un affranchi' dena
rialis se payait au roí et non a la famille de l'affrallchi. 

11 0 Les affrimchis tabularii se faisaient ainsi: Le maitre con
duisait l'esclave a l'église; et la, en présence des pretres, des 
diacres et du peuple réunis, il mettait l'esclave sous la maio de 
l'éveque. L'éveque ordonnait a son archidiacre d'écrire sur des 
tablettes, données pal' le mailre de l'esclave, que l'eselave était 
libre selon la loi romaine de l'Églisc, qu'i! élait libre ainsi que sa 
postérité, qu'í1 virrait SOllS la protection de l'Église, et que 
désormais, s'il devenait esc1ave, il le serait de l'Église elle-meme 
qui l'avait affranchi. 

Si quelqu'un voulait s'emparel' de l'affranchí tabularius, il 
était condamné a restituer l'arrranehi el ses biens a l'Église, et a 
payer a celle-ci une amende de 60 solides. 

Si l'affl'anchi tabularius mool'ait saos enfants, ses biens appar
tenaient a l'Église. 

Les affranchis tabulu1'Zl' payaient á I'Église unc redevancc 
qui consistaiL le plus souvcnt ell de la circ pour le service 
divino 

120 Les affranchis cm'tularii se faisaient encore par l'inter
vention de l'Église, mais moins directement; ils liraient leur 
li berté de charles pl'ivées) inspil'ées Oll ratifiées par l'Église. 

Voici quelques extl'ails de ces charles d'affranchissernents: 
« Celui "qui affranchit ses escla ves doit espérer une r.écompense 

aupres du Sei¡jocllr. C'est pour cela que, moi et mon épomc, 
pOllr le sonlagcment de nos <lmes et la rémission de nos péchés, 
avons affranchi un tel, notre esclave, de toute servitude. - Sois 
libre, toi el les tiens, sois déchargé de tout ce que tu dois, a 
nous, a nos héritiers, excepté de ce que tu doisa Dieu. Emporte 
ton pécule, et tache de l'augmenter. Si tu te trouves faible et im
puissant contre des persécuteurs, invoque la protet;tion de 
l'Église ou de quelque puissant; tu le peux. C{)nduis-toi honne
lement dans ta liberlé. - Si quelqll'un de nos héritiers, et nOlls 
ne le pensons pas, osaÍl vouloir te remeltrc en servitude, 
implore la main de l'~:glise; que l'Ég'lisc chasse de son sein nolre 

PO~r:EI"ET. 
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il1ique héritiel' et le fas se condamner aux amendes portées par 
les lois. Adieu; que ta liberté soit forte dans tOllS les temps. J) 

Autrc charte: - ( Un tel a son serviteur biell-aimé. - Con
sidérant le bcsoin de me [aire remettre mes péchés el les avan
tages de ton sel'vice, jc t'affranchis, mais a eette condition q'ue 
tu me servil'as tant que je "ivr~i. Quand je serai mort,. si tu 
m'as survécu, tu seras libre, toi et les ¡iens; tu emporteras ton 
pécule et tu n'auras ríen a craindre de mes héritiel's. II 

Autl'e charte: - Si j'afl'ranchis quelqu'ul1 de mes esclaves, 
e'est que j'espere une récompense la-haut. e'est donc pour la 
rémission de mes péchés et le süin de mon salat éternel J que je 
t'affranchis, toi, mon esclave. Sois libre comme si tu étais né de 
parents ingénus. Emporte ton pécule. Ne crains point mes hé
ritiers. Tu peux, au contraire, choisir parmi eux celui qui dOlt 
te protéger. Tu penx aussi implorer la protection de l'Eglise.
.T e te prie seulement d'une chose : apporte, tous les ans, sur le 
lieu OU reposera TIlon pauvrecol'ps (corpusculum), un pelit cierge 
que tu feras bruler en priant pOl\l" moi. )/ 

Des capitulaircs vinrent restreindre la eondition libre de tous 
ces affranchis; un capitulaire de Charlemagne inlerdit allX 

affranchis denariales de succédel' a leurs parents jusqu'a la 
troisieme génération : une meme interdiction frappa les affran
chis cmotularú'. 

Un capitulail'e de date incel'taine défend de recevüir en jus
tice le témoignage des affranehis, dans toutes les causes, du 
moins qui intéressaient les hommes libres. 

Le wehrgeld des affranehis chartnlaires de\'aiL se payel' au 
roi, toutes les fois <.fue ces affranchis ne se trouvaient pas sonS 
un patronage détcl'min6. 

130 Les 'Germains, comme on le voit daos Taeite, ne con
naissaient, avant l'invasion, que la propriété mobiliere. 11s per
eevaient les fruils de la tene; mais toujoul's en mouvement 1 ils 
ne se eonsidéraient point comme les maitres de la terreo 

Apres la conquete, ils connurent la propriéte fonciere et cul
tivcrent ou firent cultiver les terres comme les Gallo-RollJains. 

n y eut alol's dcux sortes de biens fonciers, les Aliena: et les 
Bén4fices. 
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Les allellx étaient primitivement les terres que chaque Ger
main avait rc<;ues en parlage par la voie du sort. En général, 
ils furent toute propriété libre et indépendante (1), qu'clle qu'eut 
été son origine. 

Les bdndfices étaient les lenes que les rois 1 des chefs ou des 
particuliers accordaient pour un temps ou a perpétuité, a la 
charge d'un service militaire, d'un hommage respectueux ou 
d'un ser vice quelconque. Ces terres n'étaient point libres, en ce 
sens , que leurs propriétaires ou possesseurs viagers étaient obli
gés a leur occasion. 

IV. Quelque diverses et incertaines que soient les Jois bar
bares, elles se renconlrent dans les points essentiels, et indiquent 
sur les clioses et sur les faits des idées et des mceurs communes. 

Examinons-Ies en tachant de les dégager du mélange des 
idées chrétiennes et des usases romains. 

1. Les lois barbares sont toutes personnellcs. Quand un homme 
parait devant le jUGe, iI déclare sa Joi, et se fait juger selon la 
teneur de sa loi. Des punitions sont infligées aux juges qui ap
pliquent al/X plaideurs une ]oi qui n'est point la leur. 

Une formule de ~1arcuIphe prescrit aux comtesde régir chaque 
homme d'apres sa loi : ({ Eos (Francos, Romanos, Bllrgllndio
nes ), recIo tramite 8ecunJum legem et consuetudinem eorum 
regas ... ]) Les capitulaires de Charlemagnc ajoutés a la ]oi de ... 
Lombards prescrivent 1 en plmieurs enJroits, d'appliquer a 
chacun sa loi personnelle. A propos d'un es clave fugitif, ces ca
pitulaires décident qu'on pourra Loujours le revendiquer, s'il 
, . d' 'f 11 d . '·1" s aglt un m,ntre rane, a cman ,ctc., malS que, SI:; aglt. 

d'un maitre lombard ou d'un rnaitrc romain, ils ooivent acqué
l'ir ou perdre leurs esclaves d'apres les prescl'iptions de leurs Iois. 

(1) " Les premie!". alleux furenl les lerrcs ¡¡rises, llccupées 011 regucs en parlag(~ par 
les Francs , au moment de la conqllete ou dans lellrs cOllqlleles succpssives. - Le mot 
atad ne permel glli:le d'en douler·. 11 vient dll mOlioos, sort • d'ou sont venus une fOIlI,. 
de mols dans les langues d'origine germaniqlle. el en rranc;ais les mols fots, lolerte, elc.:' 
!\l. Guizol, Ess. sur I'hist. de Fr'ance , 40 es., § 1. - Selon d'aulres auteurs , le mol alod 
se compose de deux mols leuloniques. od ou ot, richesse, propriété, el al, all, tout; N 
désigne une propriété pleine et €Illiel'c. L'une ell'aulre élymologie cOllviennellt é(jale

ment au sens du mol alleu : La derlliere cependant se juslifie davanlage t):Jr la condition 
constanle des alleux. 
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- Dans des lois ajoutées par Pepin au code des Lomhards, on 
lit: ( D'apres notre usage, si un lorobard et un Roroain ont 
des contestations ensemble, qu'on observe ceci : ee Les Ro
mains succéderont, contracteront des obligations, preterant 
serment, et feront tous les actes seloo la loi romaine. S'ils ont a 
payer une composition, ils la payeront sur le taux de la loi de 
l'offensé. Il en sera de meme a l'égunl des Lombards. ) 

la naissance détermioait la loi que 1'011 devait suivre : « Jus
turo est, disent les lois lombardes, ut horno de adulterio na
tus, vivat secundúm qualem legem voluerit. ) Les affranchis 
suivaient le plus SOlIvent la loi de leur patrono Les femmes ma
riées, les enfants , su i vaient la loi de leurs maris, de leurs pács. 
Les veuves reprenaient la loi de leur origine. 

OO.a eru, mais a tort, que 1'0n pouvait choisir la loi qu'oo 
voulaít.La loi était propre achacun, aiosi que son originememe. 
Comme dan s le mélange des peuples, l'origíne et la loi de cha
eun devenaient ineertaines, Lolhaire IJ rendít chez les, Lombards 
une constitution par laquelle on forc;;a ehacuo it profisser sa 101', 
a la constater d'uoe maniere authentique. Des auteurs ont pris 
cette prqfession de la tOl, pour l'obligatíon de choúú' publique
roent et dpfiniti vement sa loi. 

Dans les pays OU les Romains et les Harbares étaient traités 
avec égalité, il n'était pas impossíble qu'on permlt de <JllÍtter 
la loi romaine pour la Joi barbare, el réciproquement. 

Dans les actes ue juridiclion volontaire, comme les testaments , 
sur lesqueIs les loís barbares ne staluaient pas , il est certain que 
les Barbares eux-memes pouvaient employcr la ¡oi la plus com
plete, qui était la romaine. 

Mais la OU les Barbares étaient supériellrs aux Romains, pour 
tous les actes réglés par les lois barbares, chacun demeurait in
eommutablement régi par la loi de son origine. 

Ce qlli le vrouve, ce 80nt les nombreuses prescriptions pour 
déterminer la loi de chacuo. Si 1'00 s'était abandonné au choix 
des individus, toules ces' prescriptions auraient été remplacées 
par une prescription ainsi con<;lle: le juge app liquera la loi 
qu"invoqueront les plaideurs. 
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2. Une offense ayant été faite dans la personne ou les bicns 
d'un homme, l'offcnsé a un droit de vengea~ce. S'il nepeut 
l'exereer, ce droit de vengeanee appartient a 5a famille, a son 
proteetem', a ses associés. S'il n'a ni famille, ni prolecteur, m 
assoeiés, le droit de vengeance n'appartient á personne. Le roi 
se l'arrogeait alors le plus souvent; quelquefois I'Église. Mais 
ce droit de vengeance, dans l'intérct de la paix publique, de
vait se résoudre en une somme d'argent ou de choses évaluées, 
payable par l'ofienseul' ou les siens a l'offensé, ou a ses ayanls 
droit. Une partic de ceLte somme , ordinairemeut le tiers) appar
tenait au roi; car\ protectcur de la paix publique, c.omme il 
avait ulle part dans toutes les ofTenscs qui la troublaient , il de
vait en avoir une dans les satisfactions qui la vengeaient. 

Voiei quelques<détails de ce que nous venons d'avancer : 
Une offense ayanl été commise, lafaida s'élevait entre I'of.,... 

fenseur et l'oflensé: exoriehatur faida (1). Elle s'attachait a 
l'ofh:nseur et aux siens : fai"dam portabant, faidos¡" '['hant. 

« Homo fiúdoslls, di t la loi des Frisons, pacem habeat in 
eeelesia; in domo su;l; ad ecclesiam eundo, de ecelesiil redeundo; 
ad placitum cundo, de placito redeundo. Qui hanc pacem effre
gerit, et hominem occiderit, no"ics XXX solidos componat. -
Si vulnera verit, novies XII solidos componat ad partem regís. )) 

Mais la paix publique ne pouvait ainsi sonffrir de ces ven
geances privées ; et le roi intervenait avec les pretres et les comtes, 
pour obliger l'offensé a recevoir une satisfaction pécuniaire de 
son droit d~ vengeance: « Si quis, aliqlla necessitate agente, 
homicidinm commisit, comes, in cujus ministerio res perpe
trata est , et compositionem solvere et fai"dam per sacramenlum 
pacificare faciat. ) 

l\lais comme on ne pouvait obliger personne a renoncer a son 
droil de sang 1 n'ayant aucun moyenlégitime de foreer l'offensé 
récalcitrant, le roi le faisait tout simplement enlever de force 
et transporter bien loin du lien de la vengeance: « Si quis 
pro fúd&. pretium recipcre non vult, tune ad nos transmiUa-

(1) Filld;¡, fayrla, feMe, Feth, Frohlbe, Fehthe vient, selon les Glossateurs, du saxon 
Fah, r¡ui si¡;nifie enrH"mi. 
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tUl', ut nos ipsum dirigamus ubí damnum nemini facere possit. » 

Il en était de meme pour l'offenseur qui se sentait d'audace 
el de force a braver la vengeance de l'oflensé : « Simíli modo 
qui pro fai"d~l pretium solvere non vult et justitiam exinde fa
cere in talcm locum ilIum mittere volumus, ut pro eodem ma
jus damnum non nascatur. ») 

Une preuve certaine que le roi ne se reconnaissait pas le droít 
de foreer aux compositiol1S, e'est qu'íl empeehe el ne punit pas 
ceux qui veulent de la vengeanee. 

L'otIcnseur donnait a l'oHensé la somme a laquelle son offense 
avait été eslimée par les 101s. Cette somme s'appelait weregel
dum, wehrgeld, s'il s'agissait d'un homme tllé, blessé ou in
sulté; wedregeldllln, s'il s'agissait d'une chose volée, gatée ou 
détruite (1). Si l'offenseur ou les siens avaient desbiens en sub
stance ~ mais point d'argent monnayé 1 ils pouvaient payel' avec 
leurs biens, dont la valeur correspondante au taux des .solides, 
avait été appréciée par les 10is. Selon la 10i des Hipuaires, un 
breuf saín, avec de beBes cornes et de bons yeux, yaul dellx 
solides; une vache de Ifl(~me qualité, vaut un solide; un cheval 
sain, et avec de bons yeux, vaut six solides; unecavale, de meme 
qnalité, ne yau! que trois solides; une épée avec son fourreau 
vaut sept solides; trois .solídes, sans fourreau; une bonne cui
rasse vant douze solides; un casque avec son aig1'ette vaut six 
solides; de bons euissards valent six solides; un bonclier et une 
lance valent deux solides; un faucon non aprri voisé vaut t1'ois so
lides; un faucon dressé 3 la chasse des gl'lICS vaut six solides; 
un faucon qui a chang(~ de plumes vaut douze solides. 

La loi Salique ne vaut pas que 1'0n compose avec des épées et 
de faucons,c( paree que, dit-elle, on fait des folies pour ces objets.n 

L'offensé donnait a l'o~ensenr une letlrc appelée Charta secu-

(1) Wel'egeldum venait de deux moLs saxons, were, (d'oil wair, vil', val'On , haron ) 
homme, el guld, (Jetd gilt, prix. Wedregeldum, venaiL de wider, wedder, chose, 
el dll meme mol guld, {leld, !(ilt, prix. - Les deux mols werep,eldum <él wedregeldum 
onl été pris l'un pour I'autr'c el se sonl confnndus en un mol de dOllleuse ol'lhogl'aphe, 
que I'on emploie aussi hirn il propos des délils conll'e Irs personncs qu'a propos des délil. 
contre les choses. 
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ritatis) et ainsi eon~ue : (1 Tu avais méchamment tué mon pa
rent, et ta vie (:tait en danger. Les pretres et les hommes hono
rabIes) dont les noms suivent, sont intervenus entre nous, et 
nous ont ramenés a la paix. Par suite de notre accord, tu 'me 
payes un rel nombre de solides. Tevoila exempt de ma vengeance. 
Re<;ois cetre lettre de sureré; elle atteste que ni moi 1 ni mes hé
ritiers, ni aueun des miens, n'avons le droit de te poursuivre. 
Si quelqu'un des miens te poursuivait pour ce meurtre, et si je 
ne te défendais pas, je m'cngage a te donner, a toi et au fisQ, le 
double de ce que je relfois aujourd'hui. " 

Il arrÍv,1it que l'offenseur disait ironiquement il l'offensé : 
«( Hends-moi gráees de ce qu'il rn'a pris envie de tuer de tes 
parents: lu as aceepté la composition, et tu as bien fait; car 
maintenant, te voilil riche. Ta maison regorge de mes biens (1).)) 

On appelait Fredum ceUe partie du wehrgcld qui se payait au 
roL Tacite nous apprend que déjil, dans les forets de la Gerrna
nie, une partie de la eomposition appartenait au roi. (' Pars 
mulctre regi vel cÍvitati ... exsolvitur. )J 

Un tcl usage ne put que se fortifier apres ]'établissemcnt des 
Germains. Le fredum élaÍl peq¡u par les comles et les juges 
royaux. « Nee ulIus judex fiscalis, de quacumque libet causa, 
freda non exigat priusquam facinus componatur. Si quis autem 
per eupiditalern ista transgre~sus fuerit, legibus componarur. » 

3. Quand un crime élait eommis dans une famillc par un de 
ses membrcs cnvers un aulre membre, il ne s'élevait point de droit 
de vengrance, et partan 1 il n'y avait point de wehrgcld possible. 
Le crímc qlle Solon avait oublié dans ses loís, paree qu'il le 
croyait au-dessus de la pel'versité hUlllaine, le parricide, est 
aussi ouhlit: dans la plupart des luis barbares, mais paree qu'on 
ne sait pas cornmcnt s'y prendl'e pOUI' le punir. La loi des Fri
son s en parle cependant, et voiei tout ce qu'elle prononee contrc 
Iui : «( Si quis palrem sUllm occidcl'ít, perdat hereditatem qllre 
ad eum pt;rlinerc debebat. )) 

(1) Gl'égoir~ de Tours nOlls représpn((, un cel'lain Sichar parlanl á pen prés ¡¡jllsi á son 
off clisé Ch/'ilOlllisillde, I.h. IX. cap. 1L1. 
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On trouve daos les capitulaires des plaintes répétées, par 
lesquelles les éveques invoquent contre lesparricides et les inr 
cestueux la puissance du bras s'éculier : «( O douleur! s'écrient 
les éveques, les incestes, les parricides se multiplient; les.·cou
pabIes résistent pOlll' la plllpart a notr~ voix : nous les excoID.
munions, nous les chassons des églises; mais ils n'en persistent 
pas mo Ü1 dans leurs crimes. Que votre prudence fasse ce qu'il 
reste a faire! J) 

Dans les lois des LOinbards, OH suit avec anxiété les efforts de 
la conscience publique, pour trouver un moyen de réprimer 
les parrieidcs. 

Lothaire l selon :\turatori, Louis le Pieux, selon Baluze, 
ajonta anx loís lombardes eeUe loi: «( I1 en est qui, par cupi
dilé, tuent leur pere, leur mt:re! leur frere, leur sceur. Qu'ils 
soient trompés dans leur enpidiré; qu'ils perdent tout droit a 
l'hérit;1ge des tuc:s, et soient soumis aux pénitences publiques 
ordonnées par l' éveque. )) 

Les évéques répondent: C( Les pal'l'icides He vculent pas s:' 

soumettre aux pénitenccs que nous leur imposons. Que le r(Ji 
ol'dollne a ses comtes de nous aider a les y soumetlrc. )) 

Le roi inserí! la priere des évequcs parmi les Iois des Lom
bards, et probablement ceUe inseription signifie que les comtes 
doivent p1'eter 1eu1' appui aux évcques. 

Enfin, l'cmpcreur IIenri ler rend une constitution qui cnIeve 
au p'arricide tout droit de succ(:der aux pcrsonnes Il\ées~. le 
sournet aux péni!ences publiques de l'Église, et de plus clOlllle 
le fisc pour hériLier au parrieide lui-meme. Si le parricide nie 
avoir commis le crime, il fluil le nier en chal1lp clos : on ne lui 
permet de se faire remplacer par un champioll que dans le eas 
oll il serait Irt;s-jeune ou trcs-vicux. Si le parricide est vaineu, 
il ne suceede point a son p¡;re; ii a le fise pOUI" héritier; il est 
soumis aux pénitcnees de l'église, et de pI us, ii perd la main, 
ou la raehete. S'il avoue son crime S;1DS combattre , iI souare 
tout cela, moills la perle de la maill. S'il est yainqueur, ii ne 
souffre rien , et e'est au vaÍncu a perdrc ou a raeheter sa maÍn. 

La loi tlt's Allemands parle ainsi des parricidf's ct des fratri-
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cides : « Si quelqu'un a tué son pere ou son frere ... , qu'il saclJe 
qu'il a péché contre Dieu, et qu'il n'a pas observé la charité. 
Qu'en présence de tous ses parents, il soit dépouillé de ses biens; 
que ses héritiers n' en aient rien, et qu'il se soumette aux péni
iences de l'Eglise. JI 

011 aperr;oit évidemment une loi introduile par les éveques , 
étraogere a l'esprit et au langag'e des lois barbares. 

La loi des Wisigoths est la seule qui punisse de mort le parri
cide, le fratricide et tous les crimes qui se commettent daos la 
famille meme, sans qu'ils puissent éveiller la faida. On sait que 
la loi des Wisigoths, successivement formée et moc1ifiée, s'est 
éloignée, en un tres-grand nombre de poinls, de l'esprit des lois 
barbares. On y lit c~pendant, a propos des parricides et des fra
tricides, que, s'ils ont été commis apres de graves injures dr1-
ment prouvées, les meurtriers n'ont rien a crailldre. 

Pour terminer sur les Compoútionsou wehrgeld des Barbares, 
disons ici qu'ils variaicnt seloo ]a gravité de l'o/t¡mse, le rang • 
le sexe, l'arre de ]a pcrsonne ofFensée; la qualité de la personne 
o/fensante; selon le lieu OU l'offense se commettait; selon les cir
conslances qui l'accompagnaient; selon la facilité qu'il yavait 
a commettre l'offense. C'est ainsi que les personnes faibles et 
les choses qui ne peuvent se garder sont plus sévérement proté
gées que les personnes fortes et les choses non exposées. 

On risque de se tromper, lorsque, pour déterminer la condi
lÍon des personnes chez les Germain." 00 considere exclusiV'e
ment les wchrgclds et leurs différences. 

4. Les Barbares avaient si peu l'idée du pouvoir d'un homme 
sur un autre homme, que, meme en l'exergant en réalité, dans 
sa forme la plus rude, ils se considéraient comma aes gardiens 
et des protecteurs. 

Il n'y avait que lesesclaves sur lesquelsle pouvoir des, mallres 
s'appelat franchement propriété. Mais le pouvoir des pel'es sur 
leurs enfants, des maris sur leurs femmes, n'était en apparence 
qu'un Mundlum (1) ou qu'une garde. 

(1) Mundium, mundeburdium, dérive de manci, garde. -NOllS en avons fait main"()ul'~ 
nie, el par traduclion garde gardienne. 

PO~r,IJ.II.T. 
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Parcourons quelques traits de ces institutions de la famille 
chez les Barbares. 

Avant que le mariage ne devint un sacrement, iln'était chelo 
les Barbares qU'Ull acte de vente entrc lc pere de la filIe et l'é
poux. Frédégail'c, en parlant du mariage de Cloyis et de Clo
tilde, dit : (( Legato8 ad Gundobadum di1'igit, pelens ut Chro
techildem, neptem suam, ei z'n cOlljugúun sociandam traderet. 
Quod ille denegare meluens, el sperans amicitiam cwn Clodo
~eo inire, eam se daturuTll spondit. Legutz', oflcmntes solidum el 
denarz'um, ut 1'tIOS erat Franc01'wn , eam partibu8 Clodovei spon
santo ») - Dans les aneiennes formules de Lindenbl'Ock, on 
lit: .... Parentibus nostrú utriusque complacuit, ut te solIdo et 
denario, secundil1n legem salicam, sponsare deberem. 

La loi des Burgundes punit comme un volcUl' eelui qui épouse 
une filie qu'il n'achele pas de ses parents : Se;;¡;ies puellm pre
tt"um raptor exsolvat. La memc loi eondamne celui qui l'épudie 
sa femme sans motifs a payel' a la femme répudiée une somme 
égale au prix qu'il en avait donné en l'épousant : .... quantum 
pro prei1:o ipúus dederat. 

La loides Saxons est encorc plusformelle, et elle met lcs fiHes 
a un prix tres-élevé : rr Que eelui qlli ven\. une fiHe donne au" 
parenls trois eents solidcs. )) 

La loi des Allemands, comme celle des BUl'gundes, eondamnc 
a la restitution et a une peine pécuniaire eelui qui épouse une 
fille sans l'aeheter préalab lement ¡) son pere : (( Si queJqu'un 
a pris pour épouse une femme qu'il n'avait pas aehetée, et 
si le pCI'C ]a demande 1 qu'il la lui rende a~ec quarre-vingts 
solides de compositiün. Si la femme cst morte pendant le ma
riage, sans que le mari ait acheté an IH~re son mundlum sur la 
ferome, que le mari' paye ¡¡U pere quatre-villgts solides. Si la 
femme a eu des enfants ~ et qu'ils soient morts avant l'aequisi
tion du mundz'wn, que l'époux indemnise le pe re dn prix de 
ees enfants comme du prix de leur mere. )) 

Si l'épousée élait une veuve, son prix augmentait avec la fo1'
tune qu'elle avait acquise d'un premier mal'iage. La loi Salique 
en traite ainsi: « Si une veuve veut se remariel', que le dizai-
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nier ou le centenier convoque une assemblée; qu'il y YÍenne , 
tenant un bouc1iel', el qu'il appelle Lrois plaiclcurs eL t1'Oi5 
causes. Alors celui <lui veut épouser la vcuve doit paraitre avec 
tr01s témoins et l1'Ois solides, plus un denier. Les témoins don
neront leur approhation, et l'époux COlmenera la veuve. Pour 
ne pas I'emplir ces formalitt:s, on pa yera soixante deux solides 
<lU fisco Pour les a voÍl' observécs, on contractera un mariage 
sur, ele. ») 

Le mari faisait souvent une donation a son épouse. On voit 
dans tous les <lnciens formulaires des cxemples ele ces donalions, 
qui toules rappellent le style et les formes des donations prop
ter el antl? nuptias dn droit I'omain. Mais ce qui apparticnt en 
cntier anx mreUfS germaniques, c'est le Morgengabe ou don 
du matz'/I" que l'époux faisait a l'épouse le lendemain de la pre
miere nuit des noces. Les rois.1ombards furenl obligés de res
treindre le 77loTgengabe. Une loi de lenr coile défendiL aux ma
I'is de donner an dela du quart de lenrs biens; et, comme jI 
arrivait quclcs héritiers du mari contestaiént souvcnt l'étendue 
du mo~qen3'abe) 011 dut It~ soumettre ;'( la forme d'un acle par 
écrit, signé par des témoills. Dans la IO,i dcs AlIemands. ¡i pro
pos de la veuve qui se remarie 1 iI Y a une discnssion á coups 
d'épées, afin de promcl' la quolité de ses biens. Mais pour les 
biens du morgengabe, il sufiil que la veuve jure, par son sein ou 
ses mamelles, les a voil' l't'<]us de son époux. 

Les Gel'mains praliquaien t les concubinatus aus~i bien que 
les Romains : la concubine, comme a Borne, n'avait ni titre d'é
po use , ni doto Ses enfants étaient batards et De succédaient 
point él leur pere, Tout ce que la concubine recevair, c'était un 
large morgengabe : on appelait cel te union particuliere ma
riage ad rnorganatl'cam ~ rnal'iage morganatique, (1 Non omnis 
mulier, disent les ca pitulaires, qme viro j uncta , esl UXOl' viri. 
Neque omnis filius heres est patris. Nam, aliud est UXOI', aliud 
concubina. )) 

Le mari a"ait sur son épouse une autorité absolne. IJ pouvait 
la frapper afin de)a corriger de quelques défauls. Il pouvait la 
quiUcr el: la I'cndl'c ;'1 ses parents, l\Iais l'Égli'ie cst intervenuc 
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pour De permettrc le dí voree que dans des cas restreiDts: de 
meme , pour empeeher l'un et J'autre époux de contracter de 
nonveaux liens, avant la mort l'un <.le l'autre. 

L'adultere était vengé par le mari; iI pouvait tuer le com
plice et sa femme s'il les surprenait en flagrant délit; il pouvait 
mutiler sa femme et la cha¡;ser. Selon quelques lois, le mari 
pouvait demander une sommc d'argent au complice. L'adultere 
était une cause de divorce. 

A la dissolutíon du marí~ge, la femme emportait les dons du 
mari, plus un tiers des biens acquis pendant le maríage) selon 
la loi des Rípuaíres, la moitié selon la loi des Saxons. 

Les fcmmes étaient toujours sous quelque tulelle ; fi!les, sous 
ceBe de leurs parents; mariées, sous ecHe de leur mari; ve uves , 
son s ceHe . de leurs parents encore. La loi des Saxons aonne 
meme ponr tntcur a la veuve le fils que son mari défunt aurait en 
d'une autre femme; a son défaut, le frere du mari , ou son plus 
proche parent du coté paternel. Dans les loís des Lombards on 
lit: (( N ullí mulieri liberre sub regni nos tri ditione , secnndum 
legem Longobardol'um viventi, liceat in su;e potestatis arbitrio, 
id est, sine mundio "ivere; veró semper sub potestate virMum 
aut ccrte regis permaneat. Ncc aliquid de mobilibus aut irnmo
bililms, sine voluntatc i psius, in cujus mnndio fuerit, habeat 
potestatem donandi aut alienan(E. " On voit dans les capitulail'es 
des rois francs, ce préceple sOllyenl répété, que les veuves se 
trouvent sous le lllundiulll dll roi; 

II ne faut pas douLer que les peres n'eussent SUl' Ieurs enfan!s 
une ;)utoritt~ de propriétaire. Nous amos yu qu'iJs yendaient 
Ieurs HIles. Dans la loi des Frisons, sous la rubrique de /wlllici
dú"s sine compositione, on t rouve ..... et /J?!ans al; utero sllblatlls 
etenecatus a matre. ~1ais il parait que les parenls germains ne 
se reconnaissaient le droit de tuel' le nouvcau-né qu'au moment 
de la naissance, avant qu'il eút pris !oute espece de nourriture. 
( Mos erat Paganorum, est-il écrit daos la vie d'un saint, ut si 
fili um, vel filiam neeare voluisseot, absque cibo terreno ne
carent. )) 

6. Dans ces unious personnelles que les Germains conlrac-
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taient, Boit entre eux, Boít avec des chcfs 1 la richesse ~ Lien plus 
que la force physique, donnait aux individus le degl'é de leur 
valeur. En cffet, dans les dizaines et les centuries, celui qui 
était richc ne laissait a personlle l'inquiétude de payer pOUl' lui 
les compo::.itions: i1 assurait, au Gontrairc, a chacun des asso
ciés une garantie réelle. De meme, la richesse d'un V<lssal , en ho
noral1t le scigneur, lui assuraiL de Lons servic/'s, et le tlispen
sail d' avoir a lui preter sou vent sa protecLion. Des lors, chez les 
Germains, la richesse devait etre considél'ée. l'\Iais iI y a plus J 

commc la richesse d'un homme importait a plusieurs, on devait 
gener l'alit'nation des hiens de chacun, en surveiller l'emploi, 
en diriger la transmission. 

A ce point de vne sculement 1 on COIn prend ce prodige ; com
mcnt, chez un peuple nouvcau el qui n'a aucune forme poli
tique ou civile arretée, jI se renconLre ramour de l'arBent des 
vicilles sociélés, les mutatlons de propriété prudemmen t faites, 
la conservation des hiens dans les fallJilles, el tOlltes ces institu
tÍons sur les choses des pays ari~LoCl'atiques et de soigneuse ad
ministration. 

Qui peut nier que la' richesse ne fUt en honneur chez les Ger
mains? Parmi ues barbares impétueux, on "olt les offensés s'en 
contenter facilement, au lieu dn sanB de l'oifenseUl'. C'est a\'ec 
des Recomma17dations de biens que 1'on aehete la proteetion des 
grands. e'est ave e des bénéfices et non avec des marques hono
rifiques que ron paye les ser\'iees signalés. Lt's hommes libres 
IlC se trouvent pas de plus beau llom que cel ui de Rachimbollrff's, 
ou de Ricos hombr'es, comme disent les ESpa¡p101s, on de BOlli 
hondJles, comme disenl.les \'ieux formulaires. 

6. La pan vre té est un déshonneur. Voyez pal' quelles forma
lités humiliantes, pour lui et 11:'s siens, pass/:' un déblteur insolva
ble. (( Si quelqu'un ne peu t pas payer le whergeld pour un hommc 
tué, qu'il fournisse douze coi ureurs pour affirmer que sur la tene, 
dans la ter re, iI n'a plus rien qu'il puisse donner. Puis, qu'il entre 
dans sa maison, qu'il ramasse aux quatre coins de la poussiere 
dan s sa main , et que, se te1)ant sur le seuil de la porte, les 
ycux tournés vers l'intérieur de la maison, iI jeltc a,'cc la main 
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gauchc, et par-dessus ses épaules, la poussiere, ramasséc, sur S011 

parent le plus proche. Si déja son pere ,sa mere ou son frere 
ont donné pour lui, qu'il jette la poussiere sU/' la sreur de sa 
mere ou sur ses fils; ;l défaut de ceux-ei, sur ses plus proches 
parents du coté de son pe re ou de sa mere. Cela ülit, en che
mise, sans ceinturc, déchaussé, qu'a l'aide d'un batoll ,iI saute 
par-dessus la haie de la maison. Si les pal'ents sur lesquels iI a 
jeté la poussiere 11e peuvcnt pas payer, que ceux-ci répetent 
em-ers leurs aU'res parents les memes formalités. Si pcrsonne 
nc se trouve qui puisse payer, que le créancicr prenne le débi
teur, ct le présente duns quatrc asscmblécs successives; ('Í si 
personne ne consent a rayer la eompusition et a le l'ucheter, 
qu'on le fasse composer avec sa vie meme. )) 

7. Comme cette loi des XII Tables 1 si pénible aux pauvres, 
les lois germaniques livrent au créancier le corp' dn débiteur. 
On frouvc encore claus les Assises du royaume de .lél'usalem, 
cet mage: re Si lu as emprunté, el qu'a l'échéanee tu ne payes 
pas, arrlrmc par serment que tu 11'as ríen pour p;¡yer, ni sur ]a 
terre, ni sous ]a telTe, Puis, que les juges donnent. le débiteur 
au créancier : que lo créancier le ticnne chrétiennement daus sa 
maison ,jusc¡u'au moment Olt il reeOllvrera son argent. » La loi 
des Bavarois livre de meme le débitenr au créancicr afin qu'il 
le fasse travailler~ el qu'il se paye :1YCC les fruils de ses travaux. 
l\Jeme disposition dans la loi des Saxons. Une formule bien ex
presse faít parler aios! Un débiteur : ce J e ne lmis te payer; je 
te donne mon itlgénui!(:; el tout ce que tu fais de tes esclayes, 
les ventes, les rchanges, les puniLions, tu peux le faire de ma 
personne ~ 11 partir de ce jOllr (1).)) En capi!ulaire de l'an 803 
déeidc que les enfallts de celni qui es! ainsi en gage, rcstcnt 
libres pendant sa scrvifude. 

(1) Ulle ,1ulre fOl'mule est encore plus silJnificati\·c: «.le n'ai ras de, qllol m'acquiller 
de mon ohlip,-,dioll • el voici lout ce que .i(~ peux fail'e : mds-moi ton hl'3S sllr le cou , eL 
de\'ant ces hOI11!lJi>' 'l,d sonl témo;ns, sa¡.,lo-mol Jl u'les cltevcux. el prethl, posscssion de 
m:l pel'sonoc __ l!wIIl';Jll jOll!' oil je IHHH'l'üi t~ p~yel' ,je dcvral le sf~rvir el fJlre lout ce 
que toi el tes rn!'ants nl'ordollne~·t'z. Si .\e sn:s IH~G\i¡~¡>¡¡t, si je t"é';Í:;le ;1 vos ordrrs, vous me 
rr,lpper'pz comnw V05 :llllrcs eschl'i'!l r ra'em disc'lJ!in'71n sllper d01'$u:n mal/m (acietis , 
'Juam super ce teros ves Iros servas l-
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8. Tous les acles qui modifient la fortunc d'un individu sont 
l'Icrupuleusemcnt survcillés chez les Germains. 

Nons avons de nombreuses formules qui montl'ent un g¡'and 
luxe de formalités a l'égard des ventes, éehanges et donations. 
Tantot, e'est un vendeur qui, pour li\'fe¡' son champ a l'ache
teur, lui donne, devant les rachimbourgs, de la tene et de 
l'herbe, lmis se retire du champ, pendant qne l'acheteur yen
tre, une baguette a la main. Ou dl'esse un acte de tout cela. 
Ailleurs ~ on voit les comtes avec les rachimbourgs qui assistent 
aux tradilions. Quclquefois, le roi lui-nH~me intervienL, et 
d'une maniere solennelle: (( Ce qui est transféré en nolre pré
sence est incommntablement transféré, Un teZ est venu en notre 
palais, el avec la bagnette iI nous a cédé tei champ, a cette con
dition qu'il en jouirait pendant sa vie, et qu'apres sa mort J 

nons le donnerions a un tel. Que cela sOlt fait ainsi. ) La loi des 
llipnaires prescrit les ventes el les achats en pleine assemLlée, 
avec l'intcrvention de sept témoins pour les pelÍtes ehoses, de 
douze témoins pOllr les choses importantes; de meme pour les 
donations. La tradition est entonrée de plus de formes que la 
vente et la donation : « On prendra trois, six ou douze témoins, 
selon l'importance de la chose, et on les menera au ]jeu de la tra
dition avee un nombre ég'al d'enfants. L'aeheteur ou le donataire 
seront investis de la possessiop de la chose; le vendeur recevra 
le prix; le tout en présence des témoins et des enfants, mais en 
ayant süin de donuer aux enfants des souillets, et de lem' tirer 
les oreilles, afin qu'ils se sOLlviennent et puissent por ter plus 
tard témoignage. » 

9. La loi Salique exige ces formalités pour la donation de 
quotité; (( que le dizainier on le centenier indiqne une assem
blée; qu'il y porte son bouclier, el qu'il appelle trois plaideurs el 
trois causes ,puis qu'on y fasse venir eelui a qui on veut donnel' ; 
et que ce) ui qui veut donner lui jette une paille dans le sein, en 
disant ce qu'il veut donner de sa forlune, le tonl ou la moitié. 
Celui qui relfoit la pa iHe devra aller dans la maison du donateur, 
y demeurer, y trailer trois hotes 1 et s'y mettre ouvertement en 
possession des choses données. Des témoins doivent intervenir 
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dans fous ses actes. Le donataire doit ensuite paraitre 1 dans le 
délai de douze moÍs, devant le roí ou dans une assemblée géné
rale, rendre la paille au donateur, et la recevoir de nouveau. 
La donation n'en sera ni augmentée, ni diminuée. eomme quel
qu'un pourra venir con tes ter la légali té de la dona tion, OH aura 
trois témoins, qui, par sermcnt, ponrront affirmer que J~ di· 
zainier ou le centenier avait convoqué une assemblée; qu'ils 
étaient a cette assemblée; qu'ils y ont vu jeter et recevoir la 
paille, pl'oposer el aecepter la donation. Trois aulres témoins 
devront affirmer par serment qu'ils ont vu le donataire, dans 
la maison du donateur, en pleine jouissance de ses biens, don
nant des festins a trois el plusieurs hotes. Trois autres témoins 
devront affirmel' ave e serment qu'ils ont vu la donation renon
velée et parfaite devant le roi on dans I'assemblée générale. n 
faut ainsi se procure!' neuf témoins. 11 

10. Comme le fils succédait aux obligations et aux droits du 
pere 1 dans la dizaine, dans la centurie, et dans la fidélité des 
PuisganlS, il était d'un intéret comm un que ce filt le fils qui 
succéd~it aux hiens du pere. Les filies oc complaient pas dans 
ces rapports d'union personnelle; elles passa ¡ent dans d'autres 
familles en se mariant. Elles étaient toujonrs sous la garde 
d'un homme. 

Cela nons explique les loís des Germains sur les successions , 
et leur soin a conserver les biens dans les familles. 

Ce so in est el'abord en partie le motif des formalités auxquelles 
nous venons de voir l'aliénation soumise. 11 produit, en outre , 
les difficultés dont on genait les secondes noces des veuves. 
1\1ais son efIet le plus important est la prohibition des testaments , 
et l'exclusion des filles dan s l'hérédité ele la plupart des biens de 
leurs parents. 

Tacite nous l'atteste: heredes 8uccessoresque sui cuique libert'; 
nullum testamentum. 

Quand les peres de famille romains n'avaient pas encoré ]a 
libre faculté de tester, les testaments se faisaient aRome comme 
des loís, en pleins comices 1 par la volonté du peuple. Plus tólrd, 
les peres de famille Tomains se servirent d'une mancipation fic· 
tive, l'acheteur étant l'héritier. 
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. C'est ainsi que chez les Franes, les tesfaments étant io
eimnus, nous lcs a,·ons vus remplaeés par les formalités de 
l'ac(framireou affatomie, la donation de quotité faite entre yifs. 

Les tcstamcnts qui se rencontrent daos les lois barbares sont 
une intl'Oduetion du d1'oit roma in , et ils en portent des carac
teres évidents .. 

La loi des Burgulldes s'expIique ainsi : « Toutes les·fois qu'on 
néglige une eoutume antique,. iI faut la remettre en viguem. 
11 est certains barLares qni font donatÍOll ou testament de lems 
biens, en n 'employant que del1x ou lrois témoins, contrairemen t 
aux tlsaues de nos peres; nous VOUIOllS corriger cet abuso Si, 
uorénuvant, un barbare veut teste1' ou donner, qu'il se conforme 
a la 10i ramaine ou a la 10i barbare, qu'il empIoie les écrilures, 
ou qll'il se fasse assister de cinq témoins ingénus. I1 

La 10i des Saxons est formelle: « Que toutes les trauitions et 
les ventes, faite s conformément aux 10is, soient stables. MailO 
qu'il ne soit petmis a perSOIlne de lé¡}ucr son bien a quel
qu'un ( a rnoins que 1'OIl ne le legue a l'Église au au roi ), et de 
déshél'íter ainsí son 11ériticr. Si quelqu'un cst pressé par le 
besoin,il pourra céoer tous ses eslaves, afin de se faire nourrir.)) 
Et ailleurs: « Si un homme libre, sous la tuteHe d'nn noble, 
est exilé, et que le besoinle force a vcndre son hérita¡}e, qll'il 
l'offre d'abord a son plus proche parent. Si celui-ci ne veut pas 
l'achéter, qti'iIl'offre au n~ble, son tulenr, ou a celui qui est 
plaeé par le roi COlllme gardien de ses biens. Si ceux-ei ne veu
lent pas l'acheter, il ponrra le vendre a qui iI \'oudra. )) Ainsi, 
selon la 10i des SaxoIls, l'intéret de la conservation des biells 
dans la famille va jusqu'a restreindre la libre disposition uu droit 

. de propriété. 
Les lois successorales 1 malgré quelques différenccs, s'accor

dent chez les Germains pour exclure les filI~s des biens proprc; 
et des biens fonciers de 1ems parents. 

« L'hérédité d'un homme mort, dit la loi Salique, appartien
dra loa ses enfants; lo a ses pere et mere; 30 a ses freres et 
sreurs; 40 a ses lantes paternellcs et matel'l1clles; 50 puis aux 
plus proches parenls du coté paternel. l\Iais aucHne partie de la 

PONCF.lIT. 6 
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lerre salique ne pourra appartenir aux femmes; qn'elle soit 
dévolue en entier aux parents maJe~. 

La loi des Ripuaires dispose de meme, en meltan! tC1'1'rt 

aviaü'ca a la place de teJ"ra salica. 
La loi des Burgundes dispose que l'hérédité d'un hommc 

échoit a ses fils ; 3 lcur défaut ~.a ses filles. 
La loi des Angles et des W érins dispose que le fils succédera 

au pere; qu'a son défaut la filIe prendra les esc1aves et l'argent, 
et qu'elle laissera au plus próche parent maje du c(¡té paternel , 
la tene, les immeubles ... ; qu'apres le cinquieme degré de gélll(
ralion paternelle, l'bérédité peut tomber de lance en quenouille. 

La loi des Saxons dispose que le tlls et non la fille succede 
an perc. 

La loi des Allemands dispose que les filies ne succéderont 
qu'a défaut des fils. 

La loi des Wisigoths el celle des Lom1ards s'éloignent des 
autres lois barbares. 

Loi des Wisigoths: « Un pere ou une mere élant mort, sans 
testament, que les fils et les filIes succedent également,)) 

Loi des Lombards: « Si des fils et des filIes, légirimes el 

naturelles, concourent a la succession de leur pel'e, que les fjls 
légitimes prennent denx parts, a cause de leur mundinm sur 
les filIes, et que les 61s naLurels prenl1ent la troisicme part. J) 

11. La procédme des Barbares et tres-simple: ils n'ont pas 
l'institutÍon d'une justice publique; et ils sont tous juges. Ils oot 
pour lois des coutumes écrites duns leurs creurs, et ils ne con
naissent pas l'art d'interpréter la volonté législati ve, et de dé
brouillcr les textes. lIs sont nonveau-nés a la vie commune ~ et 
les faits qu'ils avancent en justice, ils les prouvcnt, tout sim
plement, par une afiirmation plus ou moins solennelle. 

La premiere cQur de justice, si ron peut s'exprimer ainsi, 
élait chez les Barbares l'assemblée génér.ale da peuple ; la, tout 
le peu pIe y jugeait. 

Les autres cours élaient ceBe du roi, ecHe du comte, ecHe du 
centenier, ceBe du dizainier. Jamais nous ne "Voyons dans les 
lois et les formules des Barbares, que le roi~ le comte, le cent.e-
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nicr ou le dizainier jugeasscnt seuls. Ils sont tO:ljours assistés 
d'un eertain nombre d'hommes libres. 

Le roi j ugc a u milieu des éveq ues (domíni epúcopi, patres) , 
des nobles (nostri optimates ), d'une foule de fonctionnail'es (re
jérendarii, seneschali) cubilarii, domestiá) comes palalz"z' ), et 
d'un aussi grand nombre que possible de fidEdes ( et reltquz'ljuam 
plures nostrifideles. ) Et le roí ne juge ains! que les causes qui 
intéressent les assistanLs. 

Le Comte (comes,gra(!io,grafio, graphio) , juge au milieu des 
H achimbourffs, d'Ull a ussi grand nombre que possi ble d'hom mes 
libres. 
n en est de meme des centeniers el des dizainiers (cmitenarii 

et tunginz', veZ decani) , qu i , dans leurs petiles assemblt~es, éle
,ent en l'air leur bouclier, et convoquent les hommes libres. 

Ces hommes qui assistent les comtes et les centeniers, et que 
l'on appelle tour a tour les r'achimbourgs, les boni Iwmines, 
l1'étaient que les hOllunes libres et eOl1sidél'ables par leurs 
hiens (1). 

Comme ces hommes libres ne se souciaient pas tonjonrs de se 
déranger pour ven!!' a l'asscmblée et juger les affail'es des aulres; 
comme d'ailleul's ils n'avaient pas tous la sagesse et l'habileté 
requises a des j uges, quels qu'ils soient, les Comtes commence
rent par appeler aupres d'eux quelques-uns des plus habiles : ils 
firent un choix. Ce furent la les Sagl~barones (2) et les Scabins. 
c( Comes, dit la loi des Ravarois, C01nes secum habeatjudicenl et 
hbrllln legz's. )) La négligcnce d'aller aux plaids augmentant, OH 

fut obligé d'il1stituer des juges; on les appela alors exclusive
ment Scahins; et les jugements se firel1t ainsi : le Comte et les 
Scabins examinaient, décidaienL : le Comte lisait la sentcnce, 
et les .hommes libres présents la signai~nt. 

12. Les preuves employées en justice étaient le serment, le 
témoignage des tiers, la co-juratio et les ordalies. 

(1) Le mol RachimIJOur¡; es! compo,é, selollles autcul's , de dellx 1I10l, : rech, e has." 
1~¡chesse et be"8'eu, servarc , IUIÍJ(']'e ; r¡ch~] hOJll.'ue, 7'ic05 /¿L)mÚ¡'es, {;tlui !to!Jiine,'). 01; 

dil aUSói <ill'll dél'ive lI,! rekellcm biir,:.;e, c'esl-d-dir'c spondac liles; de rae/te, rae.'I.·.'. 
J'ccltt (~l úergen, t:'(~.st- a ·dire servare, habel'e causus judiciar.;as. 

(:2) Sa¡;-·IJalU, s~i<.e-bdl'U, sachi-ba/'o, s<.q:;i!OilI'U (id CEI cmuw VÚ') , pn:dhom:nc. 
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Les Barbares n'avaienl pas l'usage des procureurs : iIs pen
saient que chacun devait paraitre lui-meme en justice, et oser 

- affirmer ou nier de sa propre Louche (1). 
Le serment se pn~tait dans l'assemblée dl! jug'e, mais d'une 

maniere plus solennelle daos une église, la maio sur l'autel, 
sur des reliques~ sur l'Évangilc. Le plaideul' proposait le serment 
a son adversaire en luf préselltant une paille. Si celui-cl prenait 
la paille el acceptait le sermcnt, on s'ajournait pour la presta
lion publiquement faite dans I'église. La loi des Ba\'arois parle 
ainsi : « Qu' 00 ne permette pas facílement le sermen t; que le 
juge examine d'abol'd la cause, et taehe d'y déeouvril' la vérité. 
Qu'on ne permette le serment que dans les causes ou la vérité 
es! illlpénélrable, » 

I,es parjures, selon la plupart des loís barbares, devaient 
avoir la lllain coupée; ils pouvaieot raeheter leur lllain; et selon 
la loi des Angles, le prix d'un tel raehat était de la moitíé do 
prix auquel était esLimée la vie de l'holllme pal'jure. 

Les ¡émuins, qui assistaient les parties en justice, devaient 
elre pris dans le voisinage de ceux qui le faisaient paraltre. lIs 
devaient etre ingénus, honnetes, non souillés de pal'jure ou 
d'une condarnnation infamante. lIs juraient de dire la "él'ité. 
Les lois barbares leur prescrivent de venir jurel' a jeun. 

Mais une inslitution partieuliere a des peuples qui oot l'tisage 
des ullions personnclles, e'est l'institution des cojllra!ores. On 
lrOllve a tout moment dans les 10is harbares la mention de faits 
ainsi prouvés par le dire de plllsieul's, qui vicnnent affil'mer 
a "ce sermcnt qu'i]s croient qn'un tel a dit vrai, r¡u'un tel n' est 
point coupable, C'est ce que les lois barharesappelIent jurare 
Cllln mamt tertiá, seplúná, duodecimií. Lenl' nombre val'lalt 
excessivement selon l'imp0l'tance des persounes el ]a gra v¡té 
des aecusations. " 

Les eCl~jureurs devaient etre dignes de foi : ils devaient con
naitre la vie de l'accusé, et pour cela on les choisissait dans la 
eontrée qu'il habiLait. lIs devaient vivre sous "la mémc ]oi que 

tI) Oll voit, pans une formule de Marculphe, un plaideur <¡ui demall(le au roi la favcllI' 

tie se faire rC[lrés,enter en jusI ice. tiv. /, chap.' 21. 
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raccusé. L'accusateur ponvait en indiqller un certain nombre 7 
mais l'accusé pouvait récuser ceux de l'accusateul'; !.{llelqucfois 
sans alIéguer allcune raison. 

Qu'on fasse allention a ces co-j ureurs choisis dans la contrée 
des parties, soumis aux récusations, ne s'immisr;ant j:1mais dans 
l'examen des lois, en quelque sorte juges du fait, afiirman[ lcuf 
conviction sans la motiver : on leur reconnal!ra les caracteres 
essentiels de ces jurés 1 qui 1 plus tard, ont iUustré la procédure 
criminellc de l'Angleterre. 

Les qutresmanieres de se purger d'une accusation étaient le 
cluel et les épreuvcs par le fer, l'cau, la croix (1). . 

La vérité élant sonvent impénétrable; les parjures " faciles el 
[n:qucnts, les hommes d'alors, dans lenr honne foi ignorante, 
firent un appel a la iustice divine. 

Des détails sur les ordalies sont curienx. lIs di'ientles mooUl'S, 
les habitudes, h~s croyances; mais étrangers aux Ilolions du 
droit, nous devons les passer. 

V. Si nous l'ésul11ons tout ce que DOUS venons de dire, il faul 
constater que l'.invasion des Germains a apporté dans les Gaules 
un peu pIe, une matiere de ci vilisation; des esprits neufs pour 
conccvoir les idées nonvelles, des coours simples ponr s'en vivi· 
fier, desbras forts pour les réaliser. II vient un moment dan 
les sodétés vieillies, ou la conviction ll'a plus de prise SUI' le 
CCBUI' de l'homme. La rhétorique paraphrase harmonieusement 
des idées : personne De peut en recevoir assez de force pour agir 
conformément a leur inspirarÍon. Alors, qu'importe une nou
vel}e croyance, les théorÍes des philosophes, les conclusions des 
poliriques, le., le~ons de l'expérience? U oe faiblesse générale 
tient les hommes éloignés du bien entrevu ,et les fait pourrir 
dans le mal accoutumé. Si 1'0n laÍssait a eIles-memes ces socié-

(1) On appelait pUl'gatio canonica la preuve par le serment et la COlljuralion. L'Ér;lísc . .!J 
s'~l~ít opposée il son ~lahlísselneilt; milis elle l'avaíl p~t' suite JlIlhcnliqurmcut Jl'prou
vél'_ La purgatio vulgaris elait la pl'euve l"jt'les tllIels, le feu , I'call. Le peuplc (vulgus) 
l'anit en quelque sOrte imposée aux l'oís ,it rÉslíse- Ríen n'e.L [oucilJnt el solennel 
C0mme les prieres el les cérémoníes donl l'Ér;líse accompaGne ces répl'eule.l éprollvéc~ 
par dIe. 
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tés aínsi déchues, la barharie lenr reviendrait par la corl'uption. 
Or} le monde romain en étaít tombé la, el la jcnue Germanic 
est venue a temps pour recevoir la lllmiere dn Christ, et I'expé
rience de la longue et savante civili-;ation romaine. 

Dans les GauJes? ce qui restait de Rome n'a point disparu; 
ni sa rcligion nouvclle, ni sa langue, ni ses lois ~ ni ]e spectacle 
édifiant de son organisation civile. Loin de la, les vainqllelll's 
ont adoplé la religion Ilouvelle et la langue latine, et se sont in
spirés des ¡ois et de l'organisation ci vi le de Ro me, pour compo
ser les luis el 1'0I'gan isation nouvelle . 
. Si l'on fa it abstraction des malheurs inséparables d'une Yélste 
conquete} OH peut díre que la Gaule romaine a gagné en ehan
geant de maltres. Le nord des Gaules était livré depnis un siJcle 
aux désordres, aux révoltes, aux irruptions continuelles; les 
cmpereurs l'avaient abandonné a ses malheurs; el iI ne conser
vai! presqlle plus ancune trace de la civilisation romaine. Le 
midi de la G::mle, toute la partie comprise cntre la Loire, les Py
rénées et les Alpes avait conservé la civilisation romaine dan s 
l'état misér;¡ble des dernicrs temps de l'empire. Les Germains et 
les Goths, en envahissant les Gaules, el en s'emparant d'une 
partie des lerres, out mis un terrne aux invasions, et laissé aux 
Gallo-l'omains du Nord lems lois, aux Gallo-Romains du Midi, 
leurs lois et leur organisatioo municipale. Les lndividus Gallo
romains de ces temps furent profondément misérables; mais la 
civilisation romaine, répandue dans les Gaules, subsista dans 
tout ce qui lui restait de supél'iorité ct de force. 

TOllS les Gall.)·romains, donL le nombre était pOUI' le moios 
égal a celui des vainqucurs, tous les hommcs de l' Eglise prati
querent la loi romaine. Les vVisigoths, les Burgundes, les Lom
Lards l'out résumée dans des eodes particllliers; et nous la 
voyons exercer, des les premiers jours de· la conquete, UIlC: no
table influenee sur les lois ba rbares. Cette influence fut si forte 
el si l':lpide, que, selon plusleursaufeurs 1 elle faillit nuire aux 
lIoureaux établissements. La race Mérovingienne en est morte, 
el l'exalta tion de la mee de Pepin el-de Charlcmagne a étécommc 
uu renou ve!iement néc2s~aire d2 la confil1cte de Cioy is. 



DEUXIE~IE PARTIE. 

I'ORMATION. 

SECTION PREl\HERE. 

SOMIIIAIRES. 

l. Effurl;; de I~ l'oyJulé pour consliluer une soriplé r'~r;lIlier·e. - JI. Implli:ós:JIlcr de ces 
rifnrts. ÉI:1hliss('mcnl de 1:1 f,~otlali(¡~ dans le Non!. (1) ConscrI'iJlion de la lilJerl<; dans 
le ~Iidi·(~). - 1lI. Etfor(s de l'tr¡lise pOllr conslilupr une sociélr. l·égulil~l·e. De l'é(al 
civil (1). De 1:1 ju/'idieLion ecclésiastir¡ue, ¡llendllc des cleres SIl/' les laYes pal' sep( 
moyells (2¡. Des illvenlions el de la slIpérior'ité de la juridicLion ecclésiasliqllr. De son 
défallt (3). Elle fut plus lard le modéle de la juridiclion royale (4). - IV. De ['dablis· 
sementdes commllnes. - V. De l'éléYation ou !louvoir royal. - VI. De I'ori¡¡inc des 
cOlllumes. - VII. De IJ dislindion dl/ pays de droil ¡\nit el du p3ys cOl/ll/mi,'r. -
vIl!. De la lcrrilor'iaJilé des COl/tllmes. - IX. De la prpuve des cOlllrrm,'s allciennes. 

par répollses illIlhcnli'llleS dl's hOllrgeois (1), pa,' CII'lu,>sles (lar !ollrhes (:Ji. Coml,icn 
de pel'sonncs devdknl composer tlne tOllrhe (3). - X, Réuaclion déS coulllmes, 
pal'tielle d'ahor'II (1;, puis ¡;énérale el officielle. 

1. II ne faul pas que les quelques iUslitutioll5 que 110US ve
non s de parcouril' donnent au lecteur l'illusíon d'un ordre po
litique et civil chez les Germains. 

Une preuve éviclente de l'indépendance anarchique dans 
laquelle les Germains vivaient, ce sont les efforLs des I'ois et de 
l'Église pour créer une société réguliere. 

Les roís mirent SOLlS Ieur protectiou immédiate tous CCl1X 

ql1i étaient sans protec!ion , les pauvres, les enfants aLandon
nés (1). 

(1) Les e!fets de celte pl'Otection immédiate consisl:lient en ceci : QLie le mi pourslli
vail en son nom propl'c la venGe,mce dps injures faile, a ses pt'ol(;¡~,"S : I~ whcr¡¡éld qui 
résullail de eelle I'olll'suite élait payé al! roi. Si les prolér,és mouraienl S,lIlS hüiliel's 
lé¡~itillles, en liGne descenuante , Icurs bien, appartenaient JlI I'oi : les pl'ofhrf." !le pOli 

vaienl ni tes le/', ni aliéner [eul's [¡irus sans la perrnission dt¡ roi. Puisque, mill¡jré (outeo 
ces charf,es, uue telle proteclion él,lit un hicnfilit, '[u'on juge de 1;] gravité des tnliheur$ 
publics el priv(\s Ilui ia r,'ndai~nt aimi néceso~irp. 
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11s augmenlerent leur protectioll sur les autres (1). 
11s lJOmmprent eux-memes les ducs, les comtes, les Jl1ges, 

lous les fonctionnaircs civils et militaires. 
Par l'institution des missi dominl"ci, ils se firent présents en 

tous les lieux de leu l' em pire. 
lIs débarrasserellt les assemLlées publiques d'une foule igno

rante et ioutile, et rellfermerent l'examen des aITaires dans un 
comité des hommes les plus puissanls et les plus éclairés , les 
éveques et les seiglleurs. 

lis r(~fonnel'ent les' coutumes barbares, et porterent plusieurs 
lois d'un intéf(~t public et prjvé. 

L'Église s'adjoígnit aux eflorts des roís, et travailla avec enx: 
il. la constitutiOIl d'un ol'dre ci"il et politiqueo 

Deux t'speces de monuments nous resrent, qui lémoi
gnent de ces efforts et de l'unanimité des éveques et des rois. 

Dans les formules on voit, dans un langage plein de tristesseet 
de charité, comment l'Église s'est effol'cée de subsl.ituer le droit 
romain et de pieuses pl'atiques aux coutumes barbares. 

Dans les Capitulaires, c'est une lutte toute vivante des Hois 
et des Éveques cont1'C l'anarchie desGel'mains et leUl's habiLudes 
cncme sauvages. 

JI. Ccpenelant, les rois rurent impllissallts dans leurs efforts: 
l'anarchie originelle des Gennains l'empol'ta sur quelques Sou
venirs de Rome ct des regles d'une piét(': mystique. Comme les 
rois ne pouvaient s'attacher leul's fonctionpairrs civils el mili
taires que par des concessions de tenes el d'immunités, qui 
diminuaient leur pouvoir, ils se tl'Ouve: cut bientót incapables 
de contl'aindre ceux-ci a une soumission fidrle. 

1. Les hommes puissauts qui occupaicnt les bénéfices elles 
emplois publics, prirent l'hahitude de pel'pélUel' les UI1S et les 
autres dans lenr famille, comme une propriété l et ils se canton
nerent partout somerains indépendants. 

Alors, restreillts dans les limites du terriloire qu'ils possé
daient, les Hoís se trou vcren t entourés de ri vaux aussi puissanls 

(1) Pal'l'ex.~ension du fredum el !':,f{cnl:urI il le pCf'ccvo;r 
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qu'eux, Les hommes libres, abandonnés dans cetle république 
de seigneurs, et ne pouvant se protéger eux-memes , se soumi
reDt en fouJe aux puissanls immédiats sous lesquels ¡ls se trou
"aient (1), achelant la vie au prix de ]a scrvitude , un pl'otee
teur au prix d'un maltre. Alors il n'y eut plus ni Francs, ni 
Burgunues, ni Romaills, mais des mallrcs SOllS lcsqucls s'abri
taient, soumis et tl'emblallts) les hommes demeurant sur la lerre 
de chacun d'eux. 

Il n'y cut plus d'assembléc générale de la nation, plus de 
ducs, de comtes, de ~cabins, de músz' domin/ci, les seigneurs 
rendaicnt la justice sur leurs terres, et menaient tout au gré 
du pacte inégal que la force protectriee avait dicté a la faiblessc 
soumlse. 

C'est dans ce grand changement ele la constitution civile et 
politique des hommes el des choses, que durent dispara1tre 
toutes les lois barbares, laissant a peine des souvenirs, quelques 
préeeptes, quelques habiturles, quelques instincts modifiés et 
non d(~lrllils. 

:2. Cela se p'ls'lait ainsi dam le non} de la Franee; cal', le Midi 
avaÍt conservé son indépendance, et ave e elle tous les restes de 
son organisation romaine, ses municipes, ses lois, son commerce 
actif, sa culture intellectuelIe. La féoda lité s'y est établie, mais 
sans y pré\aloir contre la liberté communale, 

Cette différencc 1 entre le nord et le midi de la Franee , s'est 
exprimée par la suite d'une maulere tres-significative, par 
l'établissement de deux maxiIlles contraire : dans le Nord , ol!. 
l'escla\'age était la regle, el la liberté l'exception. ( Nulle ten'e 
sans se/gneul'. ) Dans le Midi, uu conlraíre, Ol!. l'esclavage 
était l'exception, et la liberté la regle : ce Nul sez"gneur sans 
tttre. )) 

111. Nous ne devons pas ometlre que si la royaulé fut vain-

(1) Cetle soumission s'appelail une recommandalion: I'homme lihre donnail sa per
sonne el ses hiens á un sei¡joeur , el il rellr',~nail 53 per'Í>onnc a litre de vassal, ses hiens 
11 lilre de possession précaire. La qualité de vassal emporlail des services personnels; la 
possession précaire él¡¡Íl un usufruit, a la charge de redevances, inaliénable et iouvent 
"i;IITer. Mais le fils ohtenait de conliollcr la scrvilude el ¡'usufruit du pere. 

l'O,"CELET. 7 
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eue dans son effort pOUl' la constitution d'ul1 ordre politiquc et 
civil, I'Église fut plus sage el. plus habile. Elle eommen<;a la 
constitution civile el. politique par son véritable fondemellL, la 
régénération de l'individu ~ la purelé duns la farnille, la son
mission des ;Imes aux véritps qui élevent, aux dcvoirs qui 
affranchissent. 

Tous les hommes du peuple furent esclaves ; mais cel escla
vage, ql1i, dans le monde ancien, Jaissa it une flétrissure si pro
fonde daos la vertude l'esclave el de sa descendance affranchie, 
grace a l'Église chrélienne, fut une croix que les hommcs du 
peuple porterent, pour mériter la supreme perfeelion ! 

Mais l'Église, en outre, réalisa temporairement un ordre ci
"il dans la société féodalc. 

1. Elle donna une existen ce civile aux individus; car, bapti
sant, mariant el enseyeliSSanl, elle ajouta a ses cérémonies reli
gieul'les des actes ¡ierits qui témoignercnt des naissanecs, des 
mariag-es, des déces, de tous ces é"énenJents qui font el défont 
les citoyens~ modifient leur condition, donllcnt ouvcrture it leurs 
droits. 

2. Elle créa une j ustice réguliere i cal', ayant sur les clercs 
une juridiction eec;ésiaslique, elle la rendít généralc pour t'ux, 
et y soumit de plusieurs fa<;ons les lalcs eux-rr](~mes. 

a. - Comme les terres consacrées a Dieu Oll aux saints SOI"
taient de la puissance séculiere ~ ceux des criminels, qui, pour
suivis par ]a justice hllmaine 1 venaient s'y réfugier, y demeu
raient sous l'abri de la miséricorde di,·ine. 

h. - Comme les crimes sont avant tonl des péchés 'conlre 
Dieu, ceux qui venaient les confesser a l'Église, et se soumettre 
aux pénitences qu'elle imposait, échappaient de meme aux 
"engeances de ]a justice humaine. 

e'est ainsi-que l'Église, ne pouvant adoucir Ll-sez tot la jllslice 
hmnaine, lui dérobait au has:lrd le plus grand nombre de ,ic
times (1). 

(1) Dans I'anti(tllil(~ le dl'oit a'asile a\'ail IiPIl. Illais il cOlIsj,{illl "ellle'men! ('11 1111" 

,!efense aux ('xéculeurs de la jllsUce d't'1I1rt'r d~)l1s I,'s liellx S:lCI""S 011 s~illls. Dam le 
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l. - L'Églisc illtcrvena?t dans les Ordalies, ou éprcllves par 
le 1eu 1 J'eau bOllillaule, etc., et melait de graves enseignements 
a des pl'atiques qu'elle réprouvait, mais qu'elle ne pouvait em
pechero 

d. - Comme l'Église assistait aux naissances , aux mariages, 
aux dé ces , et qu'ellc en lenait acles, elle prit la connaissance de 
tOlltes les contesfations civiles, relatives a des questions d'État, de 
con ventions matrimoniales, d'ouverture des successions, d'efl'ets 
de testaments el de danation a cause de mort. 

e. - eOffimC l'Église intcrvenait dans la p!upart des afFl'an
chissements, elle se porta la patrone des affl'anchis, et conllut de 
la plupart des questions relati ves a leur état. 

f. - Comme les convelltions, ventes et traditions se prou
,-aient sauvent par un serment preté sur les reliques , etc., l'É
y,lise attira a elle de~ queslions relatives a des conventiolls, a des 
ventes, a des traditions. 

g. - Plus tarel, l'Église assimila aux clercs un grand Ilom
bre de lales q.ui Se dévouaient a des reuvres re1igieuses , comme, 
par exemple , ccux qui se croisaient pour la défense de la 
foi \1), 

moyen af,e le dl'oit el'asile consislail PI1 une immunilé permanente, qui cnlevait pOUf 
loujollr's a la justice hllmainr. les cmninels (Iui se refugiaient dans les lieux sacres. 011 
I"JI!\"ailles ('f~Il(II'e :JIJX t.rihllnaux lales; ils slIhissaienl le jugement. mais i1s ne suppor'-
1,1ienllJaS la condamnalion , s'ils avaient aCl~epté les pénilel1ces infligées par l'Église, 1I 
('Xisle dans les formules de Marculphe un acte intilulé. carta tractatol'ia, par laquellc 
un criminel, qui en esl muní , obéit ilCfuelque pelerinage ordonné par I'éveque, et re~oit 
S 111' son passage l'hospitalité de lous les monasteres et meme de tous les chréliens. Le 
droit d'asile est r('slreinl dans les capilulaíres. 1I fut sUP!lf'imé par l'édil de 1559. Avant 
la rtlvolulion , on voyait encore dans des ér;lises des hanes en pierre pres du grand autel r 
sur leó(¡tlcls les réfllgiés se lenaienl assis , et exlériellrement sur les murs des églises, des 
chaines el des anneaux en fer, auxquels les coupables menés aux tortures, 11 l'échafaud , 
I'ssayaient de s'altacher' en pa5sant : ils criaienl asile, asile! el les soldats ne [louvaient 
I"U'; les toucher. 

(1) • JI suffisait d'Hr'e cIen pOllr etl'e son justiciable; et pOllr étre clerc il n'Hait pas 
nécessair'e d'clltrer' di/liS I~s onll'es sacl'és, 011 IlIcme dáns les ordr~s mineurs, de renon
cer ¿¡ti mariagc el aux babiludes de la vie commune, iI suffisait d'etre lon.,uré : la 
101l,III'e illlprimait le sceau sacré de la juridiction cléricale. Dans lonle8 le3 classcs 011 se 
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3. C'est ainsi que I'Églisc institua une ,justice réguliere, qui 
protégea les individus, consolida la famille et les bonues moolU"s. 
Elle appliqua le droit romain et les décrétales, mil la discussion 
logique a la place des combats singuliers, eL conserva ainsi le 
dépót de la science jUl"idique. C'est elle ql1i inventa les dt:pens 
civils, et garal1tit ainsi le bon droit contrc les tracasserics d'l1ne 
chicane cllpide et aveugle. ChariLable, elle épargna le sang 
des conpables, et ne frappa jamais que ]eurs biens et lenr 
libert{:. 

Malhenreusement la jnstiee ecclésiasLique ne disposait 1 pour 
eontraindre a l'exéenlion des jugements, que d'une ill'Jl1.C spiri
tueHe, l'excommunication a des dcgrés diflerenls: les gens 
d'armes des seiglleurs ou du roi l'aidaient clans ses exécutions. 
Aussi, malgré sa sagesse. son incontestable supériori té, elle 
devait un jour tomber devanl le premier refus des selgneurs ou 
du roí, de lui preter le secours de leur force militaire (1). 

4. CependanL ce que l'Église avait institué ne fut pas perclu 
pour la civilisation en Franee : la royauté lwit plus tal'd pour 
modele la justiee des tribunaux eccIésíasliques, et la transporta 
tout entiere dans les tribunaux royaux. 

Si les limites de notre sujet nous le permettaient; nous exami
ncrions quel élait le droit franl$ais dans eette époque féodale et 
ecclésiastique : íl nous en resle de précieux documents dans 

faisait tonsurer; i1 Y avait des cahar'eliers cleres, des houchers c1ercs. L'É¡;lisP (~tendit 
le privilége personnel de la cléricJlure aux veuves, aux or·phelins ,aux pauvres, aux 
pelerins. Au nomhre mfme des moyens d'encour'a¡;ement aux eroisatles se trouve le 
droit pour les croisés de Il'elre soumis (!u'aux lrlbullaux ecclésia~1 iqllf!~; enfin, le privi
lége s'élelldíl jusqll'aux lépreux ... » (IIistoire du Droit franfais de jl'l. Laferriere, 
tomo 1, liv. 4.) 

(1) EIl 1225, en 1256, en 1246, les seiglleurs se ligut'rcnt eonlr'c la juridlction ecclé
siastique.' Quelques anllées apres, saint Louís étant de retour des croisades, \t·s éveques 
tinr'enl une assembl~e générale, dan s la'lueHe Guy, éve~ue d'Auxerr'e , dit 11 saint Louis : 
• Sire, lous ces seignems , qui ici sonl archevetlU~s el éveques, m'onl dit qlle je vous 
dise que la chr·étienté se péríL el fond entre VDS mains." Le roi se sil~na el dit: n Or, me 
dites commenl ~a rsl. » Les évéqups luí ap[ll'irent que les sei¡;neurs refusaienl d'exécuter 
les iugemeC1ls des tribunaux ecc\é,íastiques, el que les gens d'armes du roí en faísaient 
aulant. Saínt Louis repondit flu'il ferait exéculer ces sentences, 8'il pouv:¡it examine!" 
quand elles étaient droitul'ieres 011 non. Les éveques refusereut de faire le roi juge 
d'appel de leurs sentences, et la lutte commen~a. 



l'ancien droit canonique , dans les établissements des Franc;ais 
en Palestine, en Angleterre, en Sicile. 

l'vIais il nOllS faut arriver a n05 coutumes écrites, et el'abord 
constater deux grands événemenls qui ont changé en Erance la 
condition des clIOses et des personnes, l'affranchissement des 
cornmunes et l'élévation du pouvoir royal. 

IV. Entre le Xe et le XIIe siecle, une grande l'évolution, como 
mencée en ltalie, parcounlt toute l'Europe : ce fut le souleve
ment des habitants des villes, des industriels, des cornmer<;ants , 
des propriétaircs libres ct non nobles. 

La plupart des villes se gOLlvernerenl elles-·mcmes par des of
ficiers élus par elles. Elles eurent l'administration et la juslice 
indépendantes, et ce qu'il fallait pour conserver celte indépen
dance, le droit d'avoir une milice, des mmailles fortifiées et 
d'appele¡' aux armes. 

Beaucoup de paysans, attachés a la glebe, se sauverent daos 
les villes; d'autres re~urent ou acheterent le droit de commune. 
En6n, les rois a aranchiren t en particulier chacun des serfs de 
leurs lenes, moyennant finance ; el plusieurs seÍgneul's imiterent 
les rois, faisant de liberté a rgent. 

C'est ainsi que se eréa une classe nombreuse de vilains et de 
roturiers, le tiers étati une condition de liberté nouvelle. 

L'effet de ce changement fut l'affaiblissernent du pouvoir des 
seigneurs féodaux; et le pouvoir royal pu t reúaltre. 

V. En 987, apres la mort de Louis V, le dernier des Carlo
vingiens, un des sept pnirs (qui étaient les ducs de France, 
de Bourgogne, de Guienne 011 d'Aqllitaine, eL de No¡'mandie, 
les comtes de Toulouse, de Champagne ct de Flandres), Hugnes 
Capet, duc et pair de France, comte de París el d'Orléans, se mit 
a la place de Charles de Lorraine, fils de Louis IV d'Outre-Mer, 
et prit en mainle tilre honorifiqlle de roi. 

hnpUlssant d'abord 1 le pouvoir royal attendit pour se 111011-

trer que les seigneurs, ses ri vaux, fussent atraillEs. Il aida a l'in
surrection des communes) et comme ceHes-ci avaient contre 
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leurs ennemis le meme intérct que le roi, il y eut longlelllps llue 

lutte unanimc. 
De grands rois se succéderent, quí surent noblement et ha

bilement fondel' l'honneul', l'indépeudance et la supl'ématie in
contestable de la COllronlle. 

Les scigoeurs furent répl'imés, les bourgeois, élevés; le com
merce, l'induslrie, les sciences et les arts , qui faisaient la force 
des bourgeois, pl'otégés et encoul'agés; el pendant qu'a l'aide d'io
stitutions I'(:gllliere~, OIl travaillait a la houlle administmtion du 
royaume, nos di verses provinces, valeureusement défcndues 
contre I'étranger, soigneusement réulIies, se lierenL en un seul 
pays, la France moderne. 

VI. C'est au milieu de celte féodalité, ainsi il moitié détruilc, 
dans cctte société bourgeoise a moitié triomphante, sous l'in
fIuence de la législation ecclésiastique et de l'action du pouvoil' 
royal, que les coutumes des pcuplcs di vers , qui occupaiellt le 
territoirc de la France , se transformerent et se combinerent en 
des coulumes nouvellcs, qui rappellent, JallS leul' essence pri
mitive, l't~sprit des lois harbare,>; dans ]eul's institutions, la 
féodalité; dans leul's U1odifications, l'illfluence de la jurispru
dence canonique , du droit Tomain el dc l'ordre naissant d'une 
société nouvelle. 

II n'enlre pas dans notre sujet de discuter ici les hypothest's 
des divers auteurs sur l'origine des couturnes ; si elles furenl don
llécs par les seigneurs a leurs hommes affl'anchis ; si eHes vicn
neut exclusivemcnt du droit gaulois, ou du dl'oit barbare; si 
elles sont le pUl' résultat de la féodalilé (1). 

VII. Du temps de César, on distinguait dans les Gaules la 
province romaine du reste des Gaules. 

Pendant toutc la domination romaine, 00 disait, pour dési
gner la totalité des Gaules : Les Cz'nq-Pro,,¿:n'ces el les Gaules. 

(1) YOir, il cet égal'd, la Bibliotfleque des Couturnes. - Le, IIfcherches historiques 
~ur ['origine du lJroit {ranrais, par Grosley; Montesquieu , Esprit des [ois; ~I. La
ferri~re, Bis/oire du Droit fram;ais, ele, 
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En [~18, dans l'édit d'lIonorius, nous avons vu mentionner les 
Sept provinccs et les Caules. 

Les Golhs laisserent aux provinces méridionales de la Franee 
l'usag-e de leurs lois romaines. 

En 864, Charles le Chauve, dans son édit. de Pistes, promet
tait de garder sa 10i a chaque pay~ de l'empirc : le droit rOlllain 
au midi de la Franee, les lois {{ermaniques <lU nonl de la 
Franee, 

Pendant les premiers temps de la monarchie fl'al1<;aise> le 
Midi forma des Élats indépendants. 

La féoda lité s'y est établie , mais n'a pu y prévaloil'. 
Daos le qllatorzieme siide, Philippe IV, dit le Bel, par son 

ordonnance de juillet 1302, qui institue une école de droit civil 
et canon a OrléaJls, s'expl'ime ainsi : « En dehors des matieres 
de la foi, notre royaume est l'égi par la coutume, bien plus que 
pal' le droit écrit , quoiqu'en plusienrs partics, nos sujets se ser
vent, d'apres la permission de nos aneetres el la nótre, du droit 
écrit; mais la meme, e'est comme COl1tum{~ que le droit éerit est 
Jaiss(~ en pralique.)) 

A l\:poque oú nons arrivolls , ceLle différence entre le midi el. 
le nonl de la Franee se marque, ainsi qu'on le roit déja dans 
l'ordonnanee de Philippe le Be1 , par la conservation du droit 
romain clan s le Midi , ,par le développement des eoutumes dans 
le Nord. 

La oú le droit romain fut eonserv(:, qndques coulumes s\:
tabli,'eIlt IJOur réglel' les rapports de la lenure f(:odale 1 incon
nue au droit romain; mais ce fut la un droit supplétif, auxiliaire 
elspécial. 

2° Il serait trop long d'énumérer les prorinees et loealités 
soumises au dl'oit I'omain, et celles soumises au droil coulumif~r. 
Nous ren voyons le lecleur au beau lravail que Henri K limrath 
a fait dans la Bevue de Législation (1), en 110ns Lornant a 

(1) 011 a fait t1e ce Iravall, doublement cher' au)( ;¡mis ele la sch,nce, el par' sa prr':('c
¡ion el pnr l'l mor't, ;l .i'¡:uais "l'¡rr'ellahle, qlli l'a la;s'é interromplI, un pHit YOIUIIlI' 

sépar,e. NOlIs profiloll~ de ctlle occ;¡sion pOli!' r'('('omm:¡nd,'r, le pln, viYeIl:lnl l'0ssih'" 

I~ Revue de Lép,islation el de JUl'ispl'udence, qlli rrtlf"rme, lolllS conlredil, 8111' I'hi.'loire 
dll droil fr'Jnpi, !t's fr;lrrrnenls Ir,; plus préci¡'IIX '1Hi ¡¡i"nl pt¡i I'II];'¡'-'s rn Fl'all~l', dans Cl'ti 
d,'rn¡H'~ jPlnl's, 
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désigner la ligne qui s¡(pare les pays de droil écrit des pays de 
droit coulumier. 

Que ron prenne une carte de la France ancienne , et qu'cn 
parlant, a l'Onest, de Pile d'Oleron, du haut de la Saintonge 1 

on suive ecUe ligne lJriséc qni sépare la Saintonge de l'Aunis, 
du PoitOll, du Languumois; le Lin'Jollsin et la Basse-Manche, 
c/u Der!'y et de la iJaute -Manche; la HauLc-Auverglle, le 
Vt~lay , le Forez el le Beaujolais, de la nasse-¡\uvert~ne el du 
Dourbol1llais; le]\UcoIl nuis , de la Romgo~ne; la Bresse, de la 
Franche-Comt<:. 'fons les pays que l'on rcncontre en aUant de 
cclte ligne \ers le Sucl-Ouest, Sud et Sud-Est, étaient du 
droÍl écrit ; cenx que 1'on rencontre en allanl de ceile ligrw 
vers le Nord-Ouest , Nord et Nord-Est, étaient de droit coutn
nllel'. 

11 fall! ajonter aux pays de droit écrit ceux qlli dépendaiellt 
des conseils supérieurs de Perpignan , de Colmar eL de Baslia, 
c' cst-a - dire 1 e Houssillon (aujourd'hui les Pyrénées-Oricllta les), 
l'ALaceaujourd'hui le Haut-Rhill et le Bas~!ihin), ella Corse: 
il rilLlt cnfin comprendre dans les nH~mes p"ys le comtal d'Avi
gno11 , qni forme aujourd'hui un p~u plus du d(:paI'LemenL de 
Vauclusc. 

On voit aillsi, que les pays de droit écrit composaient un pea 
plus du tiers de la Franee, 3 peu prcs la moitié. 

Le droit roma in , pratiqué en France , avait été lo ur a tour 
le droit civil de Home elle-mcme, celui dn Code de Théodose, 
c('lui du Code de Justinien. Le Bréviaire d'Alaric formé des 
fl'agmcnts mutilés des meilleurs jurisconsultes de Rome, puis, 
a vec la décadence des lettrcs, un abrégé de ce Bréviaire, cono u 
sous lenom de S9ú1tilla, avait remplacé les textes originaux; mais 
an onzieme siecle, le droit romain ayant éLé étudiéavec ardenr 
en Italie, les Novelles, le Code de Justinien, les lnslitutcs el le 
Dígeste, multipliés par des copies, glosés el commentés , se ré
pandirent dans toute l'Europe, et surlont clans les pays qui 
avaient rctenu l'usage de la loi romaine (1). 

(1) 11 \'a sans dire que nous Il'admeltons ¡¡as la fahle de la décolI\'prle, de I~ réappari. 
tion solldainc OH droil I'ormill, ~pr'es la 11I'jse d'Amalfi i';¡r LOlh;lirr I1 d'AIlr,npr;rH~, 
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VIII. Nous ayons vu, pendant les Barbares, toutcs lcslois, 
personnelles. Nous les trouvons maintenant toutes territoriales. 
Ce changcment ne doit point surprendre. Car, les lois sont per
sonnelles, quand les individus errent et se melent, et vont par 
troupes; elles deviennent nécessairement territoriales, quand 
les individus s'arretent et s'établissent. 

D'aillcurs, commc le disait avee raison Philippe le Bel dans 
son ordonnance de 1302 : {( Tout le royaume est régi par la 
couLume, el e'est cornme coutumc que quclques-uns de nos su
jets se servent du droit éel'it. )) 01', c'cst le propre de toule cou
turne d\~tl'e territoriale, de ne s'établir que par des rapports 
10ngternps communs entre des individus habitant aux memes 
lieux. On ne la peuL appliquer que la ou elle existe, et quand 
elle n'est pas écrite, que la 011 011 ~a peut attester. 

De ce que la cOlltume ne peut s'appliquer que dans un Jieu 
donné, on s'habitue facilement a cette idée, qu'elIe doit seule s'y 
appliquer. Ce n'est qu'avec le temps et le progres des alli.ances 
politiques, et quand les coutumes sont écrites, qu'on peut 
admettre la distinction entre le statut réel et le statut per
sonnel. 

IX. Les coutumes se prouvaient autrefois de deux manieres: 
1. On proposait la question de droit au parloir des bourgeois, 

c' est-a-dire, :m líeu ou le prévot des marcha nds et les princi
paux bourgeois s'assemblaient pour les affail'es de la ville ; et le 
prévót des marchands et les principaux hourgeois donnaient leur 
a vis sur la coutume décisi ve. Chopin a publié plusieurs de ces 
réponses. On en trouve quelques-unes dans les auteurs anciens, 
avee les signatures des répondants. 

2. Mais onpratiquait encore un moyen plus simple, et qui 

en 11 :;5, Le droil romain ne s'est jamais perdu; il était dans les mccllrs de nomhreuses 
populations. Oil en trouvc des mentions dans les historien s des premiers temps; on le 
voit tout viv:lnt dans les lois barhares elles-mémes • dans les capilulaires. Les tr'ibllnaux 
ecclésiastil)lIes n'ont jamais ces sé de l'appliquer. Les premie res ordonnances de nos rois 
s'l!n inspirent, et les Établissements de sain! Louís le citent souvcnt el avec exaclitude, 
comme 1111(> alltor'ité ancienne. incontestable et supéríeure 1'1 la yolonté mllme du légis
J:¡tellr. 
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parait avoir remplacé le préc.édent. On convoquait au tribunal 
plusieurs personnes bien famées) qui témojgn,aient que tene 
élait ou n'élaÍl pas la coutume :, c'est ce qu'on appelait enqueste 
par tourbe. 

3. Selon tous les autems, un seul témoignage n'était pas suf~ 
fisant : Voix d' un, i!oix de nIm. Un pl'écédent isolé ne fondait 
pas la coutume; de la. encore cet adage, devenu populaire : Une 
(ois n'est pas coulurne. Autrefois, selon Jean Desmares (1), la 
coutume devait se prouver par dix témoins : « Pom' pl'euver 
couslllme deumcnt, dit-il, il convient que ladile preuve soit 
faite en tourbe,par dixsages constumiers, rendans certaine et 
affirmalive cause de leurs dispositions, ou par plus; et si par 
mojns de dix personnes en tourbe la coustume étoit témoignée , 
cetle preuve ne suffiroit pas, mais seroit nulle de soi. » 

Louis XII, par l'article 13 de l'ordonnance de Blois de 1498, 
établit, ce qui déja s'in IroduisaÍt en mage 1 savoir: « Que une 
tourbe ne scroit comptée que {Jour un témoin, es cas OU l'on 
avoit accoustumé d'examincr témoins en tOUl'be. » Tous les ju
risconsultes a)'anl admis qll"llne coutume pouvail se prollver par 
deux témoins, 011 exigea dellx lOurbes, assimilées a dcux té
moios, pour prouver unecoutumej vingt personnes au moins. 

4: Dans les premiers temps de la naissance des coutumes, ces 
enql1etes par tourbes devaient etre souvent sans résllllats; et 
Piel're Defonlaines (:?) se plajnl que, dans son pays 1 011 pouvait 

(1) .Iean de,; Mar'e", ou Desrnar'els, élait conseiller' au pal'lement, en 1572, pt avocat 
général sous les I'~Glles de Charlps V el de Char'les VI. Aprps avoir r'endu de granas ser'
vices ~ trois rois, a la vil le de Pal"is; apl'és avoir {,Ié un sav~nt r.t nohle personnage , il 
fut injuslemfnl condamné a morl par la faclion des Al'marrnacs : sur l'échafaud, on lui 
pro posa sa grilce, a condilion qu'il criernit: JJlerci all rol I Mais ,lean des Mares répondit 
qu'i1 n'avait de rnel'ci á demander qu'a Dieu; que le r'oi élail un enfant, el qu'il pardon
nail a ceux qui abusaient de son JlIlorilé pour commettre dfs erimes j el iI rnoul'Ul ainsi 
a 78 ans, laissant ses bourreaux conslernés, el lous les gens de hien rernplis d'admira
tion el de ['cgrel. Jean des Marps eslull hér'os donl i\ faut conserver' le souvenir. Vo.ra. 
dans le Dialogue des avocats de LOlselle r~cit de quelques·unes de ses helh~$ el collt'a
geuses aclions. 11 est auleur' d'un recuell de Décisions n%ires, élablies par enqueslel 
par tourbe.s, de 1500 11 1387. 

(2) Piene de Fonlaines es! un r,rand jurisconsulle 'fui vivait au te1:'lPs de saillt Louis. 
11 a travaillé, djt-on, a la ¡¡!'emiere pragmntique sanction et aux Etablissemellts, JI es! 
auleur d'un Iivre tr'es-estirné; Conseil ti un Gentixhons pOUTó le {orme/' ti rendre 11< 

justice. 
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a peine trouvcr un exemple assuré par l'avis de Irois ou quatre 
personnes. 

Mais par la suile, un autre inconvénient se fit sentir, l'igno
ranee et l'infidélité des térnoins con vOCfués; de la ee sanglallt 
proverbe populaire : I! FoZ est quz' se mel en enq'lleste; car qzti 
mt"eux abreuve, 1'nieux preuve. JI Ces! a ces abus<longtemps ré
pétés, que nos codes doivent la proscription de ]a preuve testi
moniale (1). 

X. Une justice couteuse, toujours incerlaine, souveot cor
rompue, souleva longlemps les plaintes des hommes du tiers 
état. 

1. Plusieurs provinces rédigerent leurs coutumes; des prati
cien s en firent des recueils el des traités (2). Mais les enquetes 
par tourhes n'en continuaient pas moins. Les rois de Franee 
voulurent faire fixer les coutumes par écrit; il Y en cut des 
tentatives sous saint Louis, SOllS Philippe IV 1 dit le Bel, sous 
Jean Ier. Enfin, les plaintes des états augmentant sans cesse, 
Charles VII pl'Ofila de la paeifieation dtl royaumc pOllr rendre 
sa grande orJonnanee générale de Montils-les-Tours, a la date 
d'aourI453, dont l'article 125 enjoint la rédaction par écrit de 
toutes les couturnes de France, el défend aux <avoeats et aux 
juges d'allégu~r et de laisser alléguer d'aulres couturnes que 
celles qui seron t certa in es par éCl'it. 

(1) En Angleterre, oü le droit coulumier n'esl pas écrit et se praliquc encore, on a 
é,<ilé les inconvénients des enquetes par tOUl'bes, mais a l'aide d'une fiction lrcs-désas
lreuse. La coulume est lelle, parce 'lile les jUt~es l'out 31'pli'lIIée ainsi : Les juges n'ont 
pas p" ne pas cOfJnaítre la coutume, ele, Ainsi, en Anglelerre, la eoulúme, e'est la 
jurisprudence, el elle se lrouve ensevelie dans un ch~os d'immenses rerut'ils d'arrels. 

(2) Parmi ers recucíls, il faul cíL€r" la coulllme de Beallvoisis, el pOllr raplll'ler son 
véritable lilre : Des Coutumes el Usages de Beauvoiúns. ,etone ce q1te il corroit. aux 
tem.ps que ce 1ivre [ulz/ait, e'cst a savoir en l'an de l'incarnal;on de No/re-Set
gneur, 1283, par PUlLIPPE nE BEAUMANOlR, Monlesqllieu ap¡wlle l'ollvrage de Beauma
noir un admlt"able ouvragc : ille cite fréquemmenl. Ducange dit : 1( Entre les lrailés qni 
onl élé éCI'il< sur noll'(' aneien tlroit, le plus elll"Íen" est celui de Philippe de Beauma
noir, • La Tnaumassiere, qui a donné une éd¡lion du Jivre de Beaumanoir, regarde les 
coulllmes recueillies daos cel ouvl'age, comme l'origine des coulllmes nouvelles.
Beaumalloir élait hailli de Clermont en Beauvo.jsis, sou~ Raherl, cornle de Clermont, fil¡¡ 
de saint Louis, el bailli de Senlis en 129;;. 
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2. Un si grand tl'avail ue l'elSut pas une pl'ompte exécutioll. 
En 1483, les états s'eo pIaignirent dans Ieur assemblée a Tours, 
entre le 15 janvier et le 14 avril de l'année suivante. 

Enfin, commandée par Charles VII, préparée et commencée 
sous Charles VIII, la grande rédaction des coutumes fut ache
vée entre Louis XII et Henri IV. Arretées dans une assemblée 
locale des représentants des trois ordres de chaque pays, en 
présence des commissaires du roi ; toutes enqlletes et réclama
tions préalablement faites et écoutées; examinées, en second 
lieu. par le grand conscil du roi 1 enregistrées pat· le parle
ment, les coutumes furent promulguées commc des Ioís, et dé. 
feose fut expl'cssément portéc d'en alléguet· d'autres que ceHes 
qui avaient été rédigées. 

Il serait trop long d'analyser toutes les institutions coutu
mieres : un tel dessein n'entre point d'lns les limites de ce pré
cis historique. 

Cependant, quelque di verses que soient les coutumes, une 
certaine unité se remarque dans Ieurs pl'incipes, et il n'est pas 
impossible de la saisit·, 

C'est ce que nous allons tenler. 
Pour rendre ce résumé le plus profitablc, nous rangerons , 

autant que possible, les principes des coutumes dans l'ordre 
meme du Code civil. 
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SECTlON DEUXI.El\lE. 

somUIIlE. 

1. 1,('5 P(~I'Wlillt~S, Lps aullaill" (1), Les nobles (2). Les l'olul'iers (3). Les sel'f. (4). -
11. L,'s acle, de ¡'6!al dvil. - llI. Orgallisation ue la famillc. te mariage (1), Le 

dOiI;,ire (2). L'<JllglMnt de dol (:5). La comlllunallté (4). llenonciatioll il la commu
n;;lIló (5). Béllpx'oll SIII' le I'égillle de commllnaultÍ el le mal'iage , selon les coutu
mes (6). L'adoplion (í). La legitilllalioll (8). - IV Du pouVOIr patemel, marital. De 
l'émancipéition (1 J. - De la gan!e noble; de la gartle bOUl'geoise (l), De, la lulelle ('1). 

- VI. Les clloses, Des fiffs (1), De, la saisie féodale (2). Du rell'ait sei¡¡neUl'ial (0).
VII. Des biens ell frank'aurnÓ!lI'. - V 111. tes censives, - IX, Les alleux. - X. Dl'Oil 
de slIccession. Distillc!iol! d"8 hil~1IS (1). Des !es!amenls (2), Quotité disponible (3). Des 
propl'es el da relr'ai! li¡;na¡;:cf' (4), De la sai,ine (5),lle la ¡'eprésenlalion (6), Du ['appel (7). 

De la ¡'cnoncialion des filll', (8). He la succession en ligne di/'eele descclldanl.c (fI). Du 
u/oi! J'~ilH,sse (10), De la succession en li[¡ne direcle a,'cendanle (11). De la succession 

en ligIl" wlblérale (12) Des successiolls vacantes (15), - XI. De la possession.
XI!. De la (il'cscf'iplioll. 

1. Lespersonnes ::\ont fran<;aises OH anbailleS. 
1. Les auLains devicnnent Fran<;ais par des lettres de natu

l'alité octroyées en chancellerie J'oyale, ou par l'accession de lenr 
pays i. la France. lis sont habiles a lous les acles de la ~ ie civile; 
cependant ils nepeuvent ni teste!', ni rceueillir des IClJs, ni avoir 
des héritiers légitirncs, ni succéde¡' eux-memes. Ils ne sont pas, 
adrnis an Lénéliee de cession : ils nc peuvent demandel' en jus
tice sans oihir une eaution de payel' le jug'e. Ils ne peuvent non 
plus occu.per des charges publiques, civiles ou ecclésiastiques. 

Lcur succession estdévolue au fisc, a moins qu'ils nc laissent 
des descendants légitirnes, rnerne aubains, rnais nés el demeu
rant en France. 

Dans l'origine, les aubains develluient serfs dés seigneurs SUl' 

les terres desquels ils demeuraient. Quand le servage de corps 
fut géuéralement aholi, ¡ls resterent libres en se pla~ant sous 
l' avouerie ou protcction d u roi. M ais de leur ancicnne sen itude 
on conserva la dévolution de lcurs biens au fisco Les seigneurs 1 

cornme hauts, moyens et bas justiciers sur leurs ficfs, s'empa
raient alltrefois de ces biens. Mais plus tard le roi prétendit 
cxcJusivement au droit d'aubainc; il l'elupol'ta. Cepcndant les 
couturnes rédigées nous préscntent encore plusieurs seigncurs 
en possessiolJ du droit d'aubaine. 
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Le dl'oit d'aubaine n'aurait jamais pu s'établil' dans les pays de 
droiL écrit, oa le sCl'vag'e fut toujours une cxception. Le fisc 
royal \'oulut l'y pratiquer. Maisenfaveur du comrnerce, LOllisXI 
en aHranchit lout le Languedoe. 

Les foires de eha mpagne, eelles de Lyon, les villes de Bordeaux, 
Marseille, Dunkerque, en général lous les eommer<;ants allant 
et venant dans le royaurne, furent cxempls du droit d'auhaine, 
du moins pour les mCllbles. Les Éeossais, les Sll~sses de la garde 
royale, tous les élrangers a la solde du roí, dalls les armées de 
terre el de mer, les onvriers des manufactures royales, les ou
vriers employés al! dérrichementdes marais, a l'exp]oitali,)fi des 
mines, élaientexempts du dl'oil d'aubaine. Enfjn, de nombreux 
lrai¡és intervenus entre les États divers de l'Eul'Ope, de l' Asie, 
de l'Afriqlle el de I'Amérique, abolil'ent le droit d'aubaine a 
l'égal'd dll plus grand nombre des étrangel's. 

Il ya va 1 t autrefois [] n aubainage partieulierqui éiait usité entre 
les chátellenics, dans le rayon ol'Clinail'ernent du dioeese ou du 
creme, SUJ' tous eeux flui venaient y demeul'cr un an et un jour 
saIlS faire aveu uu seig'ueur JlI lieu. S'ils mOllraient apres celte 
ré,.,idence, et avant cet aveu, le seignellr avait sur la suceession 
du défuut un droit a une bourse neuve avec qualt'e deniel's 
dedans. payabJes viugt-qualre heul'es apres l'inhumalioll, sons 
peine d'une amende de soixanLe deniers. Quelques cou[umes 
ajoutent a quaLl'e deniers une livre de cire, ou des gants. 

Ce droit d'aubainag'e, ainsi appelé pour le distinguer du dl'oit 
d'aubaine proprement dit 1 éLait un reste de eelte sel'vitude de 
corps qu'encouraient jadis Sllr cerLaines terres tous eeux qui y 
venaient demeurer pendant un an el un jout. 

2. Les Franc;ais 80nt nobles ou ro[uriers. 
Les nobles sont ccux quí descendent de peres ou de meres 

nobles 1 ou qui ont été anoblis par le roi, ou qui ont possédé des 
eharges ou des fiefs anoblissants. 

A utrefois , le pere anoblissait et non la mere: e' es! ce qu'ex
prime clairement' eeUe regle de Loisel : (( Par la plnpart des 
eoutumes, e' est la verge qw; anohlit. On appelait cette noblesse 
de paru[Je. Dans les Établissements de saínt LOllis, 011 lit que r 
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si un homme, gui n'esf pas noble pa¡' son pe re, sefait armer 
chevalier, le roi ou le baron de qui il releve pourra le faire 
prendre, le placer sur du fumier, el la, luí briser ses éperons 
d'or, inj llstemen t usurpés. 

Le batard avollé retenait la lloblessedu pe re, mais ses armes 
étaient barn:('s a gauche. Un édit de 1600 abolit cette nublesse 

des batards avoué..;. 
Cependanl, la grande consommation de noblesse quí se faisait 

aux batailles, ¡aissa s'inrroduire l'anoblissemenl par les meres. 
C'est un droil rdeflU par les coulumes de Troyes, de Meaux, de 
Cballmonl, de CkHons, de Sens, etc. La Champagne y pl'éren
dait eomme a un privilége qu'el!e avait acqnis apres la halaille 
de Fontenay, pn~s d' Auxerrl', entre Lolhaire e!Charles le Chanve, 
el dans laquelle [oule sa noblesse avait péri. 

Cet anoblissement par les m(;I'CS n'a poinl gén(il'alement pré
vain. 11 a dOl1né droit seulemcnt al1X enfants de posst'der des 
fiefs, clans fe temps OU les nobles sellls pomaicol les possécler. 
C'es! ce qu'atteslc Beallmanoir. 

Charles V donna une grave alteintc a la nobles~e par les mhes, 
en soumettant ces sortes ele nobles an droit de frane llcf, a un 

impót qui ne pouvait frapper que les foturÍers, possesseurs de 

fiefs nobles. 
, L'anoblissement le plus usité était celui oClroyé par des 
letLres du, roi, enregistréesau parlement. On en trollve l'usage 
dans la Somme rurale de HouteiJJier, et dans lous les ancieus 

auteurs. 
Quant aux charges el fiefs qui anoblissaient, c'est la un 

droit douteux, postérieuremeo't établi, et élranger aux cou

tUlnes. 
Nous ne nous étendrons pas davantage sur ce sujet , cal' iI 

concernc parliculierement le droit publico 
3. Les l'otul'iers (1) éfaient bourgeois on 7Jt"lains. Les hommes 

duo peuple étaient alltrefois des serfs. Par l'insllrrection des com· 
mUlles ils s'affranehirent; les uns cOllquérant, 1('s antres ache-

(1) On a fail venir c~ mol de Tuptua/"ii, I'uptarii, ou gcm occupés 11 rompre les molles 
de terrr. 
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tanL le uroit de commune libre. Ceux qui s'enfermerent dans 
des villes fortifipes s'appelerent bourgeois : ceux qui resterent 
dans les campagnes s'appelel'ent vilains , manants.ta coudi
tion des vilains était inférieure, cal' ¡ls devaient des droils ame 
seigneurs a l'occasion des héritages qu'ils tenaient d'eux. 

l;es bOUl'g'eois étaient jadis SOtlS la garde des scigneurs ou du 
roi,se]on qu'ils avaient obtenu le droit de commune desseigneurs 
ou du roi. Mais avec l'accroissement de la puissance royale , il 
s'établit que tout bourgeoisqui VOlldraitfaire aveu au rOl échap
pel'ait a la ju!'idictíon des seigneurs. Plus lard, encore, on sup
prima ceHe option, et tOllt bourgeois se Lrouva pIacé de droit 
sous l'avouerie roya le. Par une ordonnance de PhiJippe IV, dit 
le Bel, a la dale de 1302, les seigneurs de Champagne fUI"Cll L les 
seuls qui purent conserver leurs dl'Oits sur les bourgeois de leurs 

telTes. 
Les "Villes des bourgeois avaif'nL ce privilége, que toute pcr

sonne du I'oyaurne, qui y wnait séjourner un an et un jou!', y 
acquérait droit de hourgeoisie. Elles élaientainsi un asile ouvert 
él lous les serfs fugitifs. 

Afin que les bourgeois pussenl, sallS crainte de perdl'e leur 
franchise, voyagel' a travers les seigneuries, les seigneurs fircnt 
entre eux des pactes de parcours et d' entrecours, par lesquels 
les sujets de ehacun d'eux pouvaient librement s'(~tablir sur leur 
territoire respectíf~ a la charge seulement de Ja part des nou veaux 
\'enus de fnire areu au seígneur du lien. Les nouveaux venus 
pOllvaicnt meme échapper a ]a juridíction des seigncurs, en 
déclinant simplement leur compétence, en im'oquaut, en dé
fenelan t, la juridiction royale, et en payant aux officiers du roi 
dome deniers pnrisis pour le droit de jurée: c'était la un 
aveu du, roi présumé; on l'appelalt sánple avell. Mais dans les 
ten es pour. lesq uelles les pactes de pal'COllrS et d' e71trecour,~ 
n'avaient pas été faits, les hourgeois ne purent se sonstrail'e a 
la servitude, Oll du moi ns a la soumission aux seigneul's, qu'en 
faisant ce qu'on appelait spécialement l' avell au roi, c'est-a
dire une jurée expresse et formelle entre les mains des ofliciers 
du rojo 
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4. Dne fiel'e maxime, proclamée par Louis le Hutin, alors 
qll'il veodit la liberté aux serfs de ses domaioes, est écrite daos 
nos vieux eoutumiers : le Toutes personnes sont franches dans 
ce royawne; et sitót q u' 'Un esclave a atteint les marclws d' t'celuy, 
se faisant baptiserJ est affranchi. )l Si I'on entend par esclavage 
la propriété absolue d'un homme sur un hommc, iI n'a jamais 
existé S\l r la terre de France, depuis le christianisme. l\Iais entre 
l'état d'une chose possédée eL la liberlé civile, iI est bien des 
degrés auxquels 00 peut arri ver, sans atteindre a la liberté. 
Cest ainsi que cctte fiere maxime n'est pas absolull1ent Haic; 
car, a défc1.ut d'escla ves, la France a eu des serfs, d'une condi
lion a jamais pitoyable. 

Les serfs possédaieot el acquél'aient, mais pOUI' leur seigoeur: 
ils ne pouvaient ni testel'~ ni succéder, ni aliéner; a leur mort, 
leurs biens revenaient au seigneur, quand ils ne laissaient pas 
des enfants nés en loyal ma riage, de leur condítion 1 el encol'e 
sons lenr autorité. S'ils fuyaien!, le seigneur avait le droit de les 
suivl'e et de les atteindre. Les serfs ne pouvaient entrer dans 
aueune de ces professions qui l'épUlent libres ceux qUÍ lcs pra

'tiquellt. CeUK qui, sans la permlssion du seigneur, s'élaient 
enrólés dans la milice ou avaient été ordonnés pretres, purent 
échapper a leur _seigneur, en l'indemnisant de leur perte. 

Ceux qui se mariaient a des personnes franches, devaient 
payer au seigneur dans tous les cas, le tiers de Ieurs bjens; et 
en outre, quand ils s'étaient mariés saos sa pet'mission une 
amende dite de for-mariage, et s'élevant ordinait'ement a la 
somme de soixante soIs et un denier. 

Daos les pays OU les enfants suivaient la pire conditioll, il 
n'y avait de for-mariage que dans le cas OU le serf épousait une 
serve dépendante d'un autre seigneur.: comme les enfaots 
devaient se partager entre les deuK seigneurs, le for-ma riage 
se partageait aussi, pour indemniser réciproquement chaque 
seigneur des enfants qu'iJ n'avait pas. 

Dans qllelques coutumes les sel'fs se soustrayaient aux 
amendes de for-mariage par le mariage rlit par échange : si un 
serf désirait se marier avec une serve d'uu alltre seigneur que le 

PORcuno 
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sien, il s'informait si 1 dans les domaines du seignem de sa fu
ture, il n'y avait pas quelque serf qui voulót se marier avec 
une serve de son seigneur. Le cas échéant, les deux serfs obte
naient de 1eurs seigneurs respectifs un permis d'échange, et 
chacun d'eux pouvait épouser la femme qu'i1 avait choisie. 

Les serfs étaient taillables pendant leur vie, el tailLe abonnée 
ou fixe; ou el plaúir el ti volonté; et autv r¡uatre cas, c'est-a
dire quand le seigncur mariait son fils Oll sa fiLIe; quand il ar
mait son fils chevalier; quand il partait ponr la terre salute, et 
quand i1 avait été fait prisonnier a la guerreo 

Les serfs étaient meme quelquefois considérés comme des 
choses; car 011 les comprenait dans les dénombrements 1 non sé
parément, mais ave e la tene, et comme des accessoi.res de Ja 
terre, des iristt'uments, des betea de somme. Les jurisconsaltes 
romanistes les appeUent immeubles par destination. 

Au reste, les seigueurs n'eurent jamais sur leul's serfs le dr6it 
de vie et de mort, l'impunité des outrages et l'abus des sen-ices 
qn'ils leut' devaient. 

Pour avoir la faculté d'aliéner 1 de tester et de succéder, les 
serfs d'une memefamille obtenaient de leurs seigneurs la pel'
mi&'iion/de former entre eux une communauté. Comme la com
munauté était constituée seule propriétaire, et [lOn les indivi
clus qui la composaient , a ]a mort de l'un rl'eux, les autres 
succédaient asa part vacante, et ils pouvaient ainsi donner et 
tester a l'égard les uns des autres. Cette communauté distribuait 
les emplois a ses membres, aux uns la conduÍle des breufs, aux 
autres le Jabour, a chacun selon sa force et sa prudence. Elle 
élisait un chef, qui était ordinaircment le pere et s'appelait le 
chef de la communauté. Celui-ci la représentait, et. obligeait 
ses parsonniers pour les· choses mobilieres; seul, il figurait au 
nom des autres sur les róles des tailles et autres subsides. n 
aIlait a lá ville, :tux foires, achetail ~ vendait et était le tutclIr 
de ses parsonniers milleurs. 

Celte cornmunauté était dans une lelle union que, selon le 
langage énergique des coutnmes, elle der;ait n' ar;o/r- r¡u'unjlm, 
qll'lln pot, q1l'un sel et qU!lln pain. Si un seul des parsonniers 
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sOl'tait de la communauté, la com munauté était dissouLe, et ses 
membres ne se succéJaient plus les uns aux autres. n fallait une 
nouveJle pcrmission du seigneur pour la réformer. C'est ce 
qu'exprime cet adage : (( Un pa1'li, tout est parti, et le clwn
leal( part le "iUain (l). 

La pitié fit introduire quelques modifications a la riguenr de 
cette dissolution de la comrnunauté par le départ d'un seul de 
ses membres : des coutumes admettenl des départs nécessaires, 
qui n'interrompent point la cornmunauté; d'aulres ne }'inter
rompent que pOUl' certains biens. 

Les serfs de corps pouyaient etre affranchis par leur seigneur. 
Mais, comme cet affranchissement était une diminution de fief, 
puisque les serfs n' en étaicnt qu'un accessoire, et que toute 
diminution de fief ne pouvait se faire que par la permission du 
seigllt'ur suzerain ou dominant, le serf, afh:-anchi par le seigneur 
immédiat, retournait serf au seigneur suzerain; et ainsí de 
seigneur en seigneur jusqu'au roi , qui s'était (iéelaré le souve
I'Hin fieffeux du I'oyaume. JI ne pouvait ainsi etre affranchi que 
par le roi, et c'est a luí que le serf ou le seigneur payait la 
finance due pour tont affranchissement. 

Cependant la servitude de corps ayanl été généralement abo
líe, il resta, non des hommes, mais des bien s serviles, et a 1'0c
casion desquels leurs possesseurs se trouvaient dan s la position 
.des serfs. Les biens étaient des meubles ou des immeubles, qu'on 
appelait taillables, mort-taillables, main-morlables, etc., a 
cause de la condition qu'ils imposaient a Jeurs possesseUl's assi
mi1és aux serfs proprcment dits. On pouvait toujours se souslraire 
a cette servitude accessoire el accidentelle, en abandonnant le 
bien servile. Dans le cas Ol! le bien de ma¡o-morte devait, non
seulement des droits en nature, mais encore en argent, on pou
nit racheter la servitude. Cette différcnce entre les redevances 
en nature et les redevances en argent dérivait, selon de 

(1) e'esl un jeu de mol sur la double signiticalion du mol parar, s'en alter, el 
partir, diviser : le chanteau, e'esL le pain. On peul traduire ainsi cetle régle: 
" Un des parsonníers partí, la commun8uté esL dissoule: le pain sl)paré, sépare le 
vilain. " 
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Lauriere, de ce que la redevance en argen!, représentait que la 
morte-main ne s'était ptablie qu'en forme de gage : or le débi
teur, en pa~;ant son cr¡'ancier 1 peut toujours racheter le bien 
donné en gage, 

JI. Avant de passer a l'organisatioll de la famille, disons un 
mot de ce que nous avons appelé les acles de l'étal civil. Un ar
tiele ajouté a la CQutllme réformée de Paris porLe : ( Sont tenus 
les curés et vica~res généraux de porter el fail'e mettre de troi5 
ruoís en trois mois, es gl'eHes eomme dessus ( es grefles royaux 
POU!' le regard des paroisses assises es v ilIes, et OU il y a j uge 
royal; et es autres lieux en la justice ordinaire d'iceux), les 
registres de baph~mes, mariages, lestaments et sépultures, sous 
peine de fous dépens, dommages et intérets, Et pour ce, ne 
doivent rien payer au greffe. }) 

On voit ainsi que ce sont les curés et vieaires généraux des 
paroisses q~i tenaient partoul en Franee les actes de l'état civil. 

'Ce 50nt eux qui les ont créés, et la justice roya le ne fait qu'en 
exiger le dépot a ses greffes. Les ordonnances des rois ont réglé 
ce dépót. L'ordonnance de Fran<;ois Icr, de 1539 (art. 51,53 ), 
exigea ce dépol tous les ans : l'ordonnance de Henri IIJ, 
de 1579 (art. 181), enjoig'nit aux greffiers de poursu ivre chaque 
année les cures et vicaires généraux, pour les contraindre a 
livrer Ieurs registres. L'ol'donnance d'avril 1667 renouvela et 
amplifia ces eommandemenls ( tit. 20, art. 8, 11 ), et permit a 
chacun d'aller demander anx greffes royaux ou aux paroisses, 
des extraits de ces registres ( art. 12), moyennant dix ou cinq 
sous pour les curés, s,elon que]a paroisse éla it sise ou non aux 
villes ou il y a parlement, éveché et siége présidial. L'article 14 
de eelte meme ordonlJance prévoit la perle ou l'absence de 
des registres, et offre les moyens de ~ubvenir a leur preuye 
écrite par des litres de faltlille et des témoignages. Par une 
ordonnance d'oclobre 1691, le roi a créé en titre d'omee des 
greffiers conservateurs des registres des baptemes, mariages 
el sépultures, lesqu~ls sont tenus d'envoyer lous les ans aux 
paroisses des registre~ colés et paraphés. 
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Ces ordonnances étaienl générales pour toule la France; lllais 
on les observait inexactelllent : cal' les curés lenaient a conser
ver les registres; a Paris, par exe m pIe , leur dépot aux gl'effes 
royaux n'avait point lieu, lllalgré l'article 291 de la couturne, 
el les prescriptions des diverses ordonnances. On prétextait qu'on 
n'avait point de lieu commode on lllettre ces registres. 

III. Considérons la famille. e'est le mariage qui la fonde; 
commenl,{ons par lui. 

1. Il Y avait autrefois UD pl'écepte qui disait : ( Boi1'e, man
ger, coucher ensemble, est mariage ce me semble .• 

C'est ainsi que le mariage se faisait él Rome dans les derniers 
temps. e'est ainsi qu'il a pu se faire longtemps en France. On 
distillgllait les paroles de présent ou mariage immédiatement 
contracté: (( Je ~ous prends ti épouse,je vous prendsdépoux)); 
et les paroles defutur OH fianyailles. Quand les paroles de futnr 
étaient sui víes de cohabitation, la promesse était exécutée, le 
máriage accompli. Quelquefois les paroles de futUl' étant se
cretes, on commen(fait par ]a cohabitalion, et 1'on supposait les 
paroles de futuro L'Église a fait de grands efforts pour mettre 
fin a ces unions fllrtives. Apres avoir fait da mariage un sacre
ment; apres avoir poursuivi l'inceste,si cornrnun aux Barbares, 
par la prohibition du mariage, a des degrés tres-éloignés; apres 
avoir fait le mariage indissoluble, et une pUl'e union des ames, 
sY1ll;boliquemenl accomplie pll' le mélange des COl'pS (1); l'É
glise, dans le coneiIe de Trente (1545-1563), a aboli les paroles 
de futur, et exigé la publication des Lans 1 eomme le conciIe de 
Latran, sous Innocent III 1 l'avait déja prescl'it, et la céléLra
lion de tout mariage solennclIement faite Llevant l'assemblée 
des fideIes. Les ordonnances des roís n'ont fait que suivre les 
prescriptions de l'Église; et les cOlltumes ne traitent point d'un 
sujet d'institution religieuse, et gui est deven II un sacrement. 
Elles ne s'occupent des mariages que pour la convention, guant 
aux: biens eL les droíts respeclifs des époux (2). 

(1) " Les mari~ges, disenl les coulumiers, se font au ciel el se consomment sur la 
terreo " 

(2) r,es lois anglaises onl cOll>crvé le m,lriagt' par simple cOllvrntion ou parole$ d~ 
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2. Tacile dit dUBS S3 Germanie : (l Dotem non uxor marito) 
sed uxori marLlus alfert. ) l'\ous a vons vu chez les Barbares, que 
le mariage se contractait par une vente de la filIe au mari , 
per solidmn el denarill1n , symbole légal d u prix, plutót que le 
prix lui-meme , vari,mt au gré des contractants. Nous avons 
vu de meme que le mariage était suivi d'une donation faite 
par le mari a la femme, le rnorgenff'aúe ou le don du matin. 
Ces deux usages germaniques se sont confondus dans les cou
turnes en une seule institution, le douaire ou don du mari a la 
femme. 

Comme le solidus el dena'rius, il se donne avant les noces, a 
la port de l'église meme, par ces mots anciennement usités : " El 
du douaire te dalle, q1ú est dt'¡llSé entre lnes amis et les Úens. » 

Dans les Établissements de saint Louis, on trouve le douaire 
ainsi mentionné: «( De don de mariage ti porte de moustiers. » 

Les Capitulaires ordonnent expressément .aux cures de veiller 
a ce que le mari dotat publiquement S3 femme devant le peuple, 
avant meme la bénédiction nuptiaJe. Un concile d' Arles,de 524, 
avait meme ordormé qu'il n'y aurait aucun mariage sans dot 
préalablement faite par l'épousant a l'épousée : c'était la un 
moyen d'empecher les unions imprudentes, eapricieuses 1 tem
poralres. 

Comme le morgengahe, le' donaire portait sur une partie ali-

présems. Un acte du parlement , passé sous Henri V!II , a clonné aceIte convpnrion la 
force d'un mariage solennellement contraclé. M~is sous George JI el George IV, ('acle 

susdit du par'lemenl a été aboli , el alljotll'd'hlli , eIl Angleterre, il n'y a auclIn moyen de 
forcer un comprometlant, qui s'y refusc, a remplir une promesse de mariage. Cepcndanl 
il n'en a ]las été de meme en Écosse. Ol! les pal'oles des [ll'éscnls onl loujours produit el 
produisent encore une obligation civile, teIle que, la cohabitation suivJnt , un mariage 
légilime esl acc,ompli. 01', ces paroles de présent, semblahles a nos paro les de futar, 
peuvenl se prom'CI' par des témoins ou par un certifical signé dc deux témoins. Dela cn 
Angleterre cet usage célebre, que les Ilet'sonnes qui éprouvcllt des oh,tacles il s'unil' par 
le mariage , se sauvent en Écosse, a Greetna-Green, qui est le premier villag~ écossais 
de la fronliere, et se font mutuellemenl promesse de ml!l'iage ¡nI' paroles de présenl ou 
de futul'. La cohahitation suivant , le mariage esl lég:itim~menl accompli. Le maréchal 
ferranl de Greetna-Green , qui tient registre de ces promesses, u'a aueune aulre carac
tere officiel que eelui que lui donnenl 11 vogue el l' usage. Les premiers lémoins HIIUS en 
Écosse peuvenl également signer le certificat d'une telle promesse de mariage. ( royez 
Revue élrangiwe el franr;aise, de législalíon el d'économte po!iUqlle , tome IV,; 
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quote des biens du mari, et selon la plupart des auteurs, il était 
une joycuse récompense ,pretiurn delibatre virgl~nú;atis. Le cha
pitre des Établissements de saínt Louís, dont llOUS venons de 
citer le litre, ne parle du douaire que dans cette supposition : 
Ir Lafille arant esté donnée pucelle. )) 11 Y avait anciennement 
cette différence entre le douaire fait a une femme en prernif~res 
noces, et le douaire fai! a une vcuve se remariant, que le mari 
noble ne consenait pas l'usufruit du douaire de celte derniere) 
apres la mort de sa femme. Il parait ainsi que l'usage de doler 
l'épousée fuI général par la volonté de l'Église et des rois; maís 
que ron dota a un titre différent la vierge el la veuve, et que 
le douaire, quí déri vait du morgengabe , se donnait parliculie
remcnt a ]a premiere, tandís que la seconde recevait une dona
tion ante rmptias proprernent di te. 

Quoi qu'il en soít, le douaire et la donation ante nuptias se 
confondirent, et ii ne resta de leur orígille diverse et de leur 
confusion, que cette question, diff(~rernment résolue par les cou
turnes, si la femme vendait son douaire au lit, au coucher, ou 
á l'église el a la bénédiclion nuptia]e (1). 

Le douaire était coutuntier ou conventionnel. Le douaire cou
tumier avail été par un établisssement de Philippe-Auguste, 
de 1214, a la moitié des biens que le mari avait au jour de la 
bénédiction nuptiale. Les Établissements de saint Louis (1270) 
ne parlent que du tiers: cependant e'est la quotité déterminée 
par Philippe-Angusle qui a généralernent prévalu. 

Les biens consistanls en la couronne, comtés et baronies 
tenues d'icene, étaient seuls exceplés de l'affectation du douaire; 
car ils ne pouvaient se partager. Il faut ajouter a ces biens les 
donlons et forteressesjurables et 1'endables; lesquels étaient tou-

(1) La coulume de Normandie dit : " Femme gaigne son dou1ire ayan! mis le pied au 
Iiel, apri:s eslre éspousée avec son seigneur el mari. " La coutume du Bourbonn~is, au 
cOlllraire, dit :. Femme prend SOIl douaire ..... jao;oit (lors méme) que le mariage n'aye 
¡¡as elé consommé par copule charnelle, comme il )leut advenir que I'époux décede le 
jour de la bénédiclion •.. " - La coutume de Paris parle de méme , mais plus chas!e
ment : Le douaire exisle , s~lon elle, des qu'il est conslitué, c'est-a-dire avant la célébra
lion meme du maria¡;e. La décision la plus ¡;énérale esl celle '1ui fail gagner le douaire a. 
la femmc des la MnMiction nupliale. 
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jours a la disposition du seignenr, pour les gllerl'eS pri vées et 
Ja défense dn lenitoire. Cependant Beallmanoir nons atteste 
qn'~\ l'égal'd de ces forteresses jurables el '1'endables, il n'était 
pas arlmis a vec certitude qn'elles ne pmsent etl'e comprises 
dans les bicns dn mari, affectés an donaire de la femme : ( Le 
contra/re, dit-il,fay íJeu délmUre, et puis appl'ouíJer par jUg'e-
1nent. J) 

Onlre la moitié des bieus que le mari avait au júur des 
lloces, le douail'e coutumier frappait, selon la plupart des cou
turnes, la moitié des héritages qui, depll'is la consommation 
dudit maJ'iage el pendanl icelui, échéaient en ligpe directe au 
mafl. 

Le douaire conventionnel variait conformément a la voJonté 
des parties contractanctes. D'apres la raison qui avait fail éta
blir d'une maniere fixe le donaire, il aurait été conséquent de 
ne permeltre ni de l'augmenter, ni de le supprimer par une con
velltion, mais seulement de le diminuer ou de le faire porter de 
préférence sur cerlains Liens. Cependant la jurisprudence a faít 
admeltre qu'on pouvait renoncel' au donaire. 

Le douaire, an reste, demeurait dans la maín du mari : a sa 
mort, la veuve n'en avait que l'usufruit, et. la nue,pl'oprieté en 
appartenait aux enfanrs. La ,'euve perdait son douaire, si elle 
avait été con\aincue par le mal'i d'avoil' forfait a l'honneurcon
jugal. 

3. Dans les pays de droit écrit , ou le doua.ire était inconllu, 
on l'avait remplacé par un aUg'Jl1,ent de dot J qui était un avan
tage fait par le mari a sa femme, el consistant ordinairement en 
des biens égaux en valeur a la moitié de la dot. Entre le 
douaire et l'augment de dot il y avail ces différences, que l'aug
ment supposait une dot, appartenait a la femme en toute pro
priété, et n'était obligatoire qu'a la condition dI! payement de 
la doto 

4. La femme , étant mariée , devenait commune en biens, avec 
son époux, en meubles et conquets immeubles faits durant le 
mariage. La communallté commen\fait du jouJ' de la bénédic
tion nuPliale ; selon certaines coutumes anciennes, du jour du 



( 75 ) 

premler cOllcher ensemble. Les dettes se partageaient dan~ une 
méme proportion. 

Les coutumes de l' Auvergne, de la Haute-Marche, pres des 
paysde droit écrit,celle de la Normandie,sontles seulesqui n'ad
meltent point le régime en communauté. avec cette différence 
que la coutume de Normandie le prohibe seule expressément. 

Nous ne nous étendrons pas sur le sujet de la communanté 
de biens entre époux; car elle était dans les coutumes comme 
dan s notre Code civil. Nous dirons sculement que, si un des 
époux mourant, le sUl'vivant se remariait sans faire inventaire 
des biens de la communauw , les enfants mineurs pouvaient de
mander communauté en tous les biens mcubles et conquets im
mcubJes du survivant, faire confondre leurs biens avee ceux 
du survivant el s'accroitre de leurs fruits ; c'est ce qu'on appe
lait c01itúwation de communauté. Dans l'article 1442 du Code 
eivil, on voit que notre législateur 1'a abolie, en donnant aux 
enfants mineurs une autre espece de garantie contre le défaut 
d'inven taire. 

5. Dans le príncipe, ]a femme associée a la fortune du mari 
ne pouvait jamais renoneer a la communauté. Mais , celte con
stance devenant trop onéreuse aux intéréts des femmes et de 
leurs familles, on permit d'abord aux femmes nobles de se dé
charger des dettes , en renon<;ant a la communauté; cal' les no
bles, ne travaillant point et dépeosant leur vie et leurs fortunes 
aux guerres, aux expéditions, a ]a défense du royaume) étaient 
le plus exposés a se ruiner. Seloo Loisel, e'est a M· Jean-Jacques 
de Mesme que les femmes roturieres ont du de pouvoir renoncer 
a la communauté, comme les femmes nobles. 

La renoncialion devait jadis se fai/'e ainsi : la veuve venait sur 
la fosse toute réeente du défunt I et sur cetle fosse elle jetait 5a 
ceinture, sa bourse et ses clefs ; sa bourse, pour marquer qu'elle 
ne retenait rien des biens communs; ses clefs, pour marquer 
qu'elle n'en serait plus la ménagere ; sa ceinture, pour dire plus 
hautement encore qu'elle se dépouillait de tous les biens com
mllns (1). Un notaire prenait acte de cette renonciation, et la 

(1) Celui qlli faisait cession des hiens était nll~téte el clesceint. - De m¡\me , eomme 

PO~CISI,F.T. 10 
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veuve ne rentrait plus dans la maison commune. Elle allait de
meurer ail1eurs , n'cmportant de la communauté que son lit et 
ses vetements. 

Plus tard 1 cette soIellnelle renonciation, si propre a repré
senter aux femmes, et leur devoÍr de ne jamais se séparer de 
la fortnne de ]eurs maris, et la gravité d'une telle sépara
tion, fut remplacéc par une renonciation Jéposée aux greffes 
des justices, avec un loyal inventaire des biens de la commu
nauté. 

Selon quelques contumes, la renonciation devait se faire en ju
gemenl dans les délais de l'inventaire, ou du moins quarante 
jours apres. 

6. Si les biens étaient communs , l'administra lion ne l'était 
point: cal' le mari avait<un pouvoir de seigneur et maitre; et 
tant qu'il vivait, seul, il apparaissait propriétaire. 

De ll\, on rencontre dan s le régime de .communauté deux 
principes en apparence contradictoires : l'égalité des conjoints , 
signifiée par la communauté des bien s ; ]a supériorité de l'un 
d'eux, sig'nifiée par la seigneurie du mari. 

n faut expliquer cette contradiction apparente. 
Onsait que les Germains, ainsi que les Ganlois, avaient un 

respect superslitienx de la femme (1). 
11 fut facile a l'Église chrétienne de lenr faire admettre l'éga

lité de l'homme et de la femme 1 et le mariage, comme une di
vine union des ames, symboliquernent et terreslrement accom
plie par le mélange des corps; un sacrement, signe visible d'une 
chose invisible. 

Des lors, chez les Germains, deux époux furent une seule 
personne en deux individus. La communauté de biens . ne 

nous l'avons vu dans la loi Salique , le meurtl'ier qui ne pouvait payer le wherr,eld. -
La ceinlure óLee désignait non-seulemenl le dépouillemenl, mais encore la honte ell'a-
baissemenl. . 

(1) " Inesse c¡uinetiam (feminis) sanctum aliquid el providllm putant, ncc aul consilia 
earum adspernantur, aul responsa negligunt. Vidimus sub divo Vespasiano Veledam, 
di¡'¡ apud pleros!JlIe lIuminis loco habitam. Sed et oliru Auriniam el complure" alia~ 

venerali sunt, non adulatioue, sed tamc¡uilm facerent dea~, " Taeill~ ,lJe moriblls (,'('1-

manorum, § 7, 
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fit que représenter la confusion des deux persoDnes en une 
ieule. 

Dans les anciennes coutumes normandes, il est dit que la 
femme mariée est viro cooperta : dans les loÍs anglaises, on tlro
fesse formellement que le mari et la femme ne fOl'ment qu'une 
seule personne. Dans les lois espagnoles, unülad J unité, sigllifie 
mariage, et notre expression, l'union cony"ltgale ~ an líeu d'asso
ciation conjugalt¡, parole moderne, et peu employée, consaCl'e 
encore l'idée premicre quc les mreurs germalliques et le chris
tianisme nous ont légué sur le mariage. 

On trouve d'ailleurs dans les usages gaulois, et surtout dans 
les lois barbares, la pratique de la communauté des biells, signe 
de l'égalilé des conjoints. 

Au livre VI ~ § 19, des Commentaires de César sur la guerre 
des Gaules, on lit : « Autant les maris ont regu de biens~ de 
leurs épouses a titre de dot, antant ils mettent de leurs propres 
biens, apres estimation faite, en eommunaulé avec cette doto 
On dresse conjointement un état de ce capital et I'on en accu
mule les intérels. Qnelque époux qui survive 1 e'est a lui 
qu'~ppartient la part de l'un et de l'autre, avec les intérets des 
années antérieures. )) 

Daos les lois barbares, iI est dil que l'épouse survivante aura 
le tiers ou la moitié des bien s acquis ensemble, quce collabora
verint. 

Cependant il fallait dans la vie civile, ou que les deux pel'
sonnes unies'par le mariage agissent également, ou que l'une 
d'elles agit pour I'autre. Dans toute société, et surtout dans une 
société guerroyante, il n'était point douteux que l'action ne 
dllt appartenir au plus fort, a l'holllllle. 

Dela, chez les Gerllluins, le mari qui est constitué, nOn-seu
.lementle prolecteur de la femllle, mais encore le seul représen
tant de la communauté. La tl'ansiLion de l'idée d'égalilé a 
l'idée de protection et de représentalion unique de la pal't du 
mari , était d'autant plus facile que les femmes 1 chez les Ger
mains, en vue de leur faihlesse et de l'amonr meme qu'on leul' 
portait, se t.rouvaient sous une protection perpduelle de lcun; 
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parents; a défaut de parenls, du roí lui-meme, qui Icur nom
mait un curateur. 

Commc les pures idées .dégénerent, et que la pl'oteclion se 
change aisément en un pouvoir absolu l pour maintcnir dans 
un juste équilibre les conséquences diffét'entes du régime de 

. communauté, . iI était nécessaire que le mari put ctre au besoin 
gené et rneme arreté dans son administration, et qu'en défini
tive, apres sa mort, la femme, qui avait élé presque toujours 
sujettc passive, put, d'un seul coup, reprendre et exercer le 
controle qu'elle tenait de son égalité, par le droit de renoncia
tion a ]a comrnunauté. 

En France, dans la plupart des coutumes, tout ceja s'est ac
compli naturellement, selon une sagesse supérieure a loutes 
les combinaisons. La femine cut un douaire, que le mari ne 
pouvait pas aliéner, des propres qu'il ne pouvait aliéner qu'a
vec le consentement de la femme. La femme pUl demander la 
separation judiciaire, agir par autorisation de justice, et enfin, 
a ]a mort du mari, délibérer pour accepter ou répudier une 
communauté qu'elle n'avait pas administréc ensemble avec son 
mari. A l'aide de ces modifications, le pouvoir du mari fut 
conlenu dans de justes bornes, et ne put jamais etre que la 
charge de tout faire, et le devoir de protéger. 

Dans la coutume de Normandie, en Angleterre, ou. la cou
turne de Normandie a été portée, on eut le malheur de défeudrc 
la cornmunauté par un scntiment de funeste prévoyance. Le 
tnari fut le protecteul', le représentant de la fcmme, -./em'tna 
viro cooperta. 1\'lais cette idée de protection ne trouvant point 
son controle dans une idée du droít de la femme a une complete 
égalité, dégénél'a en un abominable despotisme, qui, en An
g1eterre surtout, a dépassé toute croyance. Les rnaris anglais 
sont seuls maitres; ils peuvent battl'e leurs femmes, el tout gra
vement, les juges n'interviennent que pOUl' mesurer et peser, 
selon la coutume, l'instrument de correction. Ennn, tous les 
jours, les feuilles publiques apprennent encore au monde 
étonné que des maris anglais sont venus sur le marché, trai
nant leurs femmes au bout d'ulle corde, et les ,'endant cOlTIme 
un vi [ bétai l. 
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D'apres notre droit aneien, les maris, en France, pouvalen 
aussi corriger leurs femmes a l'aide de punilions corporelles ; OH 

lit dans Beaumanoir : (1 En plusieurs cas, puent (peuvent) li 
omnes (hommes) estre .excusés de gises (mauvais traitcment) 
que ¡ls font a leurs fames; ne s'en doit la justice enlremettre, 
car il loist bien (est loisible) a l'homme a battre sa fame, sans 
mort et sans messang (sans le tuer OU l'estropier), quant de 
méfet cont (quand ils'agit d'une fautecommise par lafemme). J) 

Les habitants de la petite ville de Frié, en Languedoc, firent du 
droit de battre ]eurs femmes une condition de leur soumis:;ion 
a Charles IV, dit le Bel. Le roi, leur abandonna ce a quoi ils 
tenaient si fort, par une ordonnance du 7 septembre 1325 : « Si 
quis uxorem suam correctionÍs causa percusserit, vel vulnera
veril, domino nihil solvat, duro tamen modus corrigibilis non 
excedalur. )) Les memes habitanls stipulerent de grandes et dif
ficiles procédures pour prouver l'adultere, des peines ridicules 
pour le punir, comme faire courir tout nus par la ville les con
vaincus d'adultere, et le droít de se rache ter d'une telle peine 
moyennant une amcnde de soixante sous toulousains. 

Mais toutes ces coutumes brutales se sont épurées, et ce qu'on 
en trouve <,¡a et la ne sont plus depuis long-temps que des étran
getés auxquelles on refuse de croire. 

Nous voudrions pouvoir discuter les opioioos diverses des au
teurs sur l'origioe et la nature du régime de communauté. Mais 
les limites de ce Précis ne nous permettent que de dire, le plus 
succinctement possible, ce qui nous semble vrai, san s nous occu-
per de réfuter ce qui nous semble faux. \ 

7. U De autre origine de la paternité, c'est la Lérritirnation et 
l' Adoption. 

C'est I'Église qui a fourni un moyen de légitimer les enfants 
naturels. Ce moyen est le mariage avec la mere des enfants na
turels, accompagné d'une reconnaissance publique. Pendant la 
messe de ]a hénédiction lluptiale1 les mariés étaient placés dans 
l'église sous un voile, velamen, qu'on appelait le poele, sym
boje du lit conjugal, mystere et non trone de l'uDion charnelle. 
On mettait devant tout le peuple les enfants déjlt llés I sous le 

" 
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mcme pocle, et ils devenaíent ainsi légitimeset habilesá sllccéder. 
Cette légitimation par mariage subséquentaduetreempruntée 

par l'Église aux lois de J ustinien, et se10n les eonjectures de 
nos meilleurs auteurs, généralement pratiquée entre le dixieme 
el le onzieme siecle, oa l'on eomment;a a sévir conlre les 
batards. 

8. Quant a l'adoPlion 1 elle est complétement étrangere aux 
coutumes. On lroul'edans les anciennes lois barbares,des cnfants 
adoptés par une cérémonie qui consiste a les placer entre la 
chair el lachemise de l',ldoplant. Mais cet usage n'a pas eu de 
suite, et n'en pouyait pas avoir : cal' autant qu'on en peut com
prendre]a raison, iI indique forlement que l'adoption n'était 
qu'une procréation naturel1e simulée : l'enfant arpuyé contre 
la chair en était censé faire partie; s(:paré, en sortir. Or, une 
telle fiction implique qu'il ne pou vait y avoir qu'une parenlé 
naturelle, la négation du príncipe meme de l'adoption. 

IV. Nous venons de voir comment la famille se forme; voyons 
comment elle se régit. 

NOllS avollS dit que les Germains tenaient leurs fils, Jelll's filIes 
et leurs femmes dans leur j}Iund, et ce 11101 yeut dire protec[¡,'on. 
Dans leurs mreurs gl'ossieres, illeur arrivait souvent de conver
tir le mund en une véritable propriété; il!' pouvaiellt tuer leurs 
enfants nou veall-nés; les vendre 'luana ils élaient plus agés. 
Cependant l'idée cssentielle dll pouvoir d'un homme libre sur 
un homme libre, la protecLion, a persisté et ne s'est poiot 
perdue. 

Dans les coutumes, le pouvoir du pere sur ses enfants, du mari 
sur sa femme, cornme celui du tuteur sur son pupille,n'a pas 
d'autre essence que la protection; tous les mots qui servent a 
désigner ces différenls pouvoirs, l'expriment clairement : baiZ, 
garde, garde gardienne, mazábournie, vOlter'ie, ad()ouerie : bail, 
selon la plupal't des auteurs, "ient de bajulus, bajulare, soute
nir;garde, du moL teulonique waerdán, waerden~ garder ; nuún· 
bournie est faít de mundebul'dus ou de momboor, qui signil-ient 
également protectcul'; enfin, vouerie, advouerie est l'invocation 
eL la constitution d'uue défense. 
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Les .coutumes peuvent quelquefois empioyer les expressions 
de puissance, autoritipatemelle : mais, au fond, enes sont toutes 
unanimes pour ne faire du pouvoir d'un homme Jibre sur un 
autre homme libre qu'un deyoir de protection. Elles peuvent 
encore le faire dégénérer, en quelques détails, en une yéritable 
puissance; mais le principe survit toujours a ses malivaises 
applications. 

Accurse, qui écrivait uu commencement du treizieme siecle, 
a fait ceHe remarque sur le titre des insti tutes, De patriá potes
tate: « Quredam gentes ut servos teneot filios, sicut Sclavi; 
alüe, uf prorst't.~ absolutos, sicut Francigenw. ») 

Toute protection n'existant qu'a l'avanlage dll protégé, com
porle nécessairement certaines indemoités pour le protecteur, 
et, en outre, ne peut durer qu'autant que le protégé en a 
hesoin. 

Ces deux conséquences naturelles expliquent les institutions 
que nous aUoos parcourir. 

1. Le mari a le bail (1) de sa femme. Par celte raison, il a 
non-sclllement ]'adminislration des hiens propres de sa femme, 
mais encore, en guise d'inclemnité, la jouissance de ces hiens(2). 
Le hail du mari .sur la femme ne finit jamais que par la mort, 
l'interdictionou la séparation judiciaire : dans ce cas, encore, la 
femme De peut ester que par autorité de justice. 

Si la femme était marchande, elle pouvait contracter et s'en
gager pour tous les faits de son commerce. e'est la un droit 
ancien, qui se trouve étahli dans les assises du royaume de 
Jérusalem. 

(1) Plusieurs auteurs avanc(nl'IIlC le bailne se dil qu'en ligne collatél'ale, gal'de en 
ligne direcle. Quoiqlle de nombrcux documents puissenl jllslifier' celte différence d'accer
tion, i1 est plus vrai de dire que ce sonl la des cxpression., générales qu'on appliquait in
différemment a lous les caso L~ cnUlump, de Beauqupsne, arto 59,55. donne le baH aux 
peres el meres. La coulume d'Élampes dil que les gardiens ont le bailo Les coulilmes de 
Troyes, Chaumonl, Laon, employenl indifféremmenl gal'de el bail. De meme, s'il fallait 
en croire la coulume de Bourgogne , le bail est seulement entre nobles; tandis que les 
coutumes d'OI'léJns, de Montargis, de la Marche, etc., el enfin l'édit de 1559, employaienl 
le mol bail pour les nobles, ainsi que pour les roturiers. 

(2) Dans quelques coutumes, o¡) le mariage P5t rlil de plaitt siége, Ip m~ri Pp.ut aliéner 
les immeubles PI opre~ <'le sa femme, 
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2, Lépere a sur ses enfants un mthne pou voir protecteur, mais, 
caractcre signifieatif de l'égalilé entre conjoillts, a défilUt du 
pere, la mere exercait ce meme pouvoir. Plusieurs eOlltumcs 
sont expresses a cet égard, et Bontellier, dans sa Somme rurale, 
nous montre l'émanciflation d'llne fille par sa mere. 

3. Les enfants, des qu'ils avaip.nt atteint l'age de se conduire 
par eux-memes, la majorité (1), sortaient de la protection 
paternelle : ils en sortaient eneOl'e toutes les fois qu'ils attes
taient, par un fait, eette puissance de se cond llil'e par eux-memes. 
De la, l'émancipation par le mariage, par le commerce, par la 
séparation de demcure. 

Daos quelques coutumes l'émancipation par le eommeree n 'a 
lieu qu'au gré du pere. 

Qnant a l'émancipation par demeure séparée, elle est pronvée 
de plusienrs fa~ons : « Feu et lieu font mancipation. )) dit 
Loisel. - (( Les enfants, dit la contllme de CMllons, sont en la 
pnissance des pe res, et n'en sortent qu'ils ne soient agés'de vingt 
ans, ou mariés, ou tenant maison, et misant fait a part, an 
seeu et ven de leurs peres, ele. )) Tenir maz'son 1 (aire (a/t ti 
part) avoir (eu et lieu séparés, sont expressions synonymes. 

Dans les anciens antenrs on tronve que les enfanls 50nt en 
Celle, pour exprimer qu'ils sont dans la maison du pere et par
tant, encore sous son pouvoir. 

V. L'enfant mineur, ayant un 6ef a lui, était sous le bail de 
son pere : s'il n'avait plus de pere, sous lebail de son collatéral 
le plus prochc : mais, dans ce cas, on distinguait la garde de la 
chose de la Barde de la personne, el par prudence on ne don
nait au collaléral que la garde de la chosej et l'on réservait celle 
de la personne El un ami du pcre : (f Car, disent les Établisse-

(1) L'age ordinaire de la majorité était quatorze ans accomplis; la majorité feodale, 
ceHe qui mettail fin i't la garde noble, étail de vingt ans. Au res le , les coutumes , sur cet 
objet, eomme sur lous les autres, lIOUS offrent une grande variété de disposilions , quel
ques-unes ne mellan! guel'e de différence entre la majorité ordinaire el la majol'ité f¿o
dale, d'antres distinguant entre la majorité des mates et la majorité des filies. H y a pOUl' 

les filies une majorité de onze ans; pour les males des majorilés de quatorze ano et de 
vingt-cinq ans. On exige souven! des majol'ités diffél'entes pour les memes individus, selon 
la r,ravité el l'it¡Jporlance des acles. 
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ments de saint Louia, soup<;ons est que il ne voulust plus la 
mort que la vie des enfants, pOOl' la tene qui luí écherrait. » 

Au reste, [lour la tuteHe des biens des mineurs, iI s'était éta
bli des regles particulieres. 

1. S'ils éLaient nobles, ou si dn moi~s leurs hiens consistaient 
en fiefs, la garde du mineul' et de ses hiens appartenait ordi
nairement auseigneur; iI desservait lui-meme son fief, et, pour 
indemnités de ce service, iI ne rendait point compte des [ruits : 
iIles consommait a son profit. Dans le ... pays, comme la Nor
mandie el l'Angletcrre, OU la {farde noble s'est maintenue dans 
toule sa riguellr, sí Je mineur était une fine, comme iI importait 
an seig'neur que son fieffút bien servi, iI avait le droit de ehoisir 
lui-memc l'(:poux de sa pupille, et de le lui imposer. 

Si le ficf du minenr se trouvait dans la mouvance immédiate 
dn roi, la garde appartenait de meme au roi; mais étant royal e, 
elle était Vlus généreuse : le roi avait l'hahitude de ne point 
faire les fruits siens ; il les l'éservait an mineur. 

Dans les paya Otl la garde noble s'est modifiée, dans la plus 
arande parlie de la France 1 les seigneurs ont laissé le hail des 
nssaux mineurs, et de leurs fiefs, an plus l)l'oche parent des 
minenrs~ mais en admettapt la distjnction de la garde de la chose 
et de la garde de la personne, attribuées a des personnes, diffé
remment intéressées. A l'imitation des seigneurs, dont ils tenajent 
lieu, les gardiens des hiens nobles ne rendaient poio! compte des 
f,'uits. Seulernent, pour s'assurer la honne administratioll de ces 
del'lljers,on les obligea a payer toutes les dettes des mineurs, 
et, ú la fin du bail, á rendre quitte et frane tout le fief. Les 
créanciers devaient poOl'suivre le haillistre, sous peine de perdre 
leurs droils conlre le mineur a la fip du hai!. C'est pour cettc 
raison que'l'on avait éLabli que les haux de ce genre devaient 
etre acceptés par un jugement, et publiés~ 

Cette dispens~ de rendrc compte des fruits, attrihuée aux 
haillistre~ des fi{~fs, de\'int une source de malversations, quí 
(irent partout restrcindre, changer et meme supprimer la gal'de 
noble (1). 

(1) " Le (11"0,[ des ¡¡ar'des €.st lel;emenl corrompu dan, la praliquc , qu'on u'Y couIIait 
l'I·,'sque p!ros !'len. " D(~ L:lIl1'iere, Coufume de paris,. sous l'art. 265. 

11 
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2. La garde n'ayait point lieu pour les biens rotmiel's; mais 
seulement une tutelle légitime ou dative, appartenant aux plus 
prochcs parents au mineur, ou a celui que désignait un con
seil de parents, assistés du juge de líeu. La tutelle teslamcntairc 
valait ~vec confirmation judiciaire, et se confondait daos la 
t'lltelle dativé. 

Cependant, soit par imitation de la garde noble, soit, comme 
le pellsent la ptupart des auteurs, par coO'cession spéciale faite 
aux peres el parents bourgeois, iI s'introduisit pour les biens 
ro'turiers: l'usag~ d'unc garde analogue a 'CcHe des biens nobles t 

et qu'on appda la garde bourgeoúe. 
La coutnrne d:e Paris est une de ceHes qui admettent la garde 

hourgeoise. F'el'riere, dans son Commentaire '<ie la conturne de 
Pal'is, só\is l'ankJte ~66, faít ceHe remarque :c( Oesl un privi
Jége dO'flué áuxhourgedis de Paris par le roi Cllarles V, par ses 
lettres pa!eutes du 9 aout 1371. )) 01', comme un privilége ne 
peut s'étendre, etqae les leUres patentes de Charles V ne par
lent que des perAS el meres bour,qeois de Parú l on a ínfél'é) par 
la jmispr'Udence1 ces (1e'Ux décisiollS : lo les ai"eulsct ai"eules 
ne dOlvenl pas e{re admis a demander la garde bourgeoise; 
20 les bourgco1s el habita1~ts des aut1es viBes el lieux qui se 
trouvent dalls l'étel'ldue de la coutume de París 11C sont pas ad
mis a <fel'nander 'la garde bourgeoise de ~eurs cnfants mineurs. 

Cepel1dant les coutumes de C<1.lais, Dourdan, Estampes: 
Montfort, Rheims, aecOI'flent la garde bourgeoise aux a'ieuls 
et a'icules. La coutumc de 'fouJ's oblige les peres et me7°es ri 
rendre compte des hz"ens de leurs enfants, et tÍ paye?' le l'eli
quat si lesditsbiens sont plus que suffisants ponr leur l1ourri
ture'Ct el1trctietlllemen't. )) Les coutumes d' Anjou 1 de Clermont, 
de Nantes, refusel1t la garde bourgeoise aux parents roturiers 
et ne permettent quc la tlllelle 

Quoi qu'il en soit de ces diversités , la garde bourgeoise di!:" 
fere de la garde noble en ceei, qu'elle ne se pratiquait que sur 
les biens rolu6ers ; qu'elle finissait a la rnajorité ordinaire, el 

non a la nwjorité féodale ; enfin 1 qu'clle n'avait líeu qu'en fa
"Veur des ascendants. Comme les gardiens nobles, les gal'diens 
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bourgeois étaient dispel1sés de rendre compte des fruits qu'ils 
consommaient él Icur profit. La garde bourgeoise étant moios, 
a la diffél'ence de la garde noble, UlJe administration des biens 
emportant par compensation la jouissance de leu1's fruits, 
qu'une pure el simple jouissance des hiens gardés, iI é~ait ordi-

, nairement enjoint d'ajouler des tuleurs ou curateurs aux gar
diens, pour intenter les actions réelles et personneIles, et dé
rondre a ces actions. Le gardien pouvait recevoir le litre et la 
qualité de luteur. 

IV. Les coulumes admetlent la distinction naturelle des 
choscs en meubles et immeubles; mais elles fondent sur cette 
distinction des établissemcl1ts d'une importance particuliere, 
eL des droits tres-diverso Les hiens subissent chez elles, comme 
partout ailleurs, 1a coudition des personues. lls sont nobles ou 
roturiers. 

e'est le fief qui constitue le caractcrc général de la cOlldition 
des bicns. Les au tres constitutÍons réelles n'en sont que des 
déri~'atioIls, des changements, ou des oppositions. 

Dans le pays des coutllmes eette regle avait prévalu: « Nulle 
terre sans se'lgneur. )) « Quand li gires, dit Beallmanoir, voit 
aueun de ses soúg"iez tenir héritages desquels iI ne renel a nul
luy eens, rentes, ne redevanees, li sires y peut jeter les mains , 
el tenir comme siens propres; car lmls ~ selan nastre callstltme, 
ne pent tenír alleux. )) 

Une seigneurie étant, tous les biel1s compris en iecHe, en rele
vaient; el pom signe de ce relief lui devaient des services, dif
fél'emment détcrminés. Mais il ya plus; a l'oeceasion des cltoses 
possédées, les possessems étaient sounüs, a l'égard du seigneur 
aux droits d'une véritable souveraineté. 

« Entre le seigneur et le vassal, dit Pierrc Defontaines, il 
n'y a juge, fors Dicu. J) Aussi ~ dans le cas ele forfaiture de la 
part du seigneur, le vassal, par le eombat, en appelait a Dieu 
lui-meme. 

La somerainelé el la propriélé élaient confondues dans 
un meme titre, Oll plu(ót la souveraineté était la propriéré 
meme. 
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On appeJait JUSltCe haute, moyeJtue el basse, l'eusem ble des 
droits da seigneur sur ses vassal1X , personnes et Liens, dans 
toute l'étendue de la seigneurie. On appelait indiff(:rcrnment 
droz'ts, services, rede"ances, etc., les devoirs J les conditons an
nexées a la possessior précaire des vassaux. 

En vertu de sa justice haute, moyenne et Lasse, le scigneur 
exen;ait sur ses yassaux une juridiction absolue, couten
tieuse et volontaire 1 civilc et criminelle ; et, de plus, iI a vait 
sur les choses un droit de propriété dominante, générale, com
plete. 

De la 1 le pilori, l' éehelle, la potence, les peinturcs des cham
pioIls comLattants, qui figuraient 1 en signe de j lIstice , sur la 
porte du princIpal manoir du seigneur; de la, le droíl exclllsif 
du seigneur a la chasse, a la peche, a l'exploitation des mines, 
a l'invention des trésors, a l'occupation d.es lliens vacants, a 
l'usage des fours ct des moulins. La terre, ce qu'el1e recélait 
<fans son sein, ce qu'elle portait a sa surface; l'aír qui passait, 
]'eau qui cOllJait, la flamme qlli brúlait, tOllt élait a eux. 

Un prodige qu'on s'étonnerait de trouver dalls un si(;cIe 
oe fer eomme eellli de la féodalité, e'est que les fe mlll es , 
étant seigneurs, avaient jadis les me mes . droits que les 
hommes, s'asseyaient aux jugements, condamnaient el a1-
soivaient. 

Ces droits immondcs , connus sous le nom de droüs de ¡"a m
bage, de cuis;age, et qui , malheureusement , n'ollt pas seule
Ult'nt existé dans les chansons et les pieces de théiltre, n'Jlaient 
qu'une conséquence exagérée de eette propri(:té absoluc et gé
nérale des seigneurs, qui des bicns pa.ssait facilement sur les 
personnes. Tel est le droÍt de marqucttc: -Marquetta ex verbo 
MARCO descendit, quod in prisciÍ Scotorufll ¡¿nglrd equllm sig'lti
{leat; tllrpi quádam metap/wrá, marcllare "irgz'nes, id est, 
EQUITARE Sl:PER EAS, dicebant. UndiJ ál Rabelaisianú scrzj)ÚS 
et chevauchcr; pro coú'e frequentatur.Non tantilm per Anglos, 
sed etiám pe!' Pranágenas marc/wttd poÚh' erant Sentores. Boe
rúts enarrat semetipsItm, z'n Curül Bituricenci, conllll Jlletl'O
politano, "t'disse el aurU"úsc qucmdam pa1'ochia1em Cllratum, 
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EX COllsuetidine petentel/t prirnarn habere camalem sponSrE co
grátionem. E;rempta est consuetudo, et z·n emendam dmnnatus 
Reclor. Ces l1sages irnrnondes se retrouvent dans les treizieme, 
quatorziemc et quinzieme sieeles. En 1406, un arret du parlc
ment défcndit a l'éveque d' Amiens « qu'il ne put ni exigeat ar
gent des nouveaux mariés pour ¡eUl· donner congié de eoucher 
avec leurs femmes les premiere, seconde el troisieme nuits de 
leurs lloces ; et fut dit que un chacun des habitanls poul"I'ait 
couche,· cUlllllxoriblfs suú, la premiere Imit de leurs noces, sans 
le eongié de 1'lheqllc. )) 

Toute eelle J'ude féodalité, sur laquelle nous ne pouvons 
nous étendre, paree qn'eIle tonche au droit public, a été rigou
rCUSCllJellt attaquée el détruite. 

L'Église, par sa juriclietion eanonique, a sOl1strai..t un plus 
grand nombre d'atfaires civiles el criminelles a la juridiction 
seigncu riale. 

Les eomrnunes el les sc,fs affranchis ont créé dan S les sei
lIeuries mellles, des sociét,:s libres, et a peu pres indépen
dan les. 

La royauté, enfin, par s6s accroissements, a enlevé aux sei
gneul'ies memes, des soeiétés libres, el a peu pres indépen
dantes. 

La royauté', enfin, par ses accroi~sements, a elllevé aux sei
gneurs toule lenr souveraineté par l'instilution de l'appel au roi 
des sentences des seigllellrs. La jUl'ic1iclion de ces derniers, déFt 
rcstreinte, est de\'enue subalterne par la proclamation de la 
maxime que le roi est le sOllveruinfiefleux du royaumc. Alors 
toute propriÚé dominante et absolue a passé des mains des 
seignems dans cdles du roi. 

En somlIle 1 des droits des scigneuries, iI n'est plus resté 
que quelques coméquences modifiées, et n'ayanl presque plus 
le sen s de lcUt' origine. 

Le ficf 1 selon la définition de Cujas ([ est .fas praxlio alz'eno 
Út perpetnum lI.te!}(li,.tj'uendi, quod pro beneficio dominas dat~ 
ecí Ic!:;'e) ut qui aCC1]Jl't si/;i fidem ... alilldve servitium exlúbeat. ) 
l\lais, considéré clans son objet, le fief étail un immcllble tenu 
selon ce e/roit. 
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1. Les fiefs étaient jadis généralement viag'ers, el a la mort 
du vas sal , ils retournaient au seigneur; mais ils'intl'oduisit 
l'habitude d'en investir le successeur du vassal, et celte habi
tude devínt un dl'oit tel, qu'il ne fut plus permis au seig'neur 
de reprendre son fief, si ce n'est dans des cas prévus. L'inves
tissement fut obligatoire 1 sons l'accomplissement de certaines 
conditíons de la part d u successcur d u vassal. 

Ce successeur, le now'el homme, COlllme disent les cou
turnes, devait se rendre sans épée ni éperons an chef-lien 011 

principal manoÍl' et résidence habitueUe du seigneur; et la, 
demander le seigneur on qllelqu'un chargé de le repl'ésenter. 
Le seigneur Oll le repl'ésentant étant venu, le nonvel homme 
requérait qu'illui ph\t de recevoir son hommtlge pomo lel fief 
mouvant de lui : le seignenr consentait et s'asseyait ; el le non vel 
homme 1 nu-tete, a genoux, et pla(,iant ses rnains jointes dans 
ceHes du seigneur, lui disait: (e Sire, je deviens votfe homme; 
je vous promets foi el. loyauté de ce jour en avaut ; je viens en 
saisine vers vous, el, comme a seigneur, je vous olTre ceci. )) Et 
le seig"neur répondait: « Je vous re(jois el, pl'ends iJ. hOl1lme et 

en Dom de foi; je vous baise en la bouche, stlllf moa droit et 
FauLrni. )) 

Le baiser a la bOllche ou sur la joue ne se dQnnait guere 
qu'entre gentilshommes; et meme primilivement l'/wmmagé, 
9u'on appclait la bonche et les maúu, ll'avait point líeu envers 
les roturiers, mais seulement le serment de fidélité ou L<lfói. 

Si le vassal ne trouvait pcrsonne el l'hotel de son seigncur, iI 
dcvait heurter par tl'Oi5 fois a sa porte, l'appclcl' par tl'ois fois ; 
puís, apres avoir baisé la cliquelte ou verron de la porte, faire 
la décIaration pl'écédente, en p"endre acte, el l'aide de témoins, 
signifier cet acle aux ofliciers de ]a juslice seigneul'iale ou au 
prochain vOlsin, et en laisser copie. 

Toute ceLte cérémouie élait non-seulement nécessaire a la 
mort du vassal, mais encore a ceHe du seigneur, el en génél'al 
a tous les chuugemenls de vassal ou de seigneur; cal' él tOllS ces 
changements le fief tombait, eL il fa11ait le releve!". 

Le payement de droits pal'tículiers devait toujollrs aceompa
gner celte cérémonic. 
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EI1 regle générale ~ le relief étaÍt d'autant plus cher, que le 
nollveau vassal était plus ét/'anger au vassal auquel ii suc
cédait. 

Si le relief n'étaitnécessité que par le changement de sei
gneur, le vassal ne devait que la bouche et les mains, ou lafoi 
et l' hommage. . 

Parrni les droits qlli accompagnaient la cérémonie du relief, 
sa\"oir : le chambellage, ou finances a payer au chambdlan du 
seigneur; l' avell et le dCJlOlllbrement, ou reconnaissance de la 
tenure féodale, et illvenlaire des biens qu'elle comprenait; le 
racltat ou reyellU d'llne anoée , frais de culture déduits; - les 
héritlcrs en ligne directe descendante el meme ascendante, 
qwmd les ficfs ont pu rpmonter, ne doivent que le serment de 
foi et fhommagc, le chambellage, Faveu et le dénombl'ement ; 
tandis que les hél,itiers en ligne collatérale doivent, outre tous 
ces droits, le rdief ou rachat, ou relief proprcment dit. Nous 
verrons dans les successions le motif de ce He différcllcc. 

Selon la COll turne d u Vexin frafl(;ais, le rachat était dú 
rneme par les hl-f'iticrs en ligne direcle; rnais ce He regle était 
partícllli(;I'C a ce pays. 

Les fiefs étant susceptibles d'aliénation ~ les acquél'cUl'S des 
fiefs devaient subir toutes les obligations des hél'itie'rs collaté
raux; mais leur cause étant encore moios favorable, dans les 
ac·quisilions aulres que les échanges ct les donations, ils 
devaient ,en oulre des dl'oits payés par les héritiers collatérallx , 
le quint, le requint ou le tl'eizie,ne; c'est-a-dire, selon les 
usagcs divers, le cinquieme, le dixieme ou le treizil~me du prix 
de l'acquisilion, 

Pour faciliter le commerce des fiefs, dans plusieurs, cou
turnes, on dispensa du rachat les acquéreul's qui devaient le 
quint, requint ou treizieme. 

11 était, en out re , des ficfs, dits abonnés ou abrégés, pour 
lesquels toutes especes de dl'oits avaient été convertís en une 
redevancepayable annuellement au seigneur. Ccux-la n'admet
taient ni rachats, ni quillts ou requints. 

Les vassaux devaien! au seigneur,pendant Ieur possession, 
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des droits dits loyaux m'des ou clzevels; c'étaient des secours 
dont, par suite de son serment de foi et son hommage, le vassal 
était tenu envers le seigneur, chef' du .fiCff. Les loyaux aides 
deyaient se p:lyCl', lOl'sqlle le seig'neur ou sun fils ainé était armé 
chevaliel'; ]orsq ue la fille du seigneUl' se ma riait; lorsque le 
seign~ur était pl'isonnier et qu'il fallait le raeheter; lorsqu'il 
partait ponr la tene sainte: les loyaux aides ponr la ran<;on, 
pOllvaient seuls etl'e rép(:tés, 

2. Si le vassal ne venait point faire foi et hornmage, s'il ne 
s'aequittait point des droits de mutation, ci-dessus expliqués, 
dans un délai qni était ordinairernent de qllarante jours, et 
s'il n'avait pas obten u souffrance, c'est-iHiil'e pl'Ol'ogation de ce 
délai, iI Y avait líeu a la sai:5z'e féodale, Selon le langage éllel'
gique des coutumes, le seigneul' mettait la main sur le fiqf, et 
faisait les fruils siens jusqu'au jugement de réintégration, Ol! 

jusqu'a la prescription acquise pat' le seigneul' contre le vassal. 
Pour les droits autres que ceux de la foi ou de l'hornmage, 
pon!' le racha!, Fa ven et le dénombrement, le quint ou requint, 
le seigneur n';wait pas la saisie féodale 1 mais une simple action 
a fail'e valoil' en justice. El rneme, le seigneur, ayan! une foís 
admis le vassal au sennent de foi et a l'hornmage, ne pOllvait 
plus saisil' féodalement le fief. 

Selon plllsieul's contumes, la saisic féodale, p01t1' dé/allle 
d'lwmllle et de devo¡':~ (défaut de foi el d'hornrnagc et de p"ye
ment des dl'OiIS), était irrévocable, el réunissait ¿\ jamais le fief 
servant au fief domiuanL Tels étaient les fiefs dits de daugz'cl', 
a cause de ceUe chance d'cxtinction, ou de cOllllnise, désigna
tíon propre aceite saisie féodalc, ainsi irrévocahle. ene regle 
couturniere exprime fortemcnt l'exel'cice de cette comrnisc : 
« Un $cignenr de paille, d'J beu,rre Ol(, de feurre (foin) va.inc 
et mange un vassal d'acier, n Aillcurs encore : « Un seigneur 
de pailte met son vassal d' aet'er ti sa table, et le mange. II 

3. Dans les cas ou le fief était aliéné a litre onéreux, mais 
autrcment que par échangc 1 le seignellr avait le droit d'annulet' 
l'aliénution par son rctrait seigneurial. Cornme dan~ (out chan
gement de va~sal, il Y avait dessaisissernenl ou chute du fief, et 
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qu'il étail censé loisible au seigncur de :-elever ou non le fief, 
d'en ¡'cssaisir ou non le nouveau vassal; dans le cas d'aliéna
tiOll a litre onéreux, le seigneur avait conservé en plein son 
droit, et le relrait seigneurial était moins un retrait propre
ment dit, la révoeation d'unc aliénation, qu'une rétention du 
fief dessaisi, Aussi l'appelle-t-oll souvent , dans lcs vieux coutu
miers, droit de retenue. Le retrait féodal devait s'exercer dans le 
délai de quarantc jours! ~l partir de ]a signifieation de la venle 
ou contrat équipollent : il entrainait I'obligation d'indemniser 
préalaLlement l'aequéreur. 

C'était unc grande question de savoir lequel du seigneur ou 
du vassal devait faire montrée; en d'autres termes, si le sei
gneur dcvait prouver, contrc le dénombrement du vassal, les 
biens que contenait le fief relevé, ou bien si c'était au vassal a 
prouver l'exactitude de son dénombremenl. On décidait ordi
nairement que cette preuve, la montrée, incombait au vassal : 
({ Agnoscat) disait on, bos prmsepe su,1lm. )) 

Dans l'origillc, lous les fief.., étaient mililaires, et les nobles 
seuls pouvaienl les oceupcr; pal'(:lIlt, on disait les liefs nobles 
el anoblissants. Mais 1 par la suite, les rois permirellt aux rotu
riel's la possession des fiefs 1 a la eharge d'un impol appelé droit 
de ¡ranc .fief. 1l s'établit alors des fiefs roturiers, en meme 
lemps que des fiefs nobles, tenus par des roturiel's. IIs cesse
rcot en gélléral d'elre militaires; et , de cette qualité, il n'y en 
eut plus d'aulres que ceux qui relcvaient directement des grands 
suzerains, el plus taro du roi seul. On les appelait fiefi liges; 
leur homlllage, hornmage hg-e; 1'/wJJune h'ge devait service a la 
guerreo 

Quand un roiurier tenait un fief noble, les vassaux nobles, 
qu'il pouvait avoir SOllS lui, ne lui devaien! pas la foi et l'hom
mage; mais seulement les droits utiles, Quand un noble tenait 
un fief roturier, il était censé vilain. 

On distinguait les fiefs : - Corporel8 el incorporels, selon 
qn'ils consistaient en des héritages, on dans des droits tenus a 
foi et ;l hommage, eomme un cens, un office fieffé, une rente 
féoJale. - Lesfief.~ en l'air: eeux que le vassal pouvait donner 

PO~CELrr 12 
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a quelqu'un, a la charge envers lui seul de la foi et de l'hom
mage, ou d'une cerlaine redevance, et sans qu'i¡ y eút lieu 11 
un renouvellement d'hornrnagc. Quand une telle eession n'était 
perrnise que pour unc partie du fief 1 on disait qu'on pouvait 
Jouer da fief. - Les fiefs partageables et non partageables, Oll 

de dignité, comrne les duchés, marquisats el comtés. - Les 
fiefi simples, opposés aux fiefs liges, et aux fiefs de daJ/ger ou 
de commúe, etc. 

VII. Les ficfs étaient quelqucfoi5 donnés a Dieu OH it ccux 
qui le servent, en pure aurnone : alors, tous leurs droils étaient 
amortis, et le seigneur ne conservait sur eux que son patronage. 
e'est pourquoi on appplait cette tenure /rank'aumóne. Mais 
l'Eglise seule pouváit jouir d'une telle possession. Les tenanciers 
en frank' aumone étaient obligés a des prieres et a un service 
divin en fa\ieur du donateur et de sa famille; le donateur ou ses 
héritiers pouvaient les y contraindre par une plainte aupres 
de l'Ordinaire. La frank' aum<'>ue s'appelait anssi lwnunage de 
dévo#Qll. 

VIII. Les autres hiens étaient les hérüages ácens, et les alleux. 
On appelait héritages a eeos des irnmellblss roturiers qui 

devaient censives a un seigneur. C'étaient des fiefs, moins la 
foi et l'hommage. Leurs possesscurs n'avaient qu'un usufruit 
perpétuel, dont le domaine éminent reslait aux mains du sei
gneur censier. Les censitaires devaient porter tous les ans an 
seigneur censier une certaine redevance : dans les aliénations a 
titre onéreux, ils payaient an seigneur des dl'Oits appeIés lods 
el ventes j un denier sur douze deniers du prix. Si le censitaire 
recélait la vente. iI était passible d'une amende; ordiuairement 
un écu et un quart. Dans quelques occasions, en général a la 
mort du censier ou du censitaire, le censitaire devait au sei
gneur censier le relief, ou le prix d'un nouvel ensaisissement, 
le double de la rente annuelle. Si le ecns ou les autres droirs 
n'étaiellt pas acquittés, le seignellr saisissait.les fruits par voie 
d'arret ou saisie-brandon. Autrefois, il avait un droit analogue 
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a la saisie féodale des tiefs de danger ou de commise ; iI s'empa
raíl irrévoeablement des fonds. 

Le censitaire ne pouvait char.gel' la culture des lieux , san s le 
consentement du seigneur; sous peine d'une amende, outre la 
destruction des travaux entrepris. 

Sí l~ eensilaire nég'ligeait son fonds pendant trois ans, le 
seigneur pouvait le faire labourer lui::'meme et a son profit, 
jusqu'a ce que le censiraire se remIt a l'ouvrage; auquel cas iI 
devait au moins une année des fruits. 

Si les biens tcnus a eens devenaient vaeants, ils retournaíent 
au sClgneur. 

e'est sur les terres a eens qu'ont véeu les pauvres enfants des 
anciens scrfs 1 affranchis moyellnant finanee. Celte mísérable 
tenure avait donné lieu a ce dur proverhe : «( Oignez le vilain , 
il vous poindra ; poignez l~ vilaill, iI vous oindra. )) 

IX. Entin, au milieu de ces hiérarchíes di verses de biens 
asservissants et ,lsservis, il Y enavait quelques-uns qui avaient 
consené la liberté primitive, les alleux. Il y cut une époque 1 

dans la féoualité, ou ils parurent avoir cessé d'exister: «Selonc 
nostre couslume, dit Beaumanoir , nuls ne puet tenir aIleux. JJ 

Cependant, i1 ne faut pas s'exagérer le sens de eette maxime : 
elle signifie seulement qu'on ne pouvait tenir un aUeu qu'avec 
un titre authentíque et certain. 

Selon l'expression de Bouteillier, les al!eux étaient des biens 
qui ne connaissaient d'autre seigneur que Dieu. A leur occa-· 
sion, on ne devait aucun droit, ni foi, ni hommage, ni relief, ni 
quint et rcguint, et, comme Jisent les eoutumiers, ni vest ni 
devest. L'alleu était noble 1 quancl il exer«;ait une seigneurie a 
l'égard d'autres biens féodaux Oll eensiers; roturier, quand il 
n'obligeait pas plus qu'il n'était obligé lui-meme. 

Dans les pays de droít écrit, la condition allodiale était la 
regle; la féodalc on censitaire, l'exception : on y disait: ([ Nul 
seigneur sans titre. J) Dans le. Nord, au contraire, I'alleu vivait 
comme une exception 11. la regle de la tcnme en fief ou en cen
si ve. Cependant, cela n'était pas rrénéralement vrai 1 comme le 
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pl'oclament avec orgueillcs auleurs de droit écrit : cal' les cou
turnes d'Auxerre, de Chaumonten Bassigny, de Troyes, de Niver
nois, de Cezanne Treffou, de Chantcrnarle (locale de Meaux), 
professent « que tous les béritagcs sont réputés franes, s'il n'ap
pert du eontraire. )) Quand le roi se fut arrogéletitre du souverain 
fieffeux du royaume (1), les parlisans du pouvoir aLsolu du roi 
avancercnt que dans tout le pays de droit coutumier il n'y avait 
point d'alleux sans titre. e'est au chancclier Duprat qu'on 
attrihue d'avoir émis le premier cette exagération. Quelques 
auteurs, étrangers a l'étude des loís, l'historien Mézerai et ceux 
qui Font copié, se sont imaginés que le chancelier Dupratavait 
créé le premier cette maxime. 

Apres avoir dit les personnes 1 l'organisation de la famille, le 
mariage 1 ses institutions; la tutelle et ses variétés coutumieres ; 
apres a 'Voir indiqué la conditioll de la propriét~, le fief1 le eens, 
l'alleu, nous oe croyons pas utile de nous étendre SUl' les con
veotioos, et toutes les manieres de contraetel', d'aliéner, et d'ac
quérir. Leur trait caraetéristique peut s'apercevoir dans ce que 
nous venons de dire au sujet de cettc double propriété qui s'ap
pJiquait sur les cllOses, le domaine éminent du scigocur féodal 
et censier, la possession du vassal el du censÍtaire; les entra ves 
qu'une telle disposition apportait dans le commerce des 
choses; les moyeos par lesquels on coociliait la liberté d'aliéna
tion du possesseur avec le droit du propriétaire éminent. 

(1) Il ne faut poín! prcndre en mauvaiscpartl'cxpres;ion d'a,'roge1'!jue IlOUS t'mployolls ; 
car e'esl aveejustíceque le roí de Fr'ance s'es! cooslitué le souvei'aiu ti effeux dI[ royaume. 
En 987, Hugues Cape!, due el paíl' de Franee, comle de Paris el d'Orlé.ns, o'élail roi que 
sur les terres de son domaine, II avail autour de lui six pairs, six IFands suzerains, rois, 
comme lui, sur les lerres de leurs domaines. Mais ces pairies s'élei¡¡:nir'enl suecessívement 
el se réunirenl 11 la couronne des descendanls de Hugues Capel: la pair'ie de Normandie, 
en 1202, lorsque Jean sans Terre, roi d' Angleterre, en fUl déclaré déehu par arret de la 
como des pairs, sous Philippe-Auguste j la pairie de Toulouse, en 1228, par' sa I'éu
nion a la couronne en verlu d'un tr'alté entre saint Louis elle eorule Raymond, la 
pairie de Champagne, par le marlage de Philíppe le Bel avee Jeanlle, eomtesse de Cham
pagne; la pair'ie de Guienne, par eonquéte el defense nationale, sous Charles VIl ; la 
paírie de Bourgogne, par reversion, sou. Louí s xl ; la palrie de Flandres, en 1526, fu! 
eédée par Franlfois ¡er a Charles V. Par le fail de ces exlinelions ~t réurllolls, la couronne 
du roí de Franee se [rOllva avoir sur tous les fiefs du royaume les df'oj[g d'une wzc/'ai
nelé générale 'el complete. 
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On pourra ~noir une iuée vraie el complete du droite coutu
micl', par une derníere inspection sur le droít successoraJ. 

Mais avant d'entrer dans ce sujet, qu'on nous permetle quel
ques mots sur la possession et la prescription. 

Xl. Dans les lois barbares, on trouve la nécessité d'un fait 
physique et apparent, comme, par exemple, la traditioIl et la 
possession, imposée a toute translation de propriété. 

Des effets particuliers y sont souvent attribués a la posscssion 
annale, d'un an et d'un jour. 

Les couturnes Ollt reten u ces princi pes. 
Toute propl'iét6 n'est transmise qu'aprt;s une investiture : par 

la foi et l'hommage , s'j} s'agit d'un fief; par l'ensaisinement , s'íl 
s'agit d'UIl bien en ccnsive; par ]a sentence du juge, s'il s'agit 
d'un alieu. 

Quallt aux hérítiers, une saisine fictive avait été admise: (( Le 
« mort saisit le vif, son plus proche parent et hoir habile ?t lui 
(1 succédcr. ») 

Mais, awc l'affaiblisscmellt de la tenurc féouale et censucllc , 
ces in vcstilures n'apparaissant guere quc des restrictions fiscales 
imposées a l'aliénation des biens, les droits personnels, résultanls 
des conventions sur les choses, se convei'tirent en des droits réels 
sur la propriété des choses. 

Cependant, le faít de la possession garda une certaine impor
lance: ( A ppréhensioIl de fait, dit Loiscl, équipolle a saisine JI : -

« En tou les saisines, le possesseur est de meilleure condition ~ 
et ponr ce , qui possldet et contendl,"t, Deum tentat et offendü. )) 
La possession d'un an et d'un jour, ou la saisine proprement dite, 
donna le dmit d'exercerl'action possessoire di! en complainte, ponr 
recouvrer la possession eu levée de force ,en cas de dessaisine; pour 
retenir la possession troublée, en cas de nouvelltlté ou de nouveau 
trouble: Messire Simon de Buey, premier président du parlement 
(du 11 mars 13-44,an 7 mai 1368), fit prévaloir que la dessaz'sine 
devait etre considérée commc la nOlwelleté, el ces deux actions 
possessoires se confondirent en une seule action. Si la possession 
était troublée avant l'an et jour, iI y a vait lien a une ac lio~ de 
simple saisine, qui différait de la précédente. 
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La saisine n'était relative qu'aux immeubles. Quant aux meu
bIes, sans admettre généralement que leu!' possession vaut titre, 
les coutumes permettent rarement leur rcvcl1dieation; ailleurs 
elles obligent les détenteurs des meubles a une posscssion pa ten te, 
ou les soumettent a la pl'euve d'une possession de trois a11S. 

XII. La Prescription, dans les coutumes~ est évidemment une 
introduclion du droit romain, cal' elle !le figure point dans les 
lois barbares. Un édit de Childebert, de 595, établit la prescrip
tion romaine de dix ans entre présents, et de vingt allS entre 
absenls. e'est encore cette meme prescription quí prévaut dans 
les coulumes, mais non généralemcnt; cal' quelques-unes n'ad
metten! que la prescription centenaire ou immémorialc. En faít 
de prescription, rien n'est original dans les coutumes : elles sta
tuent conformément au Droit romain, sans autres modifications 
que ceHes de la nature différente des biens prescriplicles. 

Arrivons au droit successoral. 

XIII. Posons d'abord quelques principes : 

a. Toute succession dal1s les coutumes es! légitime : Deus es!, 
disent lesanciens auteurs, qui facit heredes. Le testamentest une 
introduction du droit roma in, imposée par l'Église. 

b. L'hérítier est un cüpropriétaire de son auteur : il continue 
sa possession. Quand l'hérilier n'a pas joui avec SO!} auteur des 
biens de celui-ci 1 son droit de copropriétaire et de conlinuateur 
parait incertain ; de Hl des difficultés pour admcttre la réprésen
tation et la saisine en faveur de tous les parénts. 

c. Deux especes de familles, les familles nobles et les familles 
bourgeoises 1 figurées par deux especes de biens; les biens nobles 
et les hiens roturiers 1 se reglent différemment. 

Dans les prem¡eres, oú les héritiers sucoedent a des dignités, 
a des devoirs militaires, a un titre, les forts sont pl'éfél'és aux 
faíbles; de la l'exclusion des ascendants a la succession des fie[~; 
de la l'exclusion des filIes suffisamment apanugées. Mais il y a 
plus, comme la dignité, le devoir militaire, le titre 1 ne sauraient 



( 95 ) 

se partager; un seul, parmi les héritiers 1 doit emporter tout cela, 
el une plus gTande part dans les biens, pour soutenir et son nom 
et ses charges; de la le droit d'alnesse. 

Daos les secondes, des 'principes différents i l'adrnission de 
tous les héritiers indépendamment de leur force, de leur sexe 
ou de leur age; l'égalité sévere dans les parlages. 

Cependant, soit par imitation des familIes nobles, soit par 
l'établissement d'une aristocratie parliculiere dans les familles 
bourgeoises, Boit, par la prévoyance et la stabilité ordinaires a 
une sociétt' fortement organisée, les familles bourgeoises admet
tent la conservation (les biens, et des avantages aux males sur 
les filles; dela les pl'opres qui comme les fiefs ne re,montent pas 
aux ascendanls ; de la les exclusions des filIes aux successions de' 
leurs pere et mere, par convention de mariage. 

1. Les testaments étaient inconnus aux lois germaniques,' Ce
pendant, comine la loi des Saxons songeait seule a les prohiber, 
les Germains testerent apres la eonquete 1 mais conformérnent 
a la loi I'Omaille. Telle est la force d'un príncipe ell/'aciné dans 
les mreurs des peuples, que le testament n'a jamais pu s'établir 
dans les coutumes, tel qu'il était dans le droit romain. 

Cependant, il n'est pas d'exemples d'eflorts plus constahts pour 
introduire une institution, que ceux employés par l' Église pour 
faire pratiquer les testaments. L'Egl1se refusa l'absolution 1 le 
viatique et. la sépulture a eeux qui mouraient sans avoir fait 
des legs pieux : ellc assimila les 'intestatJ aux désespérés et aux 
décOJ?fiS, c'est-a-dire a ceux qui s'étaient turs eux-memes, oa 
mouraienL sans confession, soit a cause de mort subite, soit par 
un refus formel. Comme tels, les intestats étaient censés damnés, 
et les seignellrs s'emparaient de leurs sllccessions mobi1iaires. 
Les parents des intestats furent investis d'un droit assez étrange; 
.c'était de faire au Ttom du défunt un testament amplialif, dans 
lequel on réparait son omissioll enfav~ur del'Eglise (1). 

(1) 011 a t¡'omé dans le pricuré de Saillt-Vincent de Loudull un de ces le.larnellls, 
par Jequel Alain el Gaullier de Neuville déclarenl qu'ils font un leslamenL au lieu el 
place, I'l par représenlation !lu défunt PielTe, leul' frere, el pou,. le salut de son ame, 
leguent (mis 1J!uids de vin ¡jux Illoínes 'luí des8el',elll la chapelle a cOlldiliOIl 'ju'ils 
feront lous les ans un scnice pOtll' Juí. 
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Un arretdu pal'lement,de 1406, vintmettre un terme a cesabus. 
Il paraitrait, cependant, que les Rdeles allaient eux-memes 

au-devant de ces volontés de l'Ég'lise ; car 00 voit daos un con
cile, ten u a .Mayence en l'année 813, que les saints Pert>s~ la 
réunis, enjoignaient aux éveques de veiller a ce que les héritiers, 
par des legs pieux trop abondants, ne fussent privés des bieos 
qui leur étaient nécessaires. 

Mais les testaments rencontrerent des obstacles ailleurs que 
dan s la répugnance des peres de famille a appa~vrir les leurs. 
Dans les premiers temps, il arrivait que les héritiers d'un dé
funt s'emparaient de force de ses biens, el en chassaient les léga
iaires. C'est une des plaintes d'Agobard daos sa fameus,e lettre el 
Louis le Déboonaire, con/t'e la toi Gombette. Pour réprimer cette 
violence, les éveques se faisaient les exécuteurs des testaments 
et distribuaien t eux-memes les legs. 

Plus tard, encore, les seigneurs s'emparaient avec impunité 
des bien s que la mort d'un homme laissait vacants en apparence. 
Les testateurs, pour assuJ'cr l'exécution de leurs volontés der
nieres, avaienl recours a un moyen sembJable aux lllancipatú) 
et nuncupatio, par lesquelles les peres de famille aRome s'épaJ'
gnaient les formalités des teslaments t'n calatis Gomitiis. Pendant 
leur vie, ils donl1aielllleurs biens a un tiers, et lui en faisaient ac
quérir la saisine , avant leur mort, par la possession u'un an el 
d'un jour. Le tiers, ainsi saisi, devenait un exécuteur testamell
taire; leque!, de son chef~ mais conformémelll a la volonté du 
défunt, distribuait les choses de j'hérédité. 

Cependant ~ les testaments pré\'alurent a travers lous ces 
effol'ls el ces difficultés. :\'Iais ils n'curclltgénéralement, dans les 
coutumes, que la force de codicilles, et n'institlH~renl point d'hé
ritiers. Quelques eoutumes seulement aclmil'ellt l'institulion 
d'héritier par lestament. 

Les formes des teslaments sonl celles que le droit canonique a 
établies : le testament pouvait etre écrit el signé de la main du 
testateur 1 - fait par-llevant le curé de la paroisse uu lesta
teur, ou son vicai re général el un notaire, par-devallt le curé 
el trois témoins par-devant deux notail'es. - pal'-d('vant un 
notaire el trois témoins, 
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Si les testamenls conlenaieut des subslituLions 1 fidéi~com

mis, etc. , ils devaient etre publiés, insinués, enregistl'és aux gl'ef
fes des juridictions royales 1 trois mois apres la mort du tcstateur. 

On ne pouvait disposer par lestament que des meubles, des ac
quets immeubles, et de la cinquieme partie des propres. 

Selonla eoutume de París, pour tester des meubles 'et des ac
quets immellbles, il fallait l'age de vingt ans; el l':1ge de vingt
cinq uns, pour tester du einquieme des propres; a lIloins que le 
teslatc'ur n'cilt que des propres, auquel cas il en ponvait dis
poser a vingt aus. 

Nons n'a"ons pas besoin de dire que les contumes offrent sur 
tons ces objets une tres-grande variété. 

IJ y avait, en outre, plusieurs moyeos par lesqneJs on pou\'ait 
disposel' deses biensgra tnilemeot et pour un temps postérieur a la 
mort; entre aulres les donations a canse de mort, et les institu
tions d'héritier par contrat de mariage. - Les époux stipulant 
queIesUl'vivantsuecédera au prédécédé, dans le cas ou iIs n'au
Toot point d'enfants.- Une venvcse remariant, reconnaissant 
a son rnari le droÍt de prendre dans sa suecessiOll une part d'en
fant. - Les eOlljoints instituant l'ainé des enfants qn'ils auront. 
- Un étrallger Íntervenallt clans le contrat poul' faire héritier 
un des conjoints ou l'ainé de Ieurs enfants. - Des peres el meres 
marianlleur aillé comme hé'l·itier principal. - Des (Jeres mariaot 
el dotant un de leurs enfants, avee pl'omesse de lui conserver sa 
part héréditaire. - Un oncle appelant par contrat de mariage 
des neveux a ~a succession, etc. 

La subtilité des jurisconsnltes avait trouvé des moyeos pour 
convertir, a l'aide d'nne aliénntion tcmpol'aire ou jouée, un pro
pre en un acquet. 

Enfiu) dans les contumes ou la I'eprésentation n'était pasgéné
ralement admise, le pere de familJe pouvait expressément rap
peler asa succession celui qui en était exclu, autrement que par 
indig'nité ou. incapacité radicaIe. C'était le droir connu sous le 
Ilom de rappel. Si le rappelé élait formellement exdu, on ne pou
vait disposer a son égard que des biens disponibles par testament 
en faveur d'un étranger. Les rappeIés étaient héritiers dans les 

PONCILE ... l~ 
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coutumes qui pcrmettaicnt le rappel; simples légataires aiJleurs. 
En ligne di recte, le rappel profitail h lous ceux qui (:taient au 
nH~me degré que le rappelé : en Jigne collatérale, iI ne profltait 
qu'au rappelé. 

2. A défau t de légataires, ou concurremment avec eux, il Y 
a vait lieu :1 succession des héritiers Iégilimes. 

Ces' héritiers étaient de frois ordrcs, les descendanls 1 les ascen
dants, les collatéraux. 

Les biens qu'ils se parlageaient étaient noblcs ou roturiers, 
propl'cs OH acquets. 

De la des droits divers et des partages difl'érents. 
3. Comme toute sLleeession emporlait le dfponillement du 

premier propriétaire el l'im'cst.issement dü second; comme fOlltc 
propriété, moins l'allodiale, était une possession précaire, dont 
un seigneur, réodal ou ccnsier, avait le domaine; toute succes
sion ne pouvait se faire que par l'etltremise du s('igneur,:lll 
moyen de ct' que lescoutumiel's appellt'nt le vest et le dcvest; le 
relief ponr les biens noble~, l' ensaisiliemen l rom'les bicns I'otn

riers. Afin d'éviter les embarras eL les dépenses de ce 'vest ct de
(lest, avec l'afJiliblissement de la tenul'e féodale et ccnsuellc, 00 

introduisit la maxime que le mort saisit le v?{, c'est-a-dire, que 
le mor! il1vestissaz!; el mettait lui-meme en possession, saIlS l'en
tremise du seigneur dominant, le ,'if ou sonhéritier. 

TeIle est l'origine de la saisine en fait de succession. Dans 
quelques endroits, la saisine n'aYait lieu que par tolérance du 
seigneur, etne devenait irrévocabIe qu'apres unepossession d'un 
an et d'Ull jou/". 

Jean Desmares IlOllS apprend que de son temps la maxime le 
mort sai.sü le vif, ne s'appliquait pas en tous les pays: « Mort, 
dit-í1 1 saisit son hoir vif, combien que paHiculierement il 
y ait couluroe locale ou il faut nécessairement saisine du 
seigneur. )) Le Grand Couturnier explique forf bien le sens 
d la valeu!' de la maxime dont nous parlons: « La coutume 
qui dit que le mort saisit le vif est a entendre en ligne direcLc 
et en ligne collatérale ~ saisina J'1(7'i8 tar,tummodiJ) el non,factz~ 

pflr la maniére qui s'cnsuit: C'('st ., savoir que si not"il'l~m{,1l1 ii 
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apperl de la ligne et du lignage, le successeur en est du tout 
saisi de droil, el ne lui est nécessaire d'aller, ni au se~qfleur, 
ni an juge, ni autre; mais, de son autorité, se peut de fait ensai
si~H'r, et a Illi cst néeessaire eeUe appr~hension de fait a vant 
qu'il se puisse dire avoir entiere saisille; et si e' est un fier noble, 
sat"sine de droit n'est acqUlse sans foi; cal' le seigneur direct est 
avant saisi que l'héritier : mais par faire hommage et par rdief, 
l~ seigneur direet doit saisir l'héritier .... )J 

La saisine a d'abord prévalu pour les héritiers en ligne directe: 
elle ne s'est' appliquée que diflicilement, et peu généralement. 
aux héritiers collatéraux; jamais aux légataires, si ce n'est dans les 
coutumes qui admettent l'institution d'héritier par testa mento 

Au reste, la saisine n'emportait pas la nécessité d'elre héritier : 
a la difFérence du droil romain les eoutumes proclament que 
« n' est héritier qui ne veut. J) 

4. Un autre prineipe, quí tient au précédcnt, e'est celui de la 
Rep1'ésentatiofl. Si le mort saisit le vi!', e'est en vertu d'u~c pro
priété (Ini est eornmune a l'autellr el, a ses héritiers. Si chaque 
héritier esl ainsi COpl'Op' iétaire, prémourant, il Joit laisser 
a ses propres Iléritiers l 'avec tous ses biens, son droit a la eopra
p~iété de la cItase de l'auteur commun encare ,;ivant. De la, les 
hél'itiel's du prémourant doivent le repl'ésenter dans la sueces
sion de l'auteur commun. 

Cependant, par suite des memes cliflieultés q ui s'opposaient 
a l'intl'oduclion de la maxime de la saisine, la représentation 
a prévalu avec peine clans l'ordre des héritiers dircets, pen 
généralemcnt dans ]'ordre des héritiers collatéraux. 

C'est pour sulnenir au défauL du principe de la représenta
tíon que quelques coutumcs ont admis le d1'oit de rappel, dont 
nous venons de pa de r pI us haut. On trouve le rappel établi 
dans une formule de l\Iareulphe, etc. l OU un pere convoque a 
sa suceession les petits-,fils en meme temps que les fils ; cal', mal
aré l"édit de Childebert de 595, dOllt la dause premiere avait 
ordonné la représcntation en liane clireete, la représentation 
u'était pas admise par les lois barbares, non point a cause du 
domaine éminent des seigneurs, et de l'interruption de la copro-
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priété entre l'auteur et ses héritiers ; mais a cause dlllien rela
ché, qni unissait alors la famille : un homme Mant mort avant 
rom'erture de son dI'oit au partage de la successiOTl ele son peI'e. 
ji nc trallsmettait pain! a ses hériticrs ce qu'il n'avait pas eu l~j
meme; el les Barbares n'avaient pas la subtilité d'imagincr la 
fiction d'unc copropriété entre le pere et lefils, el passant de ce 
BIs a ses hériticrs. ' 

Pendant longlemps il en fut ainsi, SelOll la coutume du droit 
barbare. 1\1ais dans le Xe siecle, les jurisconslIlres disputant 
heauconp entre eux s'il fallait admeUre ou non la I'eprésentation, 
l'empereur Othon JI remit la question au jugement de Dieu, el 
la fit décider par qllatre champions: les champions des ancles 
furent yaincus, el les petits-fils vinrent a la succession de l'Olleul 
en concurren ce a\'ec eux. On rapporte cette décision solennellc 
a l'année 943. 

Cependant la représentation ne fut admise que bien plus tard 
en France, et jamais généralement. Selon Jean Desmares, a 
Paris elle n'était admise, au quatorziemc siécle, ni en ligne 
directe, ni en ligne collatérale, mais dans le cas seulement Ol! 
elle avait été stipulée par contrat de mariage. 

DallS les coutumes officiellement rédigées" la représentation, 
en général, est admise indéfioiment dans la ligne directe; pour 
les enfants des freres seulement, dans la ligne collatérale. Quelques 
coutumes distinguent, selon que les biens son t ou noo roturiers, 
auquel cas elles permettent ou non la représenlation. Quelques
unes encore prohibent toute représeotation. 

5. Avant de passer a l'examen des trois ordres de succession, iI 
nous faut traiter en parliclllim' des biens propres. 

Les biens propres, et comme les appellent quelques vieux au
teurs, les biens avitz'ns et papoaux, du grec 7r!Z7r7roq a'ieul), étaient 
la propriété de la famille. Ils consistaient tous en immeubles,ou 
meubles immobilisés. Ils devenaient tels par 1eur Iransmisslon, 
pour quelque cause que ce fut, du parent d'une ligne a unautre 
parent de cettememe ligne. Selon quelques auteurs, le bien trans
mis en ligne di recte était seul, propre, et 1'0n disait générale
ment : • L'acquet du pereest le propre de l'enfant, ») 
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Le bien une fois constitué propre ne pouvait plus sortir de la 
famille : pour l'aliéner i1 faIlaít autrefois le consentement des 
héritiers présomptifs, ou bien l'instanced'une misereimpérieuse, 
ce que l'on appelait uneo pauvreté iUTée, ou autheotiquement 
atlestée. Bouleillier DOUS apprend qu'oo pouvait échangoer un 
propre contre un bien d'égale valeur, Jequel devenait propre a 
la place du premier. 

Les propres étaient si bien la propriété de la famille, que d'a
pres I'avis de Dumoulin, de Bodin et de plusieurs légistes, ils ne 
devaient point elre compris dans les confiscations de bien s 
qu'un criminel pouvait encourir. 

6. Si le pere de famille aliénait le propre, le parent d LI colé 
el ligne dont l'héritage aliéné dérivait, a vait le droit de faire 
rescinder l'aliénation, moyennant restitution du prix, el de 
reprendre le propre dans les mains de l'étranger aequéreur. 
C'était le droit connu sous le nom de Retrait lzgnager, et quel
quefois de droit de rét1'actaÚon 1 de premesse, de pn"sme) deprz"111, 
ce qui érrlivalait a droit de préférencc. 

Le retraitlignager se retrouve daus les formules du droit de la 
premiere et seconde race de nos rois. On peut le voir aussi dans 
la loi des Saxons et ailleurs, ou le propriétaire ne peut vendre 
valablement son bien que du consentement de son héritier pré
somptif. 

Le retrait lignager ne pouvait etre exercé que par le parent 
du coté et ligne, dont l'héritage propre aliéné déri vait; et seule
ment, dans le cas dc vente ou de tout autre acte équipollent. En 
permutation non frauduleuse, le retrait n'avait paint lieu. L'ac
tion en retrait ne pouvait etre intelltéeque dans l'inter"aIle d'un 
an et d'un jour, a daler de l'aeceptation en foi et en hommage de 
l'ac'luéreur, s'il s'agissait d\m fief; a da ter de l'ensaisinement, s'il 
s'agissait d'un bien en censive; a daler de l'insinuation de l'acte 
de vente, s'il s'agissait d'un aIleu. Ce délai était de rigueur, et o 
courait contre les mineurs. Le retrait ligoager ne pouvait s'exer
cer que contre-un acquéreur étranger a la ligne duquel le pro
pre dérivait. n se notifiait, sous peine de déchéance, par une 
3ssignation revctue de llombreuses forma lités. En6.n, il était 
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préféré au re/rail seigncurial lui-meme, ct s'exer0uit avant luí. 
11 va sans dire que le rctrayant était te11u de restitucr a I'ae
qUt:rcur évineé le prix de son aequisition. 

7. rne obsenatioll qu'il es! important de faire, e'est que dans 
une soeiélé guerriáe, el dont les biens obligeaient a des senices 
militaires, il s'était naturellement perpétué ~ ce que nous avons 
vu dans les luis barbares, sinon l'exclusion des femmes a la 
succession de eertains biens, du moios un droit .inférieur, et 
une certaine facilité a les exclure de la suceession des fiefs, des 
propres, des irnmeubles. De 1ú, l'usage d'assinner aux filies, en 
Jes mariant, une certaine dot, qui lcm enlevait tout droit 11 ]a 
suecession des pe re et mere. On appelait marl'ages a¡;enants 
eeux 00 une telle exclusioll, moyennant dot pécuniairc, était 
formellernenL repoussée. De la, le droit laissé au seigneUl' des 
fiefs, dont les filies étaient héritieres, de leur choisir et impose¡' 
un épOllX. De la, leur exclusion a la sueeession du treme, et el 
eertains el uchés et corntés ; de la, enfin, des regles moins favora
hles au sujet de la représentation, du droit d'ainesse, el de la 
fixalion de la légitime. Les femfllC's n'en étaienL P;¡S moins bien 
traiLées, pour ces diHerenees; ear, lllariées, elles avaient le 
douaire, la eomlllunauté , dans les pays eouturniers, et dans les 
pays de droit pcrit ~ l'augrnent de dot et une liberté plus grande 
reJati veme,nt a leurs biens propres. 

8. Apl'cS l'explicatioD de ces regles gél1l~rales, disons un mol 
de clweun de ces troi" OI'dres de suceession. 

Les héritiers en ligne direete Jeseendallte uvaient ,L--ne légi
time, qui était, ordinairement, de la moitié de tous les biens du 
pere ou ascendant, que cbaque enÜlllt aurait en si le pere ou 
l'ascendant n'avait fail ni donation ni testament. Toute Jibéra
lité, qui laissait aux enfants Inoins de eelte moitié, était révo
cable ou réductiblc jmqu'aux limites qu'elle nc pouvait pas 
dépasser·. Les dettes et les frais funéraires étaient déduits sur le 
tout. Les coutnmes, au reste, ne sont point d'aecord sur la fixa
Lion de la légitilllc des enfanLs, Quelques-unes s'en tienIlent el 
la légitime du droit rornaill ; d'autr'es ne la déterminent point. 
Une eoutume de Bordeaux, pays de droitécrit 1 dispose qu'entre 
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nobles la léaitime esl pour les mdle; la moitié en terl'es , la moi
tié en argent , et pom' les filles, la moitié en argent seulemcnt. 
Sclon la coutumc de Bourgogne, la légitime cst de la moitié, OH 

du tiel's, d'aprcs le nombre des héritiers. 
Les héritiel's de la ligne directe descendante jouissaient tous 

de la saisine, ct généralement de la rcprésentation jusqu'a l'in
fini. Ils ne devaient pas le rrlÍcf, mais seulemellt la foi et l'hom
mage pour lcurs biens nobles. Une égalité sévere était exercée 
dans leurs parrages : ils ne pouvaient etre en meme tel1lps héri
tiers et donataircs ou Jégatail'es. Comme, dans la plllpart des 
coutumes) le douaire n'étaÍL qU'UIl droit d'usufruit viager en 
fa\'eur ¡le la veuve, les fils rclenant la nue-propl'iété, on disait 
encore que les hél'iticl's dirccts descelldants ne pouvaiellt elre 
héritiers et douairiers. Jls dCiaicnt opter entre le don, le legs, le 
douaire et l'lH:ridité. S'ils optaicnt pourle don, ils ét:lienlconsi-

,~ dt~rés comme des élrangers , et leut' parl héréditaire accvoissait 
aux autres hériticrs. 

Les héritiers de la ligne direcle descendanle devaient rappor
lel' a la successioll tout ce qu'ils avaient. rel]u du défnnt , indé
pcndamltJent des frais de lenr llourrilure,enlretien et éducatlOu. 

9. Mais, celte S¡'YCrc égalité soufl'rait une grave exception, 
dans le cas oü les biens étaient nobles, en lout Oll en partí e : 
il :r avait lien alors <tu prc!ciput, et a la part plus Grande de 
l'ainé. 

Le droÍl d':llnesse dérive surtont des ¡ivres saints, dans le5-
quels il est fréquetllment parlé avec préférence des prernier
nés. D'apres le Deutéronomc, le premier-né doit prendre dan s 
l'hérédité de son pcre, le double de ce que prennent les autres 
enfants. Dans de vieilles Chartres 7 on yoi! l'Église, fidcle a ces 
i nspirarions, donne!' des tel'res a ti tre précail'e , et transmissibles 
seulement a l'alné des enfanLs du donataire. 

A cette influenee des Écritures, iI faut ajouter la joie que 
cause la naissance du premier-llé; tout l'amour des parcnts qui 
se porle sur ce premier [ruit de tcut' union, et eette ancienne 
eroyance que le premier-né avait le plus de la vigueu; de ses 
parents. 
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Dam les premiers ten.ps-, ]'ainé prenaIl tont le fiero Par la 
suite, les a Inés pal'tagerent avec les puinés : mais ils eurenl 
toujours : 10 un préciput., consistant: en le principal manoir 011 

chef-lien cIu fieE: plus la cour, le jardin et le 1Jol d'un chapon, 
ou un peu p1us d'un arpent de terre a l'entour du manoil'; -
en le-norn, le C1'i el les armes pleines, c'est-a-dire le titre, la 
devise et les armoiries du dérunt; - 20 , et outre le pl'éciput, 
les ainés eurent dans l'hérédité une part plus grande que leurs 
frcl'es el ;;reurs; en g-énéral, les deux tiers, s'ils étaien t deux ; la 
moitié, s'ils étaient plus de dellx. 

On peut dire que tous les avantages attachés au droit d'ainesse 
étaient un pl'éciput : cal', dan s les dettes, les ainés ne suppor
taient qu'une part virile, el le lot d'un cohé,'itier J'enon~ant ou 
défaillant ne leur accroissait pas propol'tionnellement a leur 
émolument, mais pour une parl ésale a ceHe des autres cohéri
¡iers moins-prenanls. 

La renoncialion au droit d'ainesse, fait avant l'ouverlure de la 
succession, était nlllle. En généraJ, il n'y avait de droil d'ai
nesse que c1ans la ligne dil'ecte descendante, et cntre héritiers 
males. Le puiné mate avait le droit d'alnesse sur sa Sreul' née 
avant lui. 

Au reste, les coutumes avaient sur le droit d'ainesse des dis
positions tres-variées. Henri Klimrath a compté parmi elles 
treize systt~mes (1). 

Nous ne croyons pas utile de répéter que le droit d'ainesse 
n'avait lieu que pour les biens nobles; mais qu'on l'établiss~t 
quelquefois, d'une maniere analogue, sur les hiens roturiers) 
par conlrat de mariage. 

e'est surtout pour la succession aux bien s nobles qu'il s'élait 
prodllÍt l'usage d'exclmc les filies, une fois apanagées dans lellr 
contr~t de maríage. -

Peul-etre, devons -nuus ra ppelcr ici une regle, que nous 
avons émise en parlant des serfs, sayoir : que les fils ne succé-

(1) Voypz E'lude.! sur les cOlttumes, I':il' Henr'j Klimt'~lh; d:ll1l h llevur de lpgi¡la
t/01I et d~ jUl"Íspn/{leure. t. V. Y 1. 
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datent aux peres 1 en excluant le seigneur, qu'autanl qu'i1s 
étaient de me me condition, et encore sous leur autorité, ou en 
Celle de leurs parents 1 c'est-a-dire ne raisant p01:nt fou et pot 

, rl pal'l. . 
. 10. Les pere et mere succédaient a leurs fils pour les meu-
bies. ,aequets et' eonquets imrneubles; a défaut des pere et mere, 
l'aleul, l'aleule 1 el les autres ascendants. 

Les ascendants, en outre 1 avaient l'usufruit des biens pro
pres délaissés par ]ellrs cnfants morts sans postérité. Apres le 
Mees des r;re et mere, aJeul et aleule 1 usufruitiers, les biens 
propres retournaient en pleine propriété aux plus proches pa
rents desdits enfants t desquels proeédaient lesdits biens. 

Une regle connue proclarnait : « Propres ne remontent. » 
C'était une aneienne regle de la sueeession des fiefs : Feudum 
non ascendit; cal' les fiefs étanl presque tous primili vement 
militaires, devaient etre servis par des hornmes jeunes et forts. 
Plus tard eette meme regle s'appliqua 11 tous les pl'opres, nobles 
ou roturiers, el. meme dans quelques couturnes, ¡¡ tous les im
meubles. Mais en s'appliquant a des biens différents des fiefs, et 
pour un intéret également différent, la maxime que les propres 
ne remontent, n'a plus siguifié que ceci : Les propres doivent, 
aut.ant que possible, se garder dans la ligue el parenté des
qw'Ues ils dérivent : cal', il n'est point vrai de dire que les pro
pres ne remontent jamais, sous l'empire des coutumes. Tant 
qll'il y a des deeendants en ligne directe, ou des eollatéraux des
cendus du premie!' acquéreur en pareil degré a vec les ascen
dants, les propl'es ne l'emOnfellt point, c'est-¡¡·dire ne sortent 
point de la ligne; muis ils remontent , et iei ¡ls ne sortent pas 
de la ligne, lo lorsque les pere et mere sueeedent aux propres de 
leurs enfants, par eux donnés a ces enfants en avaneemenl 
d'hoirie ; 20 lorsque l'alcul suceede a l'acquet fait par son fils, 
devenu propre naissant en la personne de son pe~it-fils décédé, 
sans enfants el sans freres; 30 lorsque les ascendants suceedent 
a défaut de tous aulres parellts. meme lignagers. . 

11. Les héritiers en ligne collatérale succcdent, a Mfaut des 
.asecndants, ou en COllcurrence avec eux, aux biens meubles el 

I'flNr:El.n, 
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conquets immeubles. Mais ce qui distingue particulieremeut 
cet ordre de succession f c'est que les colIaté,:aux 1 du coté et 
ligne desquels les propres sont venus, succt:dent seuIs aux pro
pres, meme lorsqu'ils ne sont p<lS les plus proches parents du 
défunt, meme lorsqu'ils ont été exclus par le défunt, ;1 l'aide 
d'un testament, de la successÍon de tous ses biens. 

On avait tiré de ce droit exclusif des parents du cOté et ligue 
desquels les propres étaielílt venus 1 cette regle célebre: Paterna 
palernis, materna mate'rnz·s. 

On appe1ait coutumes 80ucheres ce Hes ou, pour suecéder a 
un propre, il fallait etre issu du premier acquéreur, et OU, a 
défaut de teIs héritiers, le propre se partageait el se disLribuait 
comme un acqlH~t. 

On appelait encore coutumes du double lien quelques cou
tumes en pelit nombre, OU Pon disposait que pOUl' le partagc 
des suecessions en ligne collatérale, les freres ou sceurs, issus 
seulement d'un n1(~me pere ou d'une meme mere, ne devaient 
poinl succécler ég'alement avec les freres ou sreul'S issus des 
memes pefe el mere. 

C'est dans la succession des héritiers, en ligne collatérale, 
que I'on rencontre le plus de variété dans les coutumcs. 

A la différence des héritiers directs, les héritiers collatél'aux 
ne jouissent généralemenl ni de la saisine, ni de la représenta
'ion a l'infini. Le plus SOlH'ent ils doirent, outre la foi et l'hom
mage ~ le relief ou rachat, e'e~t-a-dire ]e prix de l'inrestiture des 
hiens héréditaires par le scigneur. Les fernmes sont plus sacri-
6ées daus la successioll en ligne collatél'ale. On rencontre quel
quefois le droit d'ainesse parmi les collatél'aux. 

En général, les eollatéraux peuvent ctre eXclus de toute 
hérédité el l'aide de testaments, de donations ou d'institutions 
contractnelles. 

12. A défaut d'héritiers légitimes, d'héritiers constitués, de 
légataires, de donataires a cause de mort, lesbiensd'un défunt 
étaient vacanl.s par déshél·ence. Il y avait encore déshél'ence 
dans tous les cas ou les illdividus, qui laissaient Ot's bjell~ en 
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rnourant 1 avaient été privés par la loi (1) comme les batards, 
par la coutume comme les aubains, du droít d'avoir des héri
tiers. Comme les seigneurs hauts-justiciers ayaient une pleine 
souverainelé sur toutes les choses, et par occasion sur toutes les 
personnes de leurs domaines, les seigneurs haUls-justiciers 
avaient le droít de s'emparer des biens-vacants par déshérence. 
Mais le roi s'étant déc1aré, comme HOUS l'avons dit souvellt, le 
souveraih fieffeux du royaume, toute propriété générale et do
minante se trouva dans ses mains; el les bienH vacauts par 
déshérence durent lui appartenir. Il s'arrogea ainsi les succes
sions des aubains , et dans la plupart des cas ceHes des batards. 
Cependant, les seigneurs garderent les profilS de la déshérence 
qui arl'i vait le moins souvent, ceUe des défunts aya nt le droít 
d'avoir e1'es héritiers, mais ne laissant ni testament, ni parents 
au degré successible. n faut voir dans le Traité de ddshérence 
de Bacquet avec quels regrets les parlisans de la royauté accor
daient aux seigneurs ce lambeau de lenr ancienne puissance : 
« Toutes fois (dit Bacquet, apres avoir prouvé que le droil de 
déshérence est royal) , toutes foís le roy ayant ('ait ce bien et cel 
honneur aux ducs 1 marquis, comtes et aultres scigneurs de son 
royaume, de leur donner ou plus tot communiquer le droit de 
haulte, moyenne el basse justice , en leurs terres et seigneuries; 
SOUS l' ombre de leu'f' haulle JusJice, ils ont entrepris le droit de 
déshérence sur le roy .... et eeUe entrepríse a été tellement to
lérée en France 1 qu'il est pour le jourd'hui saos doule , que le 
droit de déshérence appartient au hault-just¿cier .(:2) 1) 

(1) D3ns les désordres du moyen age, les batal'ds formerent un peuple nombreux et 
redoutable par ses audaces: ils [lortaient les armes de leurs peres, m~i5 harrées; on les 
pouvait avouer; i1s succédaienl el se distinguaient, eomme les flls légilimes, en nobles el 
en hourgeois. Des le eommencement de la troisieme race, on sévit sévérement contl'e 
eux, el ils furent réduits a la fin a un état assez misérable, A défaul d'héritiers directe 
légitimes, les bútards avaient pour hériliers le roi ou les seigneurs, mais ceux-ci seule
ment dans le eas ollJes halards étaient nés, aemeurant el décédés sur les domaines d'un 
meme seigneul', 

(2) Jean Bacquet a vécu dans le seizieme sieclej il était conseiller el avocat du roi a 
la ehambre du trésor 11 Paris, et en meme temps avocat all parlement. 11 plaidait (leu, 
tOmpilait beaucoup, el écoulait encore mieux. On le voyait toujours derriére le barrean, 
prenant note de lons les (loints remarquables des plaidoiries el arréts, el poursuivant les 
avocals el les jnf,es, pour se faire expliquer ee qu'j( n'avait pas bien compris. Pendant 
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Ces allégations de Bacquet n'ont de vrai que leur conclusion : 
car les droits de justice des seigneurs ont préexisté aux droits des 
rois de la troisit~me race, et par copséquent ne peuvent etre ni 
des coneessions ni des usul'pations. C'est la royauté seule qui 
a usurpé; mais, comme elle I'a fait pour le bien de la Fl'ance, 
iI faut appeler cette usurpation par son Dom véritable, qui est 
eelui de sage et habile gouvernement. . 

Nous n'avons poiijt expliqué toutes les insrÍtutions coutu
mieres, mais quelques-unes de celles qui sont relatives au seul 
droit civil. 

Ceci n'est pas un tableau des coutumes, mais quelques lignes 
d'un tel tableau, dont la moindre partie, ét~nt complete, dépas
serait toutes les limites de notre Précis. 

Puissent ces quelques institutions, indiquées a leur origine 
bien moins qu'exposées dans leurs développements, servir au 
. moins a donner une idée de ce qui était le droit coutumier de 
la France! 

que personne ne faisait altention a lui, i1 entassait les malériaux de divel'S sujels relatifs 
3U domaine royal. 11 est 3uleur de plusiellrs tl'ailés qui ont beaucoup ser vi le roi, et lui 
ont mérité l'bonneu!' d'étre le plus complet et le plus clair de nos domanistes anciens. On 
cite de lui une réponse maligne qui, en considéralion de I'esprit qlli ne regne point dans . 
les ouvrages de Bacquet, iI ne faut peut-etre prendre que pour ingénue ; Chopon lui 
reprochant un jour d'avoir pillé son traité de Domanio, écrit en latin assez barbare, 

. Bacquet lui répondit : " Je I'aurais bien voulu faire : mais il faut que je vous confesse 
qu'ayant voulu lire votre latin. je ne I'ai pu comprendre. ,. • 



TROISIEME PARTIE. 

ASSIMILATION. 

SOM~IAIRE. 

1. Récapitulatiúll. Objet de eeHe tr'(lÍsieme pal'tie, - JI, Idée gélléral~ de I'aclioll des ,'ois 
et des legisles sur le d,'oiL - Aclioll des I'ois (1 J, - Aclioll des législes (2), - Codill· 
cations partietles (3), - IIl. Manie extréme des reformes (4). - IV. i'édactioll dI! Code 
civil. 

l. Dans la premiere partie, nous avons taché de dire qu~Is -
éléments avalent concouru a la formatíon du droít francais . . 
Dans la seconde, nous avons vu que ces éléments avaient formé 
deux droits distinets, le droít éerít et le droít eoutumier, repré
présentant deux pays et deux eívilísations différentes. 

Nous avons indiqué les t.raits prineipaux du droit coutumier. 
II nous faudrait mon trel', dans cette troisieme et dernicre 

partie, eomment ees deux dl'oits se sont eonfondus en un d.'oit 
unique, sous l'influence d'une assimilation générale, qui a faít 
de provi.nces et de civilisations diverses, un seul pays vivant 
d'une meme civilisatíon. 

Ce fut l'reuvre de la royauté , de la science juridique el de la 
jurisprudence des cours souvetalnes. 

Nous ne pouvons nous étendre sur ces troi5 sujets, qui se
raient l'histoire de la politique, de l'administration, de la 
science du droit et de ]a jurisprudence. Il faut noas borner a 
constater des résultats, sans en montrer la génération, trop 
éloignée du sujet spécial que nOllS nous sommes proposé. 

H. Nos rois, sous la premiere et la seconde race t se sont 
efforcés de gouverner les peuples que la conquete avait réunis 
sous leur empíreo lIs se sont aidés du pouvoir de l'Église et des 
souvenirs de la domination romaine. Mais ils ont échoué contre 
des peuples trop divers, pour vivre sous un meme comma'O-



( 110 ) 

dernent, trop inhabitués a la discipline civile, pour obéir a des 
loís. 

C'est la féodalité qui seule a pu réaliser un ordre social. 
Cest l'Église quí, dan s l'asservissernent féodal, a maíntenu 

les préceptes du bien, et fourni l'exemple d'un ordre social 
meilleur. 

Quand, par l'établissement des libertés communales, une nou
velle classe de personnes se trouva créée, hostile aux seigneurs 
féodaux, la royauté sortít de son inactivité; elle avait été uh 
vain droít j elle devint un faít puissant , irrésistible. 

La royaulé se trouvait ernbarrassée de deux grands adver
saires, les scigneurs féodaux et le pouvoil' ternporel de Rome 
sur tous les royaumes chrétiens. Elle s'en est affranchie pal' une 
longue lutte, avec l'aide des Lourgeois et des hommes du tiers. 

A pres s't~tre mis a la tete de la mouvance féodale, les rois ont 
modifié a lcur gré la monvance féodale. 

Apres s'etre constitués les repl'ésentants de Dieu de la terre; 
apres avoir posé lenr puissance dan s les choses lemporelles, 
égale a ceHe des papes dans les dIoses spiritueIles, les rois ont 
forcé l'Bglise a se tenir dans son empil'e sur la foi et la hiérar
chie canonique. 

Les communes ont fourni a la royanté des soldals, de)'argent, 
et ce qui vaut mieux pour l'établissement d'un ordre social du
rabIe, des conseillers dévoués et savants. 

Ce sont les légistes qui ont fornlUlé le progl'amme des droits 
de la royauté; ce sont les parlements qui ont constamment veillé 
a la réalisation et au mainticn des dl'oits de la royauté. 

C'est le droit roma in , nourriture vivifiante des légistes, qui 
a été la substance féconde de laquelle ils ont tiré toutes leurs 
maximes nouvelles. 

Le droít romain porte l'idée d'un État public el d'une loi 
dominante: iI dOllne pour représentant de 1'une et de l'autre 
un empereur, un roi. - Le droit roma in porle, avec l'État etlla 
loi, l'idée de la liberté indi viduelle, que 1'État doit protéger, et 
la loi seule diriger. 

Le droit rornain est vivifié dans ses nombreuses dispositions 
par l'idée de l'égalité humaine. 
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Or lout cela était inconnu au monde féodal, qui, uu líeu 
de l'État, présentail des fiefs innombrables; au lieu de la loi, 
l'engagement personnel ; au líeu de la liberté régulÍt~re, l'escla
vage des vassaúx et des serfs, et l'indépendance anarchique des 
maitres; au lieu de l'égalité, l'enchaioement des hommes a la 
terre , et lellr hiérarchie par les ter res qu'ils possédaient. 

On al'gumentaít a juste titre du droit roma in , cal' iI était la 
loi d'une grande partie de la France; cal' l'Église l'avait main
tenu par ses décrétales: car les rois en avaient institué J'enseigne
ment bien avant l'institution de l'cnseignement du droil franc;ais 
lui-meme; cal' de nombreuses coutumes l'invoquaient comme 
loi suppléLive; cal' pl'esque toutes les coutumes lui avaient em
prunté quelqucs-unes de leurs inslitulions; cal', selon une an
cienne tradition, les premiers I'ois de France avaient succédé 
duns les Gaules aux droits souverains des empereurs de Rome; 
cal' il était, enfin, la raison civil e la plus sage et la phis com
pLete. 

1. Cest a PhiJippe IV, dit le Bel, qllccornmence l'empire de 
la royaulé sur loutes les parlies diverses'qlli fment plus (ard 
un seul pays, la France. 

Pour nous en teuÍr a ce qui concel'lle les loís civiles, il faut 
remarquer que la royauté s'est réservé deux devoÍrs : faire con
stater les coutumes pour la meilleure administration de la juslice; 
e't puis, morlificr les coutumes. 

Une maximc ancienne, toute sortie de l'indépendance germa
nique, a vait établi dans les cmurs des peuples que la 10i était la 
coutume propl'e a chacun; qu'elle ne déri,·ait d'aucune volonté 

. supérieure, mais qu'elle était le résullat des habitudes com
'munes a un cel'tain nombre d'indigencs : que, partan!, elle ne 
pouvait pas etre changée par ceux qui n'avaient point le droit 
de la donner, 

On rencontre bien dans l'histoire du moyen age des conces
sions de coutumes; mais ces concessions oe consistent qu'en 
priviléges contestés, 5tipulés, garantis. 

Aussi, ce fut une grande tenlative de la royauté, 101'1'1 de la 
rédaclion oflicielle des coutumes, d'introduire des commíssaires 
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royaux dans les assemblées locales, pOlI!' modifier lés disposi
tions des couturnes, et de soumettre les coutumes a l'approbation 
du Grand Conseil et a I'enregistrement des cours sotlveraines. 

La royauté alla plus loin: elle ordouna une réformalion des 
principales coutumes, et en tarit a jamais la source par la dé
feose forrnelIe des enquetes par tourbes , et de loutes allégatiolls 
non conteoues dan s les coutumes rédigées. 

Une fois fixées, par écrit, et faites irrévocables, les coutumes 
subirent une modification incessante; laquel1e ne viol plus de 
leur libre developpement, mais de la législation royale, de la 
jurisprudence des cours souveraines. 

Le roi seul eut le pouvoir de faire des lois, el, partant, de mo
difier les anciennes. Illes modifia incessarnment d'une adminis
tration sage et unique. Quant a Ieur perfection et utilité plus 
grandes, iI s'en reposa sur ses légistes officiels et non-officiels, ' 
les théoriciens, les ~Yocats, les juges. 

L'immense recueil de nos ordonnances ne con cerne que les 
luttes de la politique, de l'administration, l'établissement de la 
juridiction royale, la procédure, le droit pénal. Que1ques ordon
nances seuh~ment statuent sur le droit civil (1). 

2. La seience juridique, ni la jurisprudence des tribunaux, 
ne faillirent a la correction des lois. Pendant que les rois com
posaient, défendaient et aU{jmentaient la Fra nce, les légistes 
préparerent une loi rationnelle, équitable et uni forme. 

Apres les anciens couttlmistes et les premiers glossateurs 1 iI 
s'éleva en France, au seizieme sieclc, des écoles de jurisconsul
les, qui furent les plus savants el les plus habile,s de l'Europe, et 
acqujrent a notre pays, dans l'étude des lois, cette premic"e 
place qu'il' a toujours eue dans le fait des armes el des ba
tailleti. 

(1) Les personnes qui désirent conllailrt: le droil de nos ol'donnanccB peU\cnt comullcl' 
la Collection des tois franl(aises par MM. Isarnbert, Taillandier, Jourd;¡n el de Crusy. Cet 
abrégé de nos anciellnes el nouvelles coliections forme 29 volumes in-8°; le 29. volnrne 
esl une lable par le!tres alphabéliqnes, donl l'exaclitude fail le plus gralld honnelll' allX 
hommes dévoués qui y ont dOllné 'Ieurs SOiIlS, Mais nous recommandons surtou! b nos 
lecteurs I'exposition que M. Lnferriere, daus SO,II premier votume (1', 271-516) de I'HIs

(oire du droit fran~ais, a con5acrée aux ordonnallces. 
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Semblables aux jurisconsl1ltes prétoriens de Rome, nos juris
consultes fl'ancais, le crenr toujours pIein oes bcsoins de leur 

, temps, on( vivifié el r(:formé la lettre des lois avec l'esprit d'une 
équité pleine dc sens. 

e'est la ce qui les distinglle des juriseonsultes étrangers 1 et il 
faut bien se gal'der de pl'endre au mot un des plus grands d'en
tre eux, lorsqu'aux discussions politiques et religieuses de ses 
conlemporains, il l'épondait : Nihil /lOc ad e"dz'ctum prmtoris. 

La science juridique a exercé en France, sur les ]ois, une in
fluenceconstanre et irnmédiate. 

Dans les trci7.ieme, quatorzieme et quinziemc siec1es, c'est 
arec la seienee du droi! romain pt des décrétales, que les ju
risconsultes suppléaient aux coutumes, les corrigeaient, four
nissaient des maximes a ux rois 1 et organisaient la juridiction 
royale, 

Aux sciziemeetdix-septien?e siecles, un méinorable juriscon, 
sulte eut la plus grande part dans toutes les modifications des 
coutumes rédigées : les notes et apostilles de Dumoulin furent 
pl'csquetouLes adoptées dans les rédactions et réformations des 
eoutumes (1). 

Chopin écrivit, dans un traité de domaine, lous les droÍts et 
prérogatives de la royauté : il en re~ut des lettres d'anoblisse
ment, et son livre resta comme un texte offieiel. Bacquet imita 
son exemple, et mérita de lui etre comparé (2.). 

Un jurisconsulte, PielTe Pithou, exposa et prouva les libertés 

(1) La ~'ie de Dumoulin c,l lrop conauc pOllr que nous la rapportions ¡ci. Qu'i1 nOllS 
suffise de citer ces p~roles de de Thou : t( Charle, Dumoulin, grand et célebre jur'iscon
sulle, dont le 110m fuI en gr'ande vénéralioll, non·"eulement par son .iugement solide et 
sa profonde vénél'ation, mais allssi par la probilé el la sainleté de ses mreurs; homme 
consomme dans la science dll druit fran9ais aneien el moderne, et tr'cs-zélé pour sa 
patrie. » 

(2) Chopill (René), !le;) Bailleul, [ll'es la Fli'che, en ¡\njou, mai 1537, - mor'l a Paris 
le 2 fevrier 1 ()06. - 11 es! auLcur' de plllsieur's ollvl'ages, dont les principaux sont : De 
Sacra poli/ia monas/icon, de domanio coronw Franciw, pour lesquels il re~ut de 
Henri 1II des lellres d'anohlissemenL II élait arden! ligueur, et pr'ésageail de si grands 
malhclIrs de l'avénement de Hejll'i IV au tl'óne, que sa femme, sUI'abondalument imbue 
par' III¡ de ces crainLes, mourut suhitemenl de peur, le 22 mai 15\14, en apprenant l'entrée 
!le Hcnl'i IV á Par'is. - Chopin fu! exilé par Henri IV, [llIis rappelé. II merita eeUe épi
¡¡('''l'hé : Piu/'iblt> !to,.;.\' rei publicw vixil qui'ttn suro, 

PO~CEl.F.T, t:; 
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de l'Église ga lli ca n e avec tant de simplicité, de force et de scicnce 
que ¡¡on livre en demeura le monumcllt inébranlable~ et mérita 
d'etre cité eomme un lexte officiel (1). 

Maisun vreufortemcntémis par Dumoulin fut pOUl'sllivi dan" 
sa réalisatlon avee le plus de constallee et d'unanimité; l'accord 
de toutes les lois di vcr,;cs de la Franee en une loi llnique. Louis XI 
avait dil qu'il nc voulait qu'arl poids, qu'une meSlf,re et qu'une 
loi. Dumoulin, a presque tous les maux du I'oyaume,répon
dait par la néeessité de réduire toales les coutumes en une 
seule. 

Il s'éleva alor8 une grande qnestion, pOllr savoir a qllelle loi 
il fallait surtout ramener toules les autres. Les un" proposant 
les principes id~ntiques des coutUllles et du droit romain; les 
autres, le droit romain tout seul; quelques-uns admeltant la di s
tinctiol1 du droit romain et des eoulurnes, et la réduction de 
eelles-ei a la eoutume de Paris. 

Ce fut dam; les loi~'irs que la monal'ehie nt a la Franee, dans 
les dix-septieme el dix-huitieme siecles, que les juriseonsultes 
purent accomplir, du moins en théorie, l'reuvre de eeUe assimi-
tation. 

Mais, pour ramener toutes les lois a l'unité, ondut renoueel' a 
la préférence de tclle ou telle coutume en partieulier. Il fallllt 
monter plus hant. 

Les juriscollsultes de Rorne avaient rnodifié le ul'Oit civil a 
l'aide des principes du droit des gens e! dll droit natmel. Les 
jmiseonsultes fran<;ais prirent de meme lcm r(~gle dan s b droit 
n~turel, dont la clairvoyanee lcm esL loute partieuliére. 

Domat (2) et Pothier furent ainsi lescontinllateurs de l'reuvrc 

(1) Pierre Pilhou, né il Troyes en Champagne, en 1539, mOll it Nop,:enl-sur-Seíne 
en 1596. Il avaít un frere, Fr31H;oís Pílhou, aLlssí célebre que luí: Cujas les a(l(lel~ít: 
PithlJ!i {ratres. clarissima l"mina. II fu! calvinisle el faill íl Jlél'ir dans la nuil de la 
Saint-Barlhélemy. II esl un des auteul's de la Satil'e Ménippée. qui contríbua sí puis
sammen! a délruire les principaux chefs de la sainte·uníon. 

(2) « Personne, dít d'Aguesseau, n'a mieux approfondi qUl' Domal le véritable prín
cipe des lois, el ne l'a expliqué d'une maniere plus digne d'un phílosopbe, d'un juris· 
consulte et d'un chrélien. e'est le plan général de la société civile le mieux fJit d le 
plus achevé qui ait jamais paru. D Boileau, tout élrahger qu'il soil aux malieres juridi· 
ques, avait un sens lrop supérieur, pour que nous négliffíow óe r~prorlrr' qu'il appelait 
Dom;¡llr. restall1"aleur de la 1"ais(J1l dans lajur isprltilellN. 
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enlreprise avec tant de vigueur par Dumoulin : ils firent 
subir a toutes les lois diverses de la France l'influence de quel
qucs príncipes, sous lesqueh ces loÍs se trouverent modifiées et 
presql1e jdenliqucs. Dans leurs écríts, une remarql1able insou
ciance historique laisse inaperc;ues les diversités profondément 
originelles : le droít romaÍn el le droit eDulumier se nH~lent et 
s'interpretent l'un par l'autre, et toutes leurs différenees sem
blent s'efface,'. lis ne comprennent point les lois et les eoutumes, 
comme ue Laurithe, selon leur origine historique; ils ne savent 
ras comme les jurisconsllltes de Rome, eoneilierla Iogique a v ee 
I'équilé, el, tOllt en modifiant le droil civil par le droit des gens, 
conserver achaque droit son earaetere partit:ulier et ses con:;é
qucnces propres. lIs négligent l'histoire, paree qu'elle s'oppose
raÍl ~ !'identité qu'ils veulent établir entre desdroiLs dí vers: ils ne 
iont point entre la logique el l'équité un antagonisme eonstant, 
et leur raison, plus humble, moins forte, mais plus llUHlaine, 
soumet toujours la logique aux interprétatíolls de l'équité. 

La jUl'ispruuencc des cours ct tribunaux les aiuait dans ses 
modifications. Les principes divers étaient ramenés a I'unité, et 
ne variaient plus que dans les détails d'appliealion. ]~cs lacunes 
de la législation étaient comblées, ou par le elroit romain, ou 
par la jurisprudence proprement dite : les arrets de,reglement 
avaient fixé des points nomhreuxde eontestation. 

3. AoItet!e époque, les roís voulurent s'associer a l'reuvre des 
jurisconsultes; ils reprirent Ieur projet d'un eode unique, lenlé 
par Henri llI, et Lamoignon, et d'Aguessau se mil'ent tour a 
tour au tra vai1. 1\Iais on nc put faire que des ordonnances spé
ciales, et point un eode général. Ainsi furen! suceessivement 
promulguées : l'ordonnancc sur la procédure civilc, en 1667; 
- l'ordonnancc sur les évocations et committiÍnus, en 1667 ; 
l'ordonnance sur les eaux et forets 1 en 1669; - l'ol'donnanee 
sur le droit eriminel, en 1670; l'ordonnal1ce sur la Ville, 
en 1672; - l'ordonnance sur Je commercc, en 1673; -- l"ordon
nance sur la: marine, eh 1681; --le Code noir, en 1685; - l'édit 
sur la juridiction ecclésiastique, en 1695, etc., etc. 

En g'énéral lontes ces ordonnanees, dont le mérite n'est pas 
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égal, eL parmi lesqüelles il ne faut distinguer que l'ordonnance 
sur la rnarine~ ne firent que r(~sull1er les lois el la j urisp"udence 
les altérant bien plus que les arnéli.orant. 

Sous Louis XV on continua eeUe eodifieation partielle : -
En 1731 ~ une ordonnanee sur les doriations; - en 1735, une 
ordonnance sur les lestarnents; - en 1737, une ordonnance sur 
les substitutíons, OU.l'OIl s'est. eJloreé de restreindre bien plus 
que de faeiliter]es snbstitutions; - en 1771, une ordonnanee 
sur les hypotheques, - Ces ordonnanees ne sont eneore que des 
résumés faiblement novateurs. 

Mais , e' est sous le reg'ne de Louis X VI que se plaeent d'heu
reuses innovations. En 1776 un édit, qui malheureusement fuI 
révoqué, abolissait les cOl'porations d'arts el métiers, les mal
trises et les jurandes; - une déclaration, du 15 février 1788, 
abolit la torture; - une déclaration, du 30 avril 1780, détrui
sit tous le; eaehots pratiqués sou., lerre; - une déclaration, 
du 29 janvier 1788, rendit l'état eivil aux protestants; - une 
déelaralion, du 27 juin 17~7, abolit les corvées: - enfin 1 un 
édit d'aout 1779 affranchit les serfs du domaine royal: et en
couragea l'affranchissement des serfs des seigneurs. 

111. On était arrilré a une telle ardeur de réforme législative, 
que les philosophes, et les hommes étrangers a ux lois, se mete
rent aux discussions juridiqucs : ils furent favol'Ísés par un 
livre admirable, lcquel avait mis la connaissance intime de la 
raison naturelle des 10is a la pOl'tée de tOllt le monde, l'Esprü 
des Lois de Montesquien. Les personnes étrangercs aux études 
juridiques firent aux lois plus de mal que de bien; car, ne 
connaissant point le prix des travaux antél'Íeurs des juriseon
sultes ~ ils les traitt~rent de fatras indigestes 1 et lcs calomnierent 
au lieu de les critiqucr. On cn vint jnsqn'a imprimer qu'un 
juge ignorant, a 'lec ses 11lrnÍf.~res naturelles, était meilleur jugc 
que cellli dont la raison s'cmbarrassait des doutes et des discus

. sions juridiques! 
e'est a cette prouuction de la critique des lois, en pleille 

place publiqlle, que nons derons l'affiJiblissement si IJOlable 
des études d u droit en Fra nec. 
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Quoi qu'il en 80it ~ nos 10is étaient devenues trIles. que leurs 
améliorations ne dépendaient plus que des grauds changements 
de ]a politique : Jus pri'vatum sub tnteld Jurú publici lafel) 

dit Bacon. La féodalité et ses droits élaient aussi restreinls que 
possible; mais iis exislaient encore. Les faits, et non plus les 
idées, s'opposaient anx améliorations. 

Les faits changcrent.- La révolution de 1789 ayant aboli 
toute la féodalité el proclamé l'égalité devant la loi, les serfs, 
les bourgeois, les beigneul's disparurent. Tous se tI'ouverent 
eitoyens hnn¡;ais. Les biens [le furent plus ni nobles 1 ni vilains, 
en fief ou en censive; mais alleux, a la libre disposition de leurs 
propriétaires. L'aliénalion des biens n'emporta plus le vest ct 
le devest, l'invcstilure, le relrait féodal ou eensuel; lous les 
droits des sClgneurs furent abolís, ceux qni dérivaient de lenr 
souverainett: et de lenr propriété sur les personnes, sans indem
nilé; eeux qui dérimient de leur propriélé sur les c1lOses, avec 
rachat. Mais l' Assemblée Législalive et la Convention ne res
pecterent pas cette distinclion. Les reJig'ieux furent rendus illa 
vie civile; les protesLants et les juifs égalisés aux eatholiques; 
les étrangers investis de tous les droils de l'homllle, moíos cenx 
du citoyen. Les balards se releverent de leur dégradatíon, et 
jouirent de tous les droits des 'citoyens libres. Ayant cfIacé la 
distinetiol1 des biens nobles et rotnriers, la suecession se tl"ouva 
toute rotllrierc, c'est-a-dire distribw:e avce égalité. Les droits 
de maseulínité et de primogpniture furent abolís. La distinc
tion des propres et des acql1cts, étanl une imilatioll de l'institu
lion aristocratique des bien s nobles el roturiers, fut comprise 
dans la destruction ; et le I'elrait lignager, aiusi que les héri
tiers aux propres, disparurcnt. 

La monarehie a",lit voulu.augmenter le pouvoir paternel du 
droit coutumiel', lequel est une garde, et non une puissance. 
Elle avail aecol'déaux peres le droit d'exhérédation, et nH~me 
celui de faire déporler les enfants a File de la Désirade. Cette 
tentative fut abal1donnée par la révolntion, et le pouroir pa
lernel réduit dans ses prérog'atives aux prescriptiol1s des cou·~ 
tumes. 
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Mais, c'est dans la propriété et la famille (Ille la révolution a 
accompli ses plus grandes innovations civiles. 

Dans la propriété, elle a affranehi les eapitaux de la prohibi
tion du pret a intéret, établie par le droit canonique. Elle a 
créé des propriétés particlllii~l'es pour les reuvres de l'intelli
gence et pour les inventions de l'industrie. Enfin, elIp a produit 
le systeme de publicité des hypotheques, el émís le vecu de ia 
mobilisation du sol. 

Dans la famille, elle a fait du mariage un contl'at civil; elle 
a permís le divorce, et élevé les enfants naturels a un droít 
égal a celui des enfanls légitimes (1). Elle a admis l'adoption des 
10is romaines. 

IV. Apres nos grands troubles révolutionnaires, !e gouvernc
ment de la constitution de l'an VIII entreprit de faire ce code 
unique des loís fran~~a'¡ses, objet de tan! de vceux et de tant d'ef
forts, vainement tenté sons l'ancienne mOllal'chie, "ainement 
décrété el enlrepris pendant la réwlution. 

Nous empruntons ~ un beau mémoire, dont 1\1. le comtc 
Portalis a fait llrle premierc cOllll1lunication a l'académie des 
sciences morales el politiques, quelques considérations relative
ment a la formation du Code civil 2). 

(( Les rédacLeurs du Code civil ne se homercnl pas a compi-

(1) 11 fdUl llottl' c(:lle illllU\'dlioll ,,~l'llli c: S ~""'lI'" i:ls~!Jnl'aj¡les di>,> gr'i1l1ds cntraine· 
ments. Qu'on ell jn/re par la folie fl'oide avre bque!le Carnhaeén's !,osait aill,i la question : 
H La différence qlli existe entre ellx (le> enfunls II~rrilimes ('t 11'8 cnfants IIJlurels), est-elle 
juste? Peut-il y llvuir' deux sOl'les dl~ I'alcrnilé: Pl'ésenter ces t¡l!csliolls ~ des legislateuJ's 
philanlhl'Ope8, c'e,~t pr~iuger le/u sohttion. Ce semit leul'faire injw'e que d'oser 
croire qu'i!s {erll/cront {'oreille ti la vOl,v incol'l'uptihle tle la naturc, pOUí' consa
crer a la {ois el la tyrallnie de {'habitude el le8 ('/'/,curs dcsjurisconsu!les ... Amsi 
je ne erains poinl de \ OllS !,I'oposel' de placer ualJS la l'''lllllle les enr:lIIls Jl"lurels nés di: 

personnes lihres, pl'esque au me me l'ang 'lile les enfants lé¡;itimes. saui'tlue!<llle dilfl~
rence en I'aveur de eellx-ci, el uniquemenl dan, la rente <¡,~ favoriser l'inslilulíon du 
mar'iage. » Quelque lemps arll'es, la minime différence en faveur du mal'iage &'t:ffdt;u, 
el la raison de Cambacéres ,'affl'anchis,;anl toujoul's plllS de la tyrannie de {'I!abduda 
et des el'reul'S des jurisconsultes, proposa l'assim;¡alion eles I'nfants adultérins H 
légilimes. 

(2) Ce mémoiJ'e esl UJW ~n1lysc tlu Code civil des Éla!s dll roi de Sard;¡jgne, lll'omulgut, 
le 20 juin 1857. On 1<, tr'ollVI' dan, la Rcvue de iéBis{ation el de .iurispT'udence, 
lom 7. 
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ler,á choisir ~ :'t réviscr : lem tache était plus diflicil;} et plus 
g-rande. Ils étaien t appelés a lier, par une translllOn sans 
secousses, le pn'sent et le passé; a concilier tou!> les intérets, 
sans faire Héchir aueun droit i a opérer une amiable composition 
entre des opinions et des usages opposés. JI 

« Leur travail reposa sur ces trois grandes bases: la complete 
sécularisation de l'ordre politique et civil, l'égalité des citoyens 
devant la loi et des enfauts dans la famille, l'affranchissement 
de la propri(:té et le droit d'en user et d'en disposer, sans 
autres limites que celles qu'impose la loi dans l'intéret de l'uti
lité publique ..... ) 

« Les commissaircs, chargés par le premier consul de la 
rédaclian d'un pro,ict de Code civil, luí avaient douné pour 
frontispice un livre prélirninaire intitulé: du Droit el des Lois 
en général. Il se trouva réduit á un seul titre, lorsque le Code 
civil sortit du creuset de la discussion approfondic, dramalique 
et lurnineuse qu'il subit au conseil d'État, et dans les commis
sions du tribunat el du corps Iégislatif.. ... )) - « On craignit le 
péril de~ définitions, el surtaut celui des proclamations de prin
cipes 1 dont o!J. avait tanLtbusé d<luS la révolution. Bien que 
persuadé que la loi l1lorale est le fondement eL la garde de la 
¡oi civile, les rédacteurs crurent devoir ne cOIlstituer que la loi 
'Civile ..... j\ 

Un arrelé du 24 thermidor an VIII nomma une cammission 
composée de MM. TRONCHET, président de la cour de cassation· , 
PORTALIS, commissaire du gouvernemcnt au conseil des prises; 
BrCOT DE PRÉAlIlENEU, comrnissaire prcs la cour de cassation; et 
MALLFvnLE, mernbré de la cour de cassation : 

« POUI' comparer l'orclre suivi dans]a rédaction des projets 
de Code civil publiés jusqu'a ce jour, déterminer le plan qui 
paraltrait le plus convenable, et discuter ensuite les p.incipales 
bases de la législation en matiere civile. )) 

Les comín issaires s~ proposerent de consacrer les conquetes de 
la révolution, et d'opérer une transaction entre le droit romain 
et les coulurnes, c'est-a-dire, de consacrer les del'llie¡'s résul
tats de la science juridique ct de la j nrisprudcnce sous l'an
cienne rnonarchie. 
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« A force de travail, dit J\Ialle,'ille dans son Analyse r.ai
,wnnee, nous paninmes á faire un Code civil dans 'quatre 

nl01S. ) 
Cinq mois apres l'arret{: dcs trois consuls, la COmi)lission 

publia un projet de Code civil, qui fut imprimé et envoyé a 
l'examcn de la cour de cassation e! des cours d'appel. Le n;sul
tal des observations faites par ces eours forme un recueil pl'é
cieux a connaitre ponr l'intelligence du Code civil. 

Enfin 1 au lllois de germinal an X, 00 sougea a donner 
force législative au projet alllcndé d'apr¿s les obscrvations des 
cours. 

D'apres la conslitntion de {'an VIII, qui régissait alors la 
Franee, trois grands corps durenl pl'endre pal't .11a discussion 
du projet. 

D'abord le conseit d' ¡tato - Ce corps élait di\'isl~ en cinq seco 
tions. L'nne d'elles, ceHe de législation (1)~ était chargéed'exa
miIler préalablement chaque titre et d'én arrete;' la rédaction 
provisoire, en présence des quatre membres ue la commission, 
Celte rc:daction était ensuite soumise a l'asjemblée générale des 
diverses seetions <iu conseil d'i~tat, qui 1 apres discussion, adüp
tait avec OU saIlS modificati~os, la rédacl.ion arrelée prmásoire
meot par la section de législation. 

La loi était ensuite portée au corps lé6'istat~:r par un orateur 
clu gouvernement, qui en développait les ll10tifs et en proposait 
l'admission. Mais le corps législatif nc pou\ait \'oter irnmédiate
ment sur' ceLte admission; il fallait que le renvoi a un lroi

sieme corps fUt ordonné par lui; ce corps était le trihunat" qui 
devail etre consulté sur toute3 les lois a reridre, et exprimer son 
opinlon sur elles. 

Le tribu n at, su r le renvoi a lui fait par le corps législatif, 

soumettait le projet ill'examen de la section de législation, qui 
faisait' un rapport a l'assembléc générale du tribunat, ¡mis 
envoyait au corps législatif un orateur chal'g'é d'exprimer l'opi-

(1) 11 esl intél'essant de savoir' les noms des personnes <¡ui ont le plus conlril>lIl' d la 
¡'('daction du Code civrl ; les membres d(, la s('elibn de I?gislatioll étaient, MM, Ré¡illier 
Ilerlier', Emmel'Y, Réal, Thibaudean, MUI'ail'~, G;¡1!i, Treilhürd, 
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nion du tribunal. En sorte que, sur chaque loi ainsi présentée, 
deux discours étaient prolloncés au seín du corps }pgislatif, 
le premier au nom du g'ouvernement, le secood au nom du 
tribunat. 

Ce n'c:tait qu'apres toutes ccs formaJités que 1'0n votaitpal' 
scrutÍn secreto 

Le corps législatif écoutait, ne parJait point, el votaít. 
La Ioi élant ainsi portée , s'appeIait décret. 
Un quatrieme corps, le sénat conservateur , élait un tribunal 

sllpreme auprds duquel on pouyait appeler contrc les décrets 
úlConstz'tutz>mueú, pcndantles dix jours qui suivaient la publi
calion de lcnr vote dans le Jr!onitettr . . Ces dix jOUl'S écolllés sans 
protestalion ou apres n',jet de prolestation , la lüi était promul
{j'uée, c'cst-a· dire obligatoire pour tous. 

N'oublions pas de dire' que le premier consul, Napoléon 
Buonaparte, assistait souvent aux discussions du conseil d'Í~tat 
sur le Cocle civil, et que d'un pclair de son hon sens d'homme 
de génie iI illuminailla scieJ1ce des juriscollsultes. 

Trenle-six 10is 1 qllÍ composelJl aujoul'd'hui le Code civil, 
ayant été suceessin~ment déerétées, il fut rendu, le 30 ventase 
an XII (le 20 mars 180-~), une loi pl'omulguée le 20 germinal 
an XlII (le 31 mars 1804) sur la réunion des loi5 civiles en un 
seul corps. SOllS le tilre de Code civil des Franr;ais. 

La loi du 3 septembre 1807, l'ordonnance du 3 aout 1816, 
snbslitllcrcnl des dénominations nourelles en rapport arec les 
changcmenls r1u pouvoir supreme; des dénominations impé
l'ialcs á des dénominations répnhlicaines, des dénominations 
royales a des dénominations impériale5. 

Depuis sa promulgation le Code cjyil a été modifié : - Par le 
sénatus-consulte du 14 ao(\t 1806, institutif des majorats, 
aboli par la loi d II 1 el' mai 1835; - par la loi du 3 septembre 
1807, institutiye d'un laux pour l'intéret de l'argent; - par la 
loi du 8 mars 1816, abolitive du divol'ee; - par la loi du 
14 juiHct 1819, aholitive du droit d'aubaine el des artic1es 726 
el912 du Code civil; - par la loi du 17 mai 1826, instituti\'e 
des 5ubstitutions, abrogeant les articJe.~ 1048 et 1050 dn Code 

L'O\CELET. IG 
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civil; - par la loi du 16 avril 1832, sur les prohihitions aux 
mariages entre beaux-frcl'es et b~lles-sreurs; - pal' la loí du 
17 avri11832, sur la contraintc par COqlS, etc. 

Le Code ci"il a serví de modele a toules les codificatÍons 
civiles entrep,'ises depuis S3 pllblication. 

Un jurisconslllte anglais, appelé a. rédiger les lois des habi
ants de.l'ile de Ceylan, a Cl'U n'a'voir rien de mieux a lcur offrir 
que le Code civillui-mcme. 

En ltalie, en Allemagnc, en Pologne, en Suisse, en Belgique, 
le Code civil fran~ais a conservé force de 10i , meme sous les 
gouvernements élevés ou restaurés sur les ruines de l'empire 
fran<¡ais. 

Honorons ceux qui nous ont donné un 'pareil code; rendons 
grace aux longs travaux. aux grands efl'orts par lesqllels, pen
dant hüit siec1es, il a été préparé et rendu possible; montrons
nOllS dignes d'une telle loi par notre dévouementa la defen
dre, par notro zelc a la pratiquer, par notre ardeur a l'éludier1 

Nous serions heureux que ce rapide Précis hútorique inspi
rat a quelqu'llB le désir d'étlldier l'histoire compléte du droit 
ha n<;a is. 

FIN DE L'mSTOIRE nu JllWI'f r,IYIL, 



, 

TABLE DES MA TIERES. 

AVERnSSEMENT. 

PRÉCIS DE L'IIISTOIRE DU DROJT CIVIL. 
PREMlÉRE PARTIE. - Prépar·atioll .. 

Section premiere. - Les Gaulois . 
Section deuxiim¡e. - Les Romains. 
Section troisieme. - Les Harhans. 

DEUXIÉ~IE PARTIE. - Formation. 
TnolsIÉilIE PA.RTIE. - Assimilalioll. . 

1 

5 
1) 

lb. 
10 
18 
47 

109 


